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PRÉFACE

Les écosystèmes évoluent constamment. L’environnement conditionne la croissance de la
végétation, sa survie, sa maturité et sa reproduction. Un peuplement forestier qui s’est constituée,
il y a une centaine d’années à la suite d’un incendie de forêt, ne sera pas identique à celui qui se
serait développé au même endroit une cinquantaine d’années plus tard, non plus qu’à celui qui s’y
établirait l’an prochain, dans les mêmes circonstances. Toutes les plantes, ligneuses ou
herbacées, finissent un jour par mourir et céder leur place à une autre génération de végétaux. 
Les écosystèmes peuvent être très différents à des étapes particulières de leur évolution et selon
les exigences des espèces qui sont présentes.  De nombreuses plantes dépendent presque
entièrement des animaux pour la dissémination de leurs graines, à tel point qu’elles
disparaîtraient sans ce concours.  D’autres perturbations, comme celles causées par les insectes
et les maladies ou encore la prolifération soudaine d’autres espèces, indigènes ou étrangères au
milieu, peuvent également entraîner la disparition de certaines plantes. Depuis quelques années,
les reportages sur l’impact des changements climatiques, les produits toxiques, les rayonnements
ultraviolet et l’utilisation du territoire ont amené le public à s’inquiéter de la disparition d’espèces et
d’écosystèmes valorisés, ainsi qu’à les sensibiliser aux répercussions qu’elle pourrait avoir sur la
santé et le bien-être économique des générations à venir. La surveillance écologique à long
terme, c’est-à-dire sur plus de cinquante ans, constitue le moyen privilégié de documenter les
changements qui se produisent dans les écosystèmes végétaux, le rythme de ces changements
et leurs conséquences. Les résultats de cette surveillance devraient aussi nous permettre de
prévoir ce qui est susceptible de se produire et de prendre les actions préventives ou adaptatives
nécessaires.

Les protocoles présentés dans ce document constituent une série de méthodes rigoureuses que
nous recommandons pour le suivi à long terme de la diversité des espèces végétales. Leur
utilisation permettra aux chercheurs de documenter les changements qui affecteront ces espèces
(abondance, diversité et structure des communautés) et, par conséquent, les écosystèmes à long
terme. Ils ont été conçus pour être utilisés de concert avec les protocoles de surveillance relatifs
aux autres organismes terrestres vivant à la surface ou dans le sol ainsi qu’avec les protocoles de
suivi de variables climatiques sélectionnés et d’autres variables abiotiques (décrites dans les
rapports précédents du RESE).    

Ce qui distingue ce programme de suivi des nombreux autres programmes de recherche et de
suivi, c’est la quantité de données recueillies; seules les données pouvant être comptabilisées ou
mesurées sont enregistrées. Aucun estimé ne sera fait sur le terrain, bien que des indices ou des
échelles peuvent dérivées des données recueillies. Tout doit être noté. Cette rigueur
méthodologique sera d’ailleurs ce qui s’avérera le plus utile à long terme.

Cette série de protocoles porte sur l’étude des composantes aériennes des écosystèmes
forestiers et non forestiers. Au cours des années à venir, elle sera enrichie de méthodes de suivi
portant sur d’autres espèces végétales. Toutes ces méthodes fournissent de précieux
renseignements sur la performance et la réaction à l'environnement des espèces végétales qui
font partie intégrante des écosystèmes canadiens. 
  
Nous invitons les utilisateurs de ces méthodes à nous faire part de leurs commentaires sur leur
facilité d’application et leur utilité. 

Patricia Roberts-Pichette Lynn Gillespie
430, rue Besserer, bureau 300 Musée canadien de la nature
Ottawa (Ontario)   K1N 6C1 Ottawa (Ontario)   K1P 6P4
mabexsec@sympatico.ca lgillespie@mus-nature.ca
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INTRODUCTION

« L’utilisation de quadrats permanents a été recommandée par de nombreux écologistes mais peu
d'entre eux suivent cet excellent conseil. Chaque fois qu’il est possible qu’une parcelle de terrain
fasse l’objet d’examens ultérieurs, on devrait en marquer les limites de façon permanente car
l’étude systématique, pendant un certain nombre d’années, d’un même quadrat donne des
résultats extrêmement intéressants. En fait, ces résultats n’ont souvent pas de commune mesure
avec les quelques efforts déployés, particulièrement lorsqu’on les compare à ceux de l’étude
initiale. » Traduction libre d'une citation tirée de H. J. Oosting The Study of Plant Communities,
1956).

Ce document a été préparé pour venir en aide aux groupes qui entreprennent un programme de
suivi à long terme de la diversité des espèces végétales ou qui songent à ajouter de nouvelles
variables à celles qu’ils étudient déjà. Notre objectif est de réunir en un seul ouvrage des
méthodes fondamentales solides, à la portée d’un large éventail d’intervenants. Ces méthodes ont
été conçues pour permettre à ces derniers de comparer directement et de jumeler les résultats de
leurs observations, conférant ainsi une utilité régionale et même internationale aux données
recueillies à des fins locales. Notons que ces méthodes pourront aussi servir de point de départ à
l’élaboration de protocoles d’observation plus complexes. 

L’étude de diverses séries de données recueillies au fil des ans, chacune basée sur une
méthodologie uniforme, devrait permettre de brosser un portrait de l’évolution des espèces sur de
vastes territoires, de cerner les questions qui requièrent une recherche plus poussée et de définir
ou de circonscrire les enjeux environnementaux inattendus. Soulignons que les méthodes
consignées dans le présent ouvrage ne sont pas destinées à remplacer celles qui sont déjà
utilisées (à moins que ces dernières ne laissent à désirer). Étant donné que la surveillance à long
terme de la biodiversité est si peu développée au Canada, il est beaucoup plus important de
poursuivre un programme de suivi en cours avec la méthodologie d’origine que de passer aux
méthodes nouvellement recommandées (à moins qu’une période adéquate d’essai en parallèle
soit réalisée pour s’assurer que le passage d’une méthode à l’autre ne compromettra pas
l’intégrité des données). 

Les protocoles de suivi de la biodiversité des plantes terrestres présentés ici reposent sur
l’utilisation de parcelles de terrains carrées et permanentes de différentes dimensions. Les points
de mire sont les plantes vasculaires aériennes, mais également les lichens et les mousses qui
poussent au ras du sol. Des protocoles de suivi d’autres catégories de végétaux, comme les
champignons charnus et les lichens et mousses épiphytes, sont en voie d’élaboration.  Nous
préparerons aussi des protocoles pour le suivi d’autres variables liées aux comportements des
espèces ou aux fonctions d’un écosystème, comme la période de floraison, la vitesse de
décomposition, les dimensions des surfaces photosynthétiques et la capacité de reproduction (par
exemple, le nombre de fleurs par plante, la date de floraison, la quantité de graines produites, la
viabilité des graines, la densité annuelle des jeunes plants, etc.).  



 1 Dans ce document, l’expression long terme s’entend sur au moins cinquante ans et d’un horizon 
initial de planification d’au moins dix ans.
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Pour surveiller les changements à long terme1 de la biodiversité végétale dans différents
écosystèmes, il est essentiel d’utiliser des échantillons d'aires balisées en permanence. Le
Réseau d’évaluation et de surveillance écologiques (RESE) a adopté comme norme les parcelles
carrées. Les parcelles permanentes sont recommandées pour le suivi des communautés
végétales qui ne présentent pas de gradients marqués. Par contre, en présence de gradients, on
recommande d’utiliser des transects permanents.   

Avec l’utilisation de plus en plus fréquente de données-satellites, la vérification sur terrain
constitue un élément précurseur essentiel à l’interprétation des données. Les parcelles de suivi
permanentes, où sont recueillies des données sûres, peuvent servir de point de référence
standard à l’interprétation des changements observés par satellite; autrement dit, elles constituent
des postes permanents de vérification sur le terrain.

Nous décrivons également des méthodes de suivi des changements chronologiques de la
diversité de différentes strates des communautés végétales qui composent les écosystèmes
terrestres canadiens. On y décrit la taille, le nombre et la distribution des parcelles de terrain qu’il
convient d’utiliser pour observer les diverses strates végétales. Le RESE reconnaît que les
circonstances et les intérêts locaux conditionneront les applications particulières de ces
méthodes.   

Les chercheurs dont les projets d'une durée limitée sont tout à fait justifiés de choisir leurs propres
méthodes. Le RESE les invite cependant à envisager de travailler sur des parcelles, dont la forme
et la taille correspondent aux présentes recommandations, si cela convient à leur objectifs. Les
données recueillies dans le cadre d’études à court terme qui respecteraient ces normes
pourraient fournir des informations fort utiles pour les programmes de suivi à long terme et
l’interprétation de leurs données. 

On parle, dans ce texte, de « Groupe responsable ». L’expression désigne les personnes
chargées de la prise de décisions et de la coordination de l’ensemble du suivi et de la recherche à
n’importe quel site ou station de recherche ou de surveillance. À ce titre, le Groupe responsable a
aussi la tâche de veiller à ce que 1) toutes les personnes qui participent au programme de suivi
notent et archivent correctement les données recueillies; 2) qu’elles observent les normes sur les
métadonnées (renseignements au sujet des données); et 3) que les données soient soumise au
contrôle de la qualité et à l'assurance de la qualité.  Cela est nécessaire afin que les futurs
utilisateurs sachent d’où proviennent les données et dans quelles circonstances elles ont été
recueilles. En outre, le Groupe responsable doit s’assurer que le processus décisionnel prévoit
l’examen périodique des objectifs, des réalisations et des résultats des programmes de suivi.

Avant d’entreprendre un programme d’observation à long terme et, en particulier, avant de
délimiter des parcelles permanentes, le Groupe responsable devrait :
  a) définir et consigner la justification, les objectifs et le devis expérimental du programme de

suivi;
  
  b) s’assurer que les systèmes de gestion et les modalités d’archivage des données sont en

place;
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  c) aller examiner tous les sites potentiels et choisir ceux qui conviennent pour les parcelles
prévue – nécessairement une démarche subjective;

  d) obtenir les autorisations et les permis nécessaires à la réalisation du programme de suivi
proposé sur les parcelles de terrain choisies;

  e) procéder à l’évaluation préliminaire des parcelles de terrain, préparer un inventaire
préliminaire des plantes et recueillir si nécessaire, des spécimens documentaires. 

 
Surtout, le Groupe responsable devrait s’assurer que des personnes ayant l’expertise appropriée
sont disponibles et impliquées à chacune des étapes; incluant les spécialistes en statistique et en
gestion de données.

Il est aussi très important que les Groupes responsables qui effectuent des travaux dans une
même écozone (ou une même écorégion ou un même écodistrict) se consultent et collaborent
lorsqu’ils préparent des programmes de suivi de la biodiversité. Ils devraient favoriser la mise en
commun des connaissances, l’intégration et la synthèse des données recueillies dans chaque
site. Cette approche facilitera l’interprétation scientifique des résultats qui pourraient s’appliquer à
une plus vaste région géographique. 

Le présent document justifie l'utilisation et les méthodes utilisées pour déterminer la taille des
parcelles suivantes : 
! parcelle permanente de cent mètres par cent mètres, pour le suivi de la biodiversité des

arbres formant le couvert;
! parcelle permanente individuelle de vingt mètres par vingt mètres, pour le suivi de la

biodiversité des arbres formant le couvert;
! parcelle permanente de cinq mètres par cinq mètres, pour le suivi de la biodiversité de la

strate des arbrisseaux et petits arbres; 
! parcelle permanente d’un mètre par un mètre, pour le suivi de la biodiversité de la couverture

vivante;
! transects permanents formés de quadrats contigus de cinq mètres par cinq mètres;
! transects permanents formés de quadrats contigus d’un mètre par un mètre . 
  
Enfin, il précise les mesures essentielles et souhaitables appropriées à chaque catégorie de
parcelle ainsi que les méthodes de mesure à utiliser et les formules pour le traitement initial des
données. L'on trouvera à la page suivante un ordinogramme pour aider à choisir les protocoles
appropriés aux différentes strates de végétation.



PROTOCOLES DE SUIVI DE LA BIODIVERSITÉ VÉGÉTALE TERRESTRE
ORDINOGRAMME

PEUPLEMENT VÉGÉTAL
SÉLECTIONNÉ

Méthodes utilisant des PROTOCOLES DE SUIVI POUR
transects permanents LES GRADIENTS DE VÉGÉTATION

Méthodes utilisant plantes herbacées PROTOCOLES DE SUIVI POUR
des parcelles permanentes & plantes ligneuses LA COUVERTURE VIVANTE

plantes ligneuses PROTOCOLES DE SUIVI POUR LES
& dhp < 10 m ARBRISSEAUX ET PETITS ARBRES
de hauteur > 1 m

arbres de couvert de dhp > 10 cm PROTOCOLES DE SUIVI POUR LES
(arbres de couvert de forêt ARBRES DE COUVERT FORESTIER
rabougries de dhp >4 cm

s
gradients de végétation
évident

gradients de végétation
non évidents
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PROTOCOLES DE SUIVI DE LA BIODIVERSITÉ DE LA STRATE DU
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1  Parcelle et quadrat sont généralement synonymes lorsque l’on parle d’aires
d’échantillonnage mesurées. Les protocoles SI-MAB utilisent parcelle pour désigner les aires de un
hectare et quadrat pour les sous-parcelles de 20 m × 20 m. Le RESE se sert d’aires
d’échantillonnage de tailles différentes qu’ils désigne toutes sous le nom de quadrat. Dans ce
document, l’on utilise parcelle pour les échantillonnages de 1 ha et quadrat pour les autres
dimensions d’échantillon. Parcelle est également utilisé au sens large.
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Introduction

Dans cette section nous décrivons les méthodes recommandées pour le suivi des arbres qui forment
le couvert d’une communauté forestière. Les méthodes décrites ici sont recommandées pour les
peuplements où l'on ne trouve pas de gradients de végétation prononcés. Pour un programme de
suivi en présence de gradients prononcés (par ex. : à la limite forestière ou près d'étendues d'eau),
nous recommandons l'établissement de transects permanents (voir section IV). 

Pour les besoins de ce document, un arbre mesure au moins 10 cm de diamètre à hauteur de
poitrine (dhp), c'est-à-dire, à 1,3 m au-dessus du sol. Cette norme est généralement reconnue dans
les ouvrages portant sur l’écologie ou la sylviculture des forêts tempérées. Cependant, de nombreux
arbres à la limite de leur extension ou poussant dans un environnement difficile n’atteignent pas cette
taille, même s’ils forment le couvert d’une communauté forestière. Voir section II pour les méthodes
de suivi des petits arbres qu'il ne font pas partie de la strate du couvert forestier.

Justification

Le suivi à long terme des arbres d’une parcelle forestière délimitée de façon permanente permet
d’obtenir des renseignements importants sur la structure et la composition d’une forêt; sur l’état, le
rythme de croissance et la longévité des espèces d’arbres constituant cette forêt; sur les variations
progressives de la composition des espèces et de la taille du peuplement; sur les impacts des
changements environnementaux sur les arbres parvenus à maturité, etc. Ce suivi continu est aussi
important pour pouvoir, à l’avenir, évaluer avec certitude l’impact des décisions actuelles affectant la
végétation forestière. Les parcelles permanentes dont l’évolution est surveillée correctement
pourraient également constituer des sites de vérification au sol des mesures satellitaires.

Le DNARPA, créé par le Service canadien des forêts en 1984, est un réseau de suivi visant à
détecter les changements dans la condition des espèces d’arbres (Hall et Addison, 1991).  Comme le
RESE, ce réseau utilise des parcelles permanentes. Bien que les objectifs de DNARPA soient
différents de ceux du RESE, certaines des méthodes du DNARPA peuvent être (D'Eon, Magasi,
Lachance et Desrochers, 1994) avec les parcelles du RESE.  De la même façon, il est possible
d’utiliser plusieurs des méthodes décrites ici en conjonction avec les parcelles du DNARPA. 

Dimensions des parcelles1

Pour la recherche et le suivi à long terme des écosystèmes forestiers, le Réseau de surveillance et
d’évaluation écologiques (RESE) recommande deux tailles de parcelles carrées : 100 m x 100 m
(1 ha) et 20 m × 20 m pour le suivi des arbres du couvert.



2

En 1994, le RESE a choisi la parcelle carrée de un hectare comme norme pour le suivi de l’évolution
de la diversité biologique des arbres dans les écosystèmes forestiers du Canada. La parcelle carrée
de 1 ha, connue également sous le nom de « parcelle SI-MAB » , est une norme internationale
recommandée par la Smithsonian Institution (SI) et le Programme de l’UNESCO sur l’homme et la
biosphère (MAB) pour le suivi de l’évolution de la biodiversité des arbres formant les forêts tropicales
(Dallmeier 1992).

Au Canada, l’expérience a démontré, que la parcelle de 1 ha ne suffisait pas et qu’une deuxième
taille s’imposait. C’est ainsi que le quadrat autonome de 20 m × 20 m a été retenu. Ces deux tailles
sont interchangeables comme nous l’expliquons ci-dessous ou peuvent être utilisées ensemble.

i) Parcelles de 1 ha (SI-MAB) 
On peut utiliser des parcelles de cette taille, lorsque les peuplements sont suffisamment vastes pour
les comprendre, lorsque le dhp de la majorité des arbres qui forment le couvert forestier dépasse
10 cm et lorsque les ressources permettent d’établir ces parcelles et d’effectuer les mesures selon la
périodicité recommandée. Une parcelle de 1 ha constitue un échantillon relativement important et,
par conséquent, devrait être assez représentatif du peuplement choisi, en terme de relations
spatiales entre les différentes espèces, de répartition des arbres, de la chute des arbres, de la
composition des espèces, etc. Un échantillon de cette taille permet d’éviter la distorsion involontaire
que crée souvent le recours à des parcelles plus petites qui exclurait éventuellement des zones
clairsemées ou de petites zones atypiques d’un peuplement forestier. Par contre, l’utilisation des
parcelles de 1 ha prend beaucoup de temps et est onéreuse.

Bien que les données tirées d’une grande parcelle dans un seul peuplement aient une valeur
inestimable pour un site donné, on doit les combiner à des données extraites d’autres sites, pour
pouvoir en tirer profit au maximum aux échelles locale, régionale et nationale. Il est donc essentiel
que les Groupes responsables, qui se servent de parcelles de 1 ha dans la même écozone,
coordonnent leurs activités et regroupent leurs données tirées du même type de peuplement pour
qu’elles soient analysées et interprétées. Cette façon de procéder permettra de valider leurs propres
résultats, de fournir une évaluation plus fiable de l’évolution ou de la stabilité forestière d’un même
peuplement, ou entre les peuplements, d’une écozone et d’établir une base de comparaison entre
écozones. À la longue, cette approche permettra de distinguer les effets locaux, des effets régionaux.
C’est aussi un moyen efficace d’attirer l’attention du public sur les changements qui se produisent à
grande échelle.

ii) Quadrats autonomes de 20 m × 20 m 
Il est relativement peu onéreux de créer des quadrats permanents de 20 m x 20 m; cela permet en
plus d’aménager des parcelles dans un seul grand peuplement ou dans plusieurs peuplements
avoisinants. Alors que des quadrats de cette taille peuvent être utilisés dans n’importe quel
peuplement forestier, ils sont particulièrement recommandés dans les situations suivantes :
a) les peuplements forestiers à superficie limitée (par exemple, petits terrains boisés, forêts

urbaines ou dans des vallées étroites) où une parcelle de 1 ha est trop grande pour la taille
du peuplement;

b) les forêts rabougries où la plupart des arbres ont un dhp inférieur à 10 cm, en particulier dans
la taïga boréale, dans les forêts en altitude, près de la limite forestière et sur des landes
artificielles (industrie);

c) les peuplements denses, jeunes et même âgés où le dhp de la plupart des arbres n’atteint
pas 10 cm; par exemple, les forêts de résineux juvéniles et les peuplements de jeunes
peupliers faux-tremble. Ces peuplements ne renferment, pour une large part, que très peu
d’espèces d’arbres, parfois même une seule, et ont été reboisés à la suite d’un incendie ou
de dégâts causés par des insectes;
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d) les projets de recherche qui pour résoudre des problèmes locaux particuliers, souvent
temporaires, obligent l’aménagement de nombreuses parcelles;

e) une parcelle permanente de 1 ha qui a subit des changements importants à la suite d'un
incendie, d'une coupe à blanc ou d'un grand chablis. Il se peut que, faute de temps et de
ressources, l’on doive faire le suivi d’un nombre limité de quadrats de 20 m × 20 m, jusqu'à la
fermeture du couvert. 

L'établissement de parcelles permanentes

Cette partie renferme des recommandations sur le nombre et la disposition des parcelles
d’échantillonnage pour les forêts où l’on ne trouve pas de gradient de végétation (voyez la section IV
pour les recommandations pour le suivi de l’évolution des peuplements montrant un gradient ou des
ruptures évidentes), ainsi que les renseignements nécessaires pour effectuer le levé de quadrats
autonomes de 20 m x 20 m et de parcelles de 1 ha. Il faut tout d’abord sélectionner les peuplements
dont on fera la suivi : cette sélection dépendra des peuplements qui existent et des paramètres de
suivi qui ont été définis. Donnez un nom à chaque peuplement choisi.

Les parcelles aménagées dans les peuplements urbains, les parcs ou dans toute autre zone à
laquelle le public à accès en tout temps, devraient être aussi discrètes que possible et suffisamment
espacées pour minimiser les possibilités de vandalisme. Dans de telles conditions, le public doit être
informé des objectifs et des avantages du programme ainsi que des moyens qui lui permettraient d’y
participer.

Au cours de la planification de l’aménagement des parcelles forestière, le Groupe responsable
devrait s’entendre sur la pleine portée de son programme de suivi. Par exemple, si des quadrats
emboîtés dans une parcelle doivent servir à l’étude du sous-étage forestier, leur emplacement devrait
être choisi avant d’effectuer le levé, afin que tous les repères de ces quadrats puissent être plantés
en même temps que ceux des parcelles.

Lors de la planification, l’on devra considérer certaines questions, dont la possibilité que la couverture
vivante fasse l’objet d’un suivi et sa sensibilité au piétinement. Si le sol est couvert d’une végétation
luxuriante, de mousse ou de lichens, un programme d’activités en bonne et due forme doit être
préparé, En outre, il est capital de séparer les parcelles de suivi de la couverture vivante, des
parcelles de couvert forestier pour prévenir les dommages (voyez la section III). Par exemple, on
devra faire le levé des parcelles de couvert forestier au moment où l’on n’endommagera pas la
végétation luxuriante au sol (en automne ou au début du printemps); l’on ne devrait marcher sur des
parcelles dominées par des lichens, qu’après la pluie ou une forte rosée. En portant attention à ce
facteur, lors de la planification, l’on augmente la probabilité que les changements observés soient
biens « réels » et non pas attribuables aux activités de ceux qui recueillent les données.



2 L’on trouvera dans Barbour et coll. (1999) un tableau suggérant les nombres de quadrats
nécessaires au suivi de différents écosystèmes et de différentes strates dans ces écosystèmes. Le
nombre minimum suggéré dans ce document provient en partie de ce tableau et en partie de
l’expérience acquise au Canada.
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1.  Comment décider du nombre2 de parcelles

Le temps et les ressources disponibles déterminent souvent à l’avance le nombre de parcelles de
1 ha ou de quadrats autonomes de 20 m × 20 m qui seront aménagés dans un peuplement ou un
site de recherche et en particulier dans les centres urbains où la taille et la forme des peuplements et
les restrictions locales dictent leur utilisation. Le Groupe responsable devrait décider du nombre de
parcelles à aménager en fonction des objectifs définis dans le programme de suivi, des conseils
statistiques et du nombre approximatif d’espèces présentes.

i) Parcelles de 1 ha : Très souvent, un groupe communautaire formé de bénévoles ne pourra
s’occuper que d’une parcelle. Les responsables de grands sites de recherche et d’observation, y
compris les réserves de la biosphère, devraient pouvoir s’occuper d’au moins deux parcelles par type
de forêt sélectionné.

ii) Quadrats autonomes de vingt mètres par vingt mètres : Quel que soit le peuplement, le
nombre minimum de quadrats autonomes de  20 m × 20 m est d’au moins cinq (pour les forêts du
Nord) et approximativement d’une dizaine (pour les forêts du Sud). On peut tracer la courbe
d’accumulation des espèces (voir Comment tracer une courbe d'accumulation des espèces) pour
aider à déterminer si ce nombre est suffisant pour un peuplement donné. Il se peut que l’on doive
établir davantage de quadrats que ne le suggère la courbe du fait des conseils statistiques et des
autres objectifs du suivi ou de travaux de recherche.
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2.  Comment déterminer la disposition des parcelles

Afin de réduire les distorsions, toutes les parcelles devraient être dispersées au hasard dans les
peuplements choisis; de même, l’emplacement d’une parcelle devrait être choisi au hasard. Nous
proposons ci-dessous une méthode, parmi d’autres, qui permettra de choisir un emplacement au
hasard. Il arrive parfois que la disposition de parcelles soit choisie pour des raisons précises et
subjectives. Étayez les raisons qui motivent l’emplacement, le nombre et la disposition des parcelles.
Pour pouvoir bien choisir l’emplacement d’une parcelle de 1 ha ou d’un quadrat autonome de
20 m × 20 m, il convient de respecter certains principes de base :
a) En règle générale, une distance équivalent à trois fois la hauteur du couvert devrait séparer la

parcelle de la lisière d'un peuplement non forestier. Ceci permet d’éliminer les effets de
l’environnement (par exemple, variations de la pénétration de la lumière, de la température et
de la vitesse du vent) sur la parcelle, si elle est située trop près de la lisière. Ce principe devrait
s’appliquer à toutes les parcelles de 1 ha et, dans la mesure du possible, aux quadrats
autonomes de 20 m × 20 m. 

b) Les parcelles de 1 ha devraient être séparées par au moins 250 m et les quadrats de 
             20 m × 20 m par au moins 50 m.
c) Dans les peuplements petits ou irréguliers où les conditions (énoncées aux points a) et b) ci-

dessus) ne peuvent être respectées, seuls des quadrats autonomes de 20 m × 20 m (et non
pas des parcelles de 1 ha) devraient être établis. Ils devraient être situés à une distance de la
lisière du peuplement équivalent à, au moins, la hauteur du couvert forestier.

d) En forêts riveraines, où les arbres occupent des bandes d’une largeur de 60 à 200 m et
lorsque ces arbres, plutôt que le gradient de végétation, sont l’objet de l’étude, des quadrats de 

             20 m × 20 m devraient être établis – ils seront plus ou moins parallèles au cours de l’eau.          
             Lorsque la largeur de la bande est inférieure à 60 m, l’aménagement de transects est                 
           recommandé (Partie IV).

De façon générale, dans l’application de ces principes :

e) Évitez d’établir des parcelles là où l’on trouve une variation importante et atypique (pour le
peuplement) de la végétation ou en présence de ruptures écologiques importantes, comme un
petit lac, un champ, une rivière.

f) Évitez les endroits où des routes ou des sentiers traversent les parcelles, à moins que l’étude
ne porte sur l’impact de l’utilisation de ces sentiers. Dans ce cas, motivez votre décision.

Une façon de choisir l’emplacement d’une parcelle au hasard est d’obtenir ou de préparer un plan ou
une carte du peuplement et d’y superposer un quadrillage à une échelle appropriée (figure I.1). À l’aide
d’une table de nombres aléatoires (ou encore d’un sac de billes numérotées), choisissez une ou
plusieurs intersections (selon que vous désirez aménager une parcelle de 1 ha ou une série de
quadrats autonomes de 20 m × 20 m), en rejetant tous ceux qui ne respectent pas les conditions
énoncées ci-dessus. Chaque intersection sélectionnée devient le centre principal d’une parcelle
d’échantillonnage.
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Figure I.1: Plan approximatif d’un grand peuplement sélectionné sur lequel on a superposé quadrillage horizontal et vertical. Les coordonnées 01
et 03 choisies au hasard seraient retenues, alors que la coordonnée 02 serait rejetée.
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3  Cette méthode a été adaptée de Dallmeier, 1992.
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3.  Comment faire le levé d'une parcelle d’échantillonnage permanente3 

Équipement : ! le plan du peuplement et la liste des coordonnées des parcelles (choisies au hasard)
! un théodolite et son trépied
! deux chaînes d’arpentage en acier (d’une longueur minimum de 30 m)
! une mire d’arpenteur télescopique s’allongeant de 2 à 4 m (avec un niveau à bulle)
! du ruban de signalisation
! des repères d’arpentage (si possible en plastique avec une âme de métal) d’au

moins deux couleurs pour la  parcelle de 1 ha (quatre d’une couleur et 32 de l’autre)
! deux gros maillets 
! un récepteur GPS (système mondial de localisation) avec correction différentielle

des données
! des crayons et un cahier de note à l’épreuve de l’eau

Observation sur les repères : Compte tenu de la diversité des situations sur le terrain, chacun a le
loisir, localement, de faire l’essai de différents types de repères en fonction de ce qui existe. Lorsque
vous choisissez un repère, faites attention à ses caractéristiques et n’oubliez pas que ces repères
doivent être visibles tout en étant discrets. Les repères doivent être permanents et suffisamment gros
pour qu’on puisse y marquer le numéro de chaque quadrat dont ils forment les coins. Ces numéros
peuvent être inscrits en haut du repère ou sur ses côtés. Le cas échéant, un disque annoté pourrait
être attaché en haut du repère. On utilisera des repères en plastique avec un âme de métal afin de
réduire le danger de contamination du sol, de faciliter leur localisation à l'aide d'un détecteur de métal,
et de mieux les protéger en cas d'incendie.

Équipe : au moins de trois personnes

Saison du levé : Il est préférable de faire le levé des parcelles en automne avant toute accumulation
importante de neige, lorsque l’absence de feuilles facilite le travail. En cette saison, les dommages
subis par la couverture vivante sont minimes.  On peut également effectuer ce levé avant le dégel
printanier. Les arbres à feuilles caduques peuvent être identifiés lorsqu’ils sont sans feuilles, d’après
leurs jeunes branches ou leur écorce, ce qui permet de procéder au levé au printemps et en automne.

Méthode : Cherchez l’emplacement préétabli de la parcelle ou le repère de centre préalablement
posé en vous servant de la carte du peuplement et des coordonnées (figure I.1). Chaque parcelle
devrait être aménagée en équerre par rapport à la déclivité du terrain ou, en l’absence d’une pente
visible, par rapport aux points cardinaux. Attribuez un numéro à chaque parcelle ou chacun des
quadrats autonomes, à mesure que vous les créez. Tant pour les parcelles de 1 ha que pour les
quadrats autonomes de 20 m × 20 m, la première partie de la méthode reste la même.

Pour commencer le levé, allez au point présélectionné et insérez un repère si cela n’a pas déjà été fait
(figure I.2). Ce repère sera au centre d’un échantillon de 20 m × 20 m (un quadrat autonome ou le
quadrat numéro 13 d’une parcelle de 1 ha), et le point commun à partir duquel les quatre coins d’un
quadrat de 20 m x  20 m seront calculés. Notez la latitude et la longitude de ce repère (pour la parcelle
de 1 ha 
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4  Lorsque vous vous servez du théodolite, évitez de prendre des mesures trop près d’objets en métal
comme des boucles de ceinture, des bijoux, des lunettes de métal ou des montres car ces objets
pourraient fausser les relevés magnétiques. Il est aussi important que les chaînes d’arpentages
soient bien tendues pour éviter des distorsions dans les mesures. Une erreur de quelques
centimètres au départ peut produire de grandes erreurs à la bordure d’une parcelle de 1 ha.

5 Généralement, il est possible d’identifier les essences d’arbres en toute saison.  Ainsi donc, la
courbe d’accumulation des essences d’arbres devrait être effectuée avant le départ des arpenteurs. 
Lorsque les espèces d’arbres ne sont pas identifiées, le levé doit être effectué en deux étapes.
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uniquement). Installez votre théodolite4 monté sur son trépied et mettez-le à niveau au centre du repère
en utilisant un fil à plomb. Faites vos mesures au centimètre près.

Le trépied bien ancré, le technicien fait un relèvement en diagonale pour établir le premier coin. Lorsque
vous créez ce quadrat, assurez-vous qu’il est bien orienté. Le technicien A suit la droite ainsi tracée à
l’aide de la chaîne sur une distance de 14,142 m – la moitié de la longueur de la diagonale du quadrat
de 20 m x 20 m (figure I.2a). Veillez à effectuer les corrections de pente nécessaires (voir ci-dessous)
avant de planter le repère. Le technicien A tient la mire verticalement au-dessus du repère à 14,142 m
pour obtenir un relevé exact. Le technicien B pousse les branches et les petits troncs pour que la ligne
de visée de l‘opérateur du théodolite ne soit pas obstruée et que la végétation ne dévie pas la chaîne.
Les équipes d’arpentage ne doivent ni abattre des arbres ni couper des arbustes. Répétez cette
procédure jusqu'à ce que les quatre repères soient en place. Lorsque les quatre repères sont plantés, un
quadrat autonome de 20 m × 20 m ou le quadrat central (numéro 13) d’une parcelle de 1 ha est établi.
En aménageant le quadrat de cette façon, on évite ainsi toute erreur qui pourrait survenir si le théodolite
bougeait pendant que le technicien relevait les quatre premiers coins. Il est particulièrement important
de procéder ainsi dans le cas de la parcelle de 1 ha, car cela permet de réduire les erreurs d’arpentage.

i) Quadrats autonomes de 20 m × 20 m : Avant toute chose, procédez aux mesures de vérification.
Placez le théodolite au-dessus d’un repère d’angle, mettez-le à niveau au centre du repère en utilisant
un fil à plomb, et vérifiez la distance entre celui-ci et les coins adjacents; vérifiez aussi le repère
diagonalement opposé. Par exemple, à partir du repère A, vérifiez la distance avec les coins B et D
(figure I.3b) et à partir du repère C, vérifiez la distance jusqu'aux coins B et D. Faites tous les
rajustements nécessaires.

Attribuez au quadrat un numéro (d’identification) unique. Marquez le numéro du quadrat et la lettre
d’angle sur chaque repère d’angle (figure I.2a), consignez la latitude et la longitude du repère d’angle A
et l’azimut du côté A-D (ligne de base de référence – LBR). Poursuivez l’arpentage des quadrats jusqu'à
épuisement du nombre préétabli (voir Comment décider du nombre de parcelles). Identifiez les espèces
d'arbres5 présentes dans chacun des quadrats. 

Tracez une courbe d’accumulation des espèces pour déterminer si l’échantillon convient. Si le nombre
de quadrats est insuffisant, aménagez-en d’autres (en groupes de deux) jusqu'à ce qu’au moins le
nombre minimum soit atteint.

ii) Parcelle de 1 ha : À partir du quadrat 13, établissez les autres quadrats de 20 m × 20 m en corrigeant
les variations de pente et en plantant des repères de coin permanents. Servez-vous de repères de la
couleur indiquée (une couleur pour les quatre repères d’angle extérieur et une autre pour tous les autres
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angles). Inscrivez sur le dessus de chaque repère les numéros des quadrats qu’il touche (figure I.2b) ou
placez le numéro du quadrat sur le côté intérieur du repère. De plus, inscrivez sur chacun des quatre
repères d’angle extérieurs le numéro d’identification de la parcelle ainsi que la lettre d’angle (figure I.2b).
Chaque fois que vous atteignez la bordure de la parcelle retournez à un coin du quadrat 13 et arpentez
le terrain dans une direction différente (figure I.3). Lorsque les quatre directions du contour de la parcelle
ont été arpentées, arpentez les coins restants du quadrat. Consignez la latitude et la longitude du repère
d’angle A et l’azimut de l’axe A-D (ligne de base de référence – LBR).

Plantez chaque nouveau repère d’angle de la façon suivante (figure I.3) :
 a) À partir d’un repère déjà posé, faites le relevé indiqué et mesurez 20 mètres. Si la ligne de visée

est encombrée, placez des indicateurs tous les 5 m.
 b) Déterminez le degré l’inclinaison du terrain et calculez le facteur de correction approprié.
 c) Mesurez la distance corrigée pour l’inclinaison et posez le repère permanent. Si la déclivité est

importante, il vaut mieux poser des repères temporaires (corrigés pour la pente) tous les 5 m ou
10 m.

Notez au crayon les données topographiques dans un carnet à l’épreuve de l’eau, en vue d’une
retranscription permanente dans un registre ou un fichier électronique :

! le numéro et les coordonnées du repère de départ (ou déjà planté)
! le numéro et les coordonnées du repère en cours d’installation (ou utilisé comme étalon)
! l’angle d’inclinaison de la pente
! la distance corrigée pour les variations de pente

Trois azimuts (relevés) différents doivent être pris lors de l’installation de chaque repère, les relevés
arrière et de contrôle étant nécessaires pour réduire l’accumulation d’erreurs :
 a) un relevé de contrôle vers l’arrière (du point d’installation jusqu'à repère installé précédemment

le long de la même droite), 
 b) un relevé de contrôle (du point d’installation jusqu'à repères installés précédemment de chaque

côté de la droite), 
 c) un nouveau relevé (pour poser le repère suivant le long de la même droite).
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Figure I.3: Plan pour établir et vérifier la position des repères de coins des quadrats d’une parcelle de
1 ha.

a) Le repère de centre et les quatre repères de coin du quadrat 13; le reste de la parcelle est montré par
les lignes pointillées.

b) Le théodolite est placé au-dessus du repère du coin A du quadrat 13, à partir duquel deux nouveaux
coins sont mesurés et deux nouveaux repères plantés: ceux des coins A des quadrats 8 et 12.
Vérifiez les mesures des distances aux coins B et D du quadrat13et faites une mesure vers l’arrière
en direction du repère de centre du quadrat13.

c) Le théodolite est placé au-dessus du coin A du quadrat 8, à partir duquel on mesure la position de
trois nouveaux coins où seront plantés un repère : les coins A des quadrats 3, 7 et 9; une mesure
de vérification est faite vers le coin A du quadrat 13.

d) Le théodolite est placé au-dessus du coin A du quadrat 9, à partir duquel on mesure les distances
vers deux nouveaux coins: les coins A des quadrats 4 et 10. Vérifiez la mesure vers le coin B du
quadrat13 et effectuez une mesure de vérification vers l’arrière, vers le coin A du quadrat 8.
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4. Comment faire une correction pour la pente
6,7

Sur un terrain inégal ou en pente, l’on doit corriger la distance de 20 mètres entre les repères de coin des

quadrats pour compenser pour la déclivité. Cette correction a pour but d’assurer que chaque quadrat

couvre 400 m , quelle que soit la topographie de la parcelle. Ceci est aussi nécessaire lorsque l’on dresse

le plan de la parcelle et lorsque l’on présente les résultats comme si le terrain était plat (cartographie dans

un plan). Tel qu’illustré à la figure I.4, la distance entre deux repères de coin sur une pente est toujours

supérieure à la distance horizontale correspondante.

2

Figure I.4 : Correction pour la pente. La distance entre deux points mesurée le long d’une pente est
toujours plus grande que la distance horizontale correspondante. Sur un terrain en pente, l’intervalle de
20 m entre les repères doit être allongé par un facteur correspondant à la déclivité. ( représente la
distance horizontale, la distance corrigée, (thêta) l’angle entre l’horizontale et la droite A-B).

Puisque le plan de la parcelle sera dressé à partir des distances horizontales séparant les repères, la

distance de 20 m entre les repères de coin sur un terrain en pente, on devra corriger la distance pour la

déclivité du terrain.

On détermine la distance corrigée ( ) entre les repères sur un terrain en pente de la façon suivante :
Étape 1 À partir du repère (A) déjà planté, mesurez une distance d’environ 20 m en direction

du nouveau repère (B).

Étape 2 À l’aide du théodolite ou d’un clinomètre, mesurez l’angle ( ) du repère A au repère B.

Étape 3 Calculez , en utilisant une des deux méthodes suivantes :
i) En utilisant le tableau 1 :

=
cosinus ( )

ii) si = 20, utilisez le tableau 2.

h

d

d

d

d

d h

h

1

1

1

1

1 1

1

�

�

�

Cette méthode est dérivée de Dallmeier, Cominsky et Mistry (en prép.).
 6

Bien qu'il soit question ci-après de la correction de la pente lors de l'établissement des repères
du coin, on utilise la même méthode pour obtenir les mesures corrigées pour lors de la localisation des
arbres.

7
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Étape 4 Mesurez la distance corrigée ( ) dans la même direction et repositionnez le repère B.

Étape 5 Mesurez à nouveau l’angle du repère A au repère B.

Étape 6 En cas de variation par rapport à la première mesure, (étape 2) répétez les étapes 3, 4
et 5, jusqu'à ce qu’il n’y ait plus de variation.

Si = 20 m, et = 22,5 ,
donc (cosinus) (22,5 ) = 0,924, = 21,648 m

Faites vos mesures au centimètre près. Pour plus de précision, le positionnement final de tous les

repères de coin devra être fait avec un fil à plomb.

Lors de la détermination de l’angle de la pente, il est important que la mesure soit prise le long d’une

ligne de visée parallèle à la pente moyenne du terrain : l’instrument doit être à la même hauteur que la

cible. Puisque la visée part de l’œil de l’opérateur du théodolite, elle doit se terminer à une hauteur égale

sur la mire ou le corps du technicien.

Quand l’opérateur du théodolite ne peut voir

la position du prochain coin de quadrat, lorsque par exemple, la crête d’une colline abrupte coupe la

ligne de visée entre deux coins adjacents, on doit utiliser une méthode en deux étapes. Cette procédure

est en essence, la même que celle décrite plus haut, sauf que la distance de 20 m est mesurée en deux

segments (ou plus). Pour déterminer les distances approximatives entre les repères, prenez la mesure à

partir du repère A vers la crête de la colline (repère A ) et à partir du repère A , vers le repère B. Pour

déterminer les distances correctes ( , ) suivez les étapes de 1 à 6 décrites plus haut et lors du calcul

des distances utilisez la méthode de l’étape (3 i) (tableau I et la formule). (Figure I.5) Tout comme pour

les repères de coin (les repères A et B), plantez (de façon permanente) et étiquetez tous les repères

intermédiaires (le piquet A dans l’exemple).

d

h

cos d

d d

1

1

1 1

1 2

�

�

�

Exemple :

Méthode en deux étapes pour la correction de la pente :

°
o

1

1

Figure I.5 : Méthode en deux étapes pour déterminer la correction pour la pente. Par exemple, à partir du
repère A vers le repère A : = 7,5 m, = 40 , cos (40 ) = 0,766 et donc = 9,791 m; à partir du
repère A vers le repère B : = 12,5 m, = 10 , cos (10 ) = 0,985 et donc = 12,693 m.

1 1 1

2 2

° °
° °

h d

h d

�

�1
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TABLEAU 1:  Table des cosinus (cos) - facteur de correction pour la pente, Divisez la distance horizontale par le facteur particulier à un angle,

Degrés (unités)
Degrés

(dizaines) 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 6,5 7 7,5 8 8,5 9 9,5

0 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 6,5 7 7,5 8 8,5 9 9,5 10 10,5
10 0,985 0,983 0,982 0,98 0,978 0,976 0,974 0,972 0,97 0,968 0,966 0,964 0,961 0,959 0,956 0,954 0,951 0,948 0,946 0,943

20 0,94 0,937 0,934 0,93 0,927 0,924 0,921 0,917 0,914 0,91 0,906 0,903 0,899 0,895 0,891 0,887 0,883 0,879 0,875 0,87

30 0,866 0,862 0,857 0,853 0,848 0,843 0,839 0,834 0,829 0,824 0,819 0,814 0,809 0,804 0,799 0,793 0,788 0,783 0,777 0,772

40 0,766 0,76 0,755 0,749 0,743 0,737 0,731 0,725 0,719 0,713 0,707 0,701 0,695 0,688 0,682 0,676 0,669 0,663 0,656 0,649

50 0,643 0,636 0,629 0,623 0,616 0,609 0,602 0,595 0,588 0,581 0,574 0,566 0,559 0,552 0,545 0,537 0,53 0,522 0,515 0,508

60 0,5 0,492 0,485 0,477 0,469 0,462 0,454 0,446 0,438 0,431 0,423 0,415 0,407 0,399 0,391 0,383 0,375 0,367 0,358 0,35

70 0,342 0,334 0,326 0,317 0,309 0,301 0,292 0,284 0,276 0,267 0,259 0,25 0,242 0,233 0,225 0,216 0,208 0,199 0,191 0,182

TABLEAU 2 : Distance corrigée pour une distance de 20 m, Trouvez l'angle particulier et lisez la distance corrigée,

Degrés (unités) 
Degrés

(dizaines) 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 6,5 7 7,5 8 8,5 9 9,5

0 20 20,001 20,003 20,007 20,012 20,019 20,027 20,037 20,049 20,062 20,076 20,093 20,11 20,129 20,15 20,173 20,197 20,222 20,249 20,278

10 20,309 20,341 20,374 20,41 20,447 20,486 20,526 20,568 20,612 20,658 20,706 20,755 20,806 20,859 20,914 20,971 21,029 21,09 21,152 21,217

20 21,284 21,352 21,423 21,496 21,571 21,648 21,727 21,809 21,893 21,979 22,068 22,159 22,252 22,348 22,447 22,548 22,651 22,758 22,867 22,979

30 23,094 23,212 23,333 23,457 23,584 23,714 23,847 23,984 24,124 24,268 24,415 24,567 24,721 24,88 25,043 25,209 25,38 25,556 25,735 25,919

40 26,108 26,302 26,5 26,704 26,913 27,127 27,347 27,572 27,803 28,041 28,284 28,534 28,791 29,055 29,326 29,604 29,89 30,183 30,485 30,795

50 31,114 31,443 31,78 32,128 32,485 32,854 33,233 33,623 34,026 34,441 34,869 35,31 35,766 36,236 36,722 37,223 37,742 38,278 38,832 39,406

60 40 40,615 41,253 41,915 42,601 43,314 44,054 44,823 45,623 46,456 47,324 48,228 49,172 50,157 51,186 52,263 53,389 54,57 55,809 57,109

70 58,476 59,915 61,431 63,031 64,721 66,51 68,406 70,419 72,559 74,84 77,274 79,879 82,671 85,673 88,908 92,405 96,195 100,317 104,817 109,748
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5. Comment tracer une courbe d’accumulation des espèces

Une courbe d’accumulation des espèces (figure I.6) est utile car elle permet de calculer le nombre de
quadrats nécessaires à l’inventaire d’une strate dans une communauté végétale. Le total cumulé
d’espèces (c’est-à-dire, le nombre de nouvelles espèces trouvées dans chaque quadrat successif auquel
s’ajoute le total des espèces déjà trouvées) est porté sur l’axe Y et les quadrats (dans l’ordre dans lequel
ils ont été inventoriés) sur l’axe X. Lorsque l’on relie les points, la courbe d’accumulation s’élève
rapidement, car de nombreuses nouvelles espèces viennent s’ajouter à chaque nouveau quadrat
répertorié; elle finit par plafonner lorsqu’un nombre de plus en plus petit d’espèces s’ajoutent à chaque
nouveau quadrat.

Figure I.6 : Préparation d’une courbe d’accumulation des espèces permettant d’établir le nombre
minimum de quadrats pour échantillonner une strate végétale.

À mesure que le nombre de nouvelles espèces diminue, la nécessité de recueillir des données sur ces

nouvelles espèces doit être soupesée en regard des efforts exigés pour obtenir ces données.

L’échantillonnage est suffisant lorsque aucune espèce, ou très peu d’espèces, sont ajoutées à chaque

quadrat successif, soit peu après le plafonnement de la courbe. La taille de l’échantillonnage (nombre

minimum de quadrats) peut être évaluée par rapport à l’endroit (« le point mort ») où la courbe se

stabilise.

On peut calculer le point mort en recourant à la « règle des 10 % », soit lorsqu’une augmentation de 10 %

de l’aire échantillonnée rapporte moins de 10 % de nouvelles espèces. Pour trouver ce point, tracez une

ligne à partir de l’origine jusqu'à point représentant 10 % des espèces et 10 % de la zone échantillonnée

et prolongez-la; tracez une deuxième ligne parallèle à la première jusqu'à ce qu’elle rencontre la courbe :

c’est le point mort. (Adapté de Oosting, 1956; voir également Barbour , 1999).

Pour les arbres du couvert forestier, le nombre minimum de quadrats autonomes de 20 m × 20 m

recommandé est de trois au-dessus du point mort. Inventoriez-en dix (pour les forêts du Sud) ou cinq

(pour les forêts du Nord) avant de tracer une courbe d’accumulation des espèces (la taille du peuplement

risque de limiter à cinq le nombre de sondages effectués dans certaines forêts du Sud). Si ce nombre est

inférieur au nombre minimum, inventoriez de deux à cinq quadrats supplémentaires, tracez une nouvelle

courbe et répétez cet exercice jusqu'à ce que le minimum soit atteint.

et coll.
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Prise de notes

Vous trouverez ci-dessous une liste des informations essentielles sur les parcelles et des données de
base à consigner, des calendriers de relevés à respecter et les données à inscrire dans le rapport. La
partie Méthodes de collecte des données et des informations décrit les méthodes à utiliser.

Il est essentiel de consigner toutes les données avec le plus grand soin. Cela s’applique non
seulement aux variables qui sont mesurées dans le cadre du programme de suivi, mais également
aux descriptions de l’emplacement des parcelles, aux décisions arrêtées et aux mesures prises. La
valeur du programme de suivi sera fonction des détails instructifs recueillis sur les parcelles, de
l’exactitude des données recueillies, et l'utilisation des mesures du contrôle de la qualité et de
l'assurance de la qualité. Veillez à ce que les renseignements sur les parcelles et les données brutes
soient bien archivés. Le RESE recommande le logiciel Metamaker pour toutes les données
conservées électroniquement (sur Internet «URL :
http://www.nbii.gov/tools/mamaker/metamaker.html »).

Lorsque les données de base ont été traitées (voir Compilation et traitement des données), un
rapport sur l’état général du peuplement doit être préparé, suivi, tous les cinq ans, d’un nouveau
rapport. Le premier rapport devrait renfermer les buts, les objectifs, la justification ainsi que toutes les
informations essentielles et les données de base. Les rapports quinquennaux devraient actualiser le
rapport initial et détailler toute nouvelle décision prise; ils devraient également transmettre les
résultats des nouvelles mesures effectuées et étayer leur importance. Ces rapports devraient faire
tout particulièrement attention à la justification, ainsi qu’aux buts et objectifs premiers du programme
de suivi de la biodiversité végétale. Il convient de bien exprimer, consigner et inclure dans chaque
rapport toute recommandation faite en vue de modifier la façon de procéder ou les variables à
mesurer lors de la période suivante.   Il est essentiel que tous les rapports soient archivés à la fois en
version électronique et en copie papier. 

Informations indispensables
! le nom du peuplement et le nombre de parcelles ou quadrats autonomes
! le plan du peuplement indiquant l’emplacement des parcelles, leur localisation

par rapport à un point de repère et le chemin à suivre pour trouver la parcelle ou
l’endroit où elle est située

! la latitude et la longitude du repère central des parcelles de 1 ha
la latitude, la longitude et l’altitude du repère A du quadrat 01

! l’azimut de la ligne A-D  – la ligne de base de référence (LBR)
! le numéro de chaque parcelle ou de chaque quadrat autonome
! le plan de la parcelle de 1 ha avec tous les quadrats numérotés
! la hauteur moyenne du peuplement et l’épaisseur moyenne des houppiers
! la description écrite de la voie d’accès au peuplement et aux parcelles

Données de base 

Il est essentiel de recueillir et de noter les données suivantes :
! le numéro de l’étiquette et l’espèce de tous les arbres vifs et sur pied dont le dhp

égale ou dépasse 10 cm (4 cm et plus dans les forêts rabougries)
! l’emplacement de tous les arbres numérotés (localisés sur un plan)
! le diamètre à hauteur de poitrine (dhp) de tous les arbres numérotés
! l’état général de tous les arbres numérotés

 Il serait souhaitable de recueillir et de consigner les données suivantes :
! la hauteur de tous les arbres numérotés
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! la hauteur de la branche vivante la plus basse de tous les arbres numérotés
! l’âge du peuplement (déterminé à partir des arbres hors parcelles)
! des photographies prises à partir de positions déterminées à des heures et à des

dates déterminées
! le degré de fermeture du couvert (par quadrat)

Les protocoles photographiques et d’estimation de la fermeture du couvert n’ont pas encore été
établies.

Programme minimum de vérification et de mesures 

Les peuplements devraient être mesurés de nouveau tous les cinq ans ou au besoin. S’ils sont la
proie de graves intempéries, d’incendies ou d’un autre événement catastrophique, les quadrats
devraient être mesurés de nouveau et les informations complémentaires consignés le plus tôt
possible après la catastrophe, lorsque la situation est de nouveau sûre). Les activités suivantes
devraient être entreprises et les résultats consignés :

! vérifiez que tous les repères d’angle sont à leur place et replacez-les au besoin
! mesurez à nouveau le dhp de tous les arbres numérotés (remplacez les

numéros et étiquettes manquants)
! numérotez, identifiez, mesurez le dhp et déterminez l’emplacement de tous les

petits arbres dont le dhp a atteint 10 cm ou de 4 cm, selon le cas 
! notez tout changement intervenu dans l’état général de tous les arbres

numérotés (notez le numéro d’étiquette et l’espèce des arbres qui sont morts et
de ceux qui sont tombés)

! notez la direction des arbres numérotés qui sont tombés
! carottez et établissez l’âge de chaque arbre numéroté qui est mort
! préparez un nouveau plan de chaque quadrat de 20 m × 20 m et vérifiez-le
! prenez de nouvelles photographies (si cela fait partie des données de base)
! mesurez de nouveau le degré de fermeture du couvert (si cela fait partie des

données de base)
! actualisez le rapport sur l’état général du peuplement.

Tous les dix ans, la hauteur des arbres marqués et la hauteur de la branche vivante la plus basse
devraient être mesurées, si ces mesures font partie des données de base.

Rapport sur l’état du peuplement

Ce qui suit s’applique particulièrement à un programme de suivi du couvert forestier. Lorsque le
programme couvre également des arbrisseaux et petits arbres ou la couverture vivante, on devrait
inclure les données sur ces résultats.

Modèle proposé pour préparer un rapport sur les données de base :
! les buts et objectifs généraux du programme de suivi du site
! les buts et objectifs spécifiques du programme de suivi de la biodiversité

végétale
! la description générale des peuplements sélectionnés (par ex., la taille,

l’emplacement, l’âge et les antécédents)
! les décisions prises et la justification du choix des méthodes sélectionnées, du

calendrier, etc.
! les renseignements essentiels sur les parcelles
! la description détaillée du peuplement établie en fonction des données recueillies



8  On devrait avertir les participants à un atelier qu’ils pourraient rencontrer des espèces rares
ou classées comme « en danger de disparition », «menacées » ou « vulnérables », par le Comité sur
le statut des espèces menacées de disparition au Canada (CSEMDC - sur Internet « URL :
http://www.cosewic.gc.ca/COSEWIC/Default.cfm »). Ils ne devraient pas les endommager.
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Méthodes de collecte des données et des informations

Vous trouverez ci-dessous des instructions pour la prise des mesures et la cueillette des informations
énumérées dans la partie Prise de notes. À la fin de cette section, vous trouverez vous trouverez en
annexe un modèle de fiche de prise de données que les groupes effectuant le suivi pourraient juger
utiles.

Nota : Pour diminuer l’impact qu’ont les observateurs sur la couverture vivante forestière, dans le cas où
les quadrats de suivi de la couverture vivante seraient emboîtés dans les parcelles, il est préférable de
choisir et baliser les quadrats et de recueillir les données avant de mesurer les arbres (voir la Section III).

1.  Comment identifier les arbres

Équipement : !!!! un manuel d’identification des arbres et la liste préliminaire des espèces du
peuplement

!!!! des sacs en plastique ou des presse-spécimens
!!!! des spécimens fraîchement coupés ou conservés, étiquetés pour pouvoir s’y reporter

 
Équipe :  deux personnes 
 
Les arbres doivent être correctement identifiés selon leur espèce. Pour faciliter cette identification sur le
terrain, le Groupe responsable devrait organiser pour les observateurs, un atelier pour les introduire aux
espèces d'arbres qu’ils sont susceptibles de rencontrer8. Même les experts les plus chevronnés font des
erreurs d'identification. Si vous avez quelque doute que ce soit, prélevez un spécimen pour qu’il soit
identifié par un spécialiste. Prenez pour spécimen une petite branche d’au moins 40 cm de long, pourvue
de ses feuilles et, si possible, des fleurs, des fruits ou des cônes. Un bout d’écorce peut se révéler utile,
mais ne devrait jamais être détaché d’un arbre vif. Au printemps ou en automne, lorsque les arbres n’ont
pas de feuilles, on peut normalement identifier un arbre en examinant ses brindilles et son écorce. La
saison suivante, on peut confirmer cette identification à l’aide des feuilles, des fleurs, des fruits ou des
cônes.

Chaque spécimen devrait être étiqueté et pourvu du numéro d’identification de l’arbre, placé dans un
presse-spécimen ou, à titre temporaire, dans un sac en plastique qu’on laissera à l’ombre. Assurez-vous
que les groupes de plantes à qui le même numéro d’identification temporaire a été attribué soient bien de
la même espèce. 

Lorsque vous êtes sur le terrain, ayez toujours en main un manuel d’identification des arbres. L’ouvrage
Trees in Canada de John Laird Farrar (1995) est recommandé, de concert avec la norme de
nomenclature recommandée (consultez la  bibliographie pour des titres d’ouvrages recommandés) et des
guides de poche sur la flore régionale et les listes d'espèces locales. Pour chaque plante, notez le nom
latin, c’est-à-dire, le nom scientifique de l’espèce, l’auteur du nom (par ex., le bouleau blanc — ou à
papier — devrait être inscrit sous le nom de Betula papyrifera Marsh.), ainsi que le manuel que vous avez
utilisé pour identifier l’arbre.

Pour tout renseignement sur les spécimens d’herbier ou sur les spécimens-témoins, voir Making Plant
Collections (Haber, E. Guide to Monitoring Exotic and Invasive Plants, Annexe 3). Sur Internet :
« URL : http://www.cciw.ca/eman–temp/research/exotic/append3.htm ».
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2. Comment numéroter ou marquer un arbre

Équipement :

Équipe :

Méthode :

Avant de commencer à mesurer, attachez une ficelle aux repères de la parcelle arpentée pour faciliter le

marquage et la représentation cartographique des arbres et pour bien délimiter le contour des quadrats.

Enlevez la ficelle lorsque tous les mesures ont été effectuées. La même équipe peut numéroter, identifier

et évaluer le dhp de chaque arbre.

de la peinture sans plomb pour arbres (par ex., marqueur Nelson en tube)
des étiquettes pour arbres devant être posées à l’aide de ruban à greffer, des
colliers de serrage pour fil électrique (vendus dans le commerce), du cordon plastifié
en spirale résistant aux ultraviolets ou (ce qui est moins recommandé) des clous en
acier ou galvanisés
un galon métrique pour la mesure des dhp (ou ruban diamétrique)
des fiches de prise de données et des crayons

deux personnes

En choisissant un coin d’un quadrat de 20 m × 20 m comme point de départ, allez dans le

sens des aiguilles d’une montre de la périphérie au centre du quadrat en décrivant une spirale et

numérotez chaque arbre mort et vif dont le dhp atteint ou dépasse les 10 cm (ou 4 cm dans les forêts

rabougries). Servez-vous du ruban diamétrique pour évaluer les dhp dont vous n’êtes pas sûr. Utilisez de

la peinture pour numéroter les arbres ou fixez une étiquette en veillant à ce que tous les numéros ou

étiquettes soient orientés dans la même direction. Pour chaque arbre mesuré, notez le numéro et

l’espèce. Le système de numérotation des arbres est illustré à la figure I.7. Lorsqu’un arbre a plusieurs

troncs et que la fourche se trouve au-dessous de 1,3 m, numérotez ou marquez et mesurez chaque

branche dont le dhp atteint ou dépasse 10 cm (4 cm dans les forêts rabougries).

Lorsqu’un arbre chevauche plus d’un quadrat, marquez-le (et notez les données qui s’y rattachent) que

pour le quadrat dans lequel se trouve au moins la moitié du tronc. Si l’arbre pousse sur la limite du

quadrat, marquez-le et mesurez-le uniquement, si au moins la moitié de son tronc se trouve à l’intérieur

du quadrat, sinon passez outre.

!

!

!

!

Figure I.7 : Système de numérotation des arbres pour (a) une parcelle de 1 ha et (b) pour des quadrats
autonomes de 20 m × 20 m. Si un arbre à de multiples troncs, le plus gros est toujours le tronc « A ».
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Ligne de base de référence (LBR)
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3. Comment localiser les arbres sur un plan

Équipemen:

Équipe :

Nota :

Méthode :

9

!

!

!

!

un télémètre sonar (un émetteur, deux récepteurs) et une chaîne d’arpentage en acier
(de 30 m) ou
deux chaînes d’arpenteur en acier (de 30 m)
le logiciel BIOMON (que l’on peut se procurer auprès du RESE)
des fiches de données et des crayons

quatre personnes (une pour l’émetteur, deux pour les récepteurs et un rapporteur)

Si le terrain sur lequel la parcelle est située est en pente, les mesures de distances devront être

corrigées pour la pente (voir ).

L’équipe chargée de la localisation suit l’équipe de marquage des arbres. Dans chacun des

quadrats, chaque arbre numéroté est localisé par rapport à deux repères de coins adjacents dont on

connaît la position avec précision. Quatre côtés délimitent chacun des quadrats; celui parallèle à la LBR

(A-D) et le plus proche de celle-ci est le côté 1 (figure I.8).

Dans le cas d’une parcelle de 1 ha, par exemple, le côté 1 du quadrat 13 s’étend de l’angle 13A à l’angle

13D, le côté 2 de l’angle 13A à l’angle 13B, le côté 3 de l’angle 13B à l’angle 13C et le côté 4 de l’angle

13C à l’angle 13D. Pour les besoins du logiciel de cartographie BIOMON, il est essentiel de bien définir

ces lignes.

Comment faire une correction pour la pente

Figure I.8 : Arrangement pour la localisation des arbres sur un plan.

9
Cette méthode a été adaptée de Dallmeier, 1992
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S’il se sert d’un télémètre sonar, « l’émetteur » repère l’arbre que l’on veut localiser et en signale le
numéro d’étiquette au rapporteur. Chaque « récepteur » se tient à l’un des deux repères d’angle
adjacents le long des côtés 1, 2, 3 ou 4 du quadrat dont on fait le plan. Du lieu où se trouve
l’expéditeur qui a le dos à l’arbre, le récepteur qui se trouve au coin à droite de l’émetteur mesure la
« distance A » et la personne au coin à gauche, la « distance B ». Les instruments récepteurs doivent
être à la même hauteur, à partir du sol, que l’instrument émetteur. Les distances douteuses devraient
être corroborées à l’aide avec une chaîne d’arpentage.

S’il est impossible d’utiliser un télémètre sonar, toutes les distances A et B peuvent être mesurées à
l’aide d’une chaîne d’arpentage d’acier, en recourant à la même méthode.

Les relevés sont effectués au centimètre près. Il se peut que les récepteurs doivent changer de
position en fonction des lignes de visée jusqu'à l’arbre. La somme des distances A et B (soient les
distances de l’arbre jusqu'à deux angles adjacents) doit égaler 20 m ou plus. Sur la fiche de note,
notez le numéro de l’arbre, la distance A, la distance B et le numéro du côté (1, 2, 3 ou 4).

Comment échouer : Les deux erreurs les plus courantes de localisation consistent à intervertir
les distances A et B et à noter incorrectement le numéro de côté.

Création de cartes : Saisissez les données dans l’ordinateur en vous servant du logiciel BIOMON.
Ce logiciel calcule par triangulation les coordonnées X et Y de l’arbre (en tenant compte du dhp) et
crée un plan de chaque quadrat indiquant l’emplacement exact de chaque arbre. Vérifiez ces plans
sur le terrain. Corrigez toute erreur en mesurant de nouveau les arbres, en révisant les plans et en
vérifiant de nouveau les résultats.

Si vous le préférez, les arbres pourraient être localisés directement sur le terrain en vous servant
d’une planchette topographique ou d’une autre technique d’arpentage apparentée.



1,3 m

1,3 m

1,3 m

1,3 m

1,3 m

1,3 m 1,3 m

1,3 m

1,3 m

1,3 m

point où
effectuer

la mesure

points où
effectuer
les mesures

point où
effectuer
la mesure

point où
effectuer
la mesure

point où
effectuer
la mesure

point où
effectuer
la mesure

point où
effectuer
la mesure

4. Comment mesurer le diamètre à hauteur de poitrine (dhp)

Équipement :

Équipe :

Méthode :

!

!

!

ruban diamétrique pour les dhp (métrique)
peinture sans plomb de couleur bleue ou rouge (par ex., marqueur Nelson en tube)
fiches de données et crayons

deux personnes

Appliquez à 1,3 m du sol un peu de peinture écologique sur chaque arbre qui aura été

marqué. Cette marque permanente permet de s’assurer que tous les dhp seront mesurés au même

endroit. Veillez à ce que le ruban soit bien tendu et qu’il ceinture l’arbre perpendiculairement au tronc

(figure I.9). Il ne doit pas être autour d’une partie atypique du tronc. De nombreux arbres ont une forme

irrégulière (par ex., ils sont penchés, ont des branches à 1,3 m du sol, sont déformés par le vent, arc-

boutés, etc.) et doivent par conséquent être traités différemment lorsque le dhp est relevé (voir figure I.9).

Si le dhp n’est pas mesuré à 1,3 m du sol, consignez la hauteur à laquelle il l’a été. Mesurez et consignez

séparément le dhp des branches qui prennent naissance à une hauteur inférieure à 1,3 m.

Figure I.9 : Positions pour la mesure du dhp (d’après Dallmeier 1992).Une seul ligne pointillée indique
l'endroit où l'on mesure le dhp. S'il y a deux lignes sur u tronc en raison d'une anomalie de l'arbre, le bon
endroit où effectuer le mesure est indiquer
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4. Comment évaluer l’état d’un petit arbre

Équipement :

Équipe :

Méthode :

un guide illustré de l’état des petits arbres
des fiches pour les notes et des crayons

deux personnes – en général, l’équipe chargée du marquage des arbres ou de l’estimation du

dhp.

Notez l’état ou la condition de tous les petits arbres numérotés en vous servant, comme

guide, des illustrations de la figure II.10. Consignez vos observations sur la fiche technique en utilisant

les symboles suivants :
vif debout (AS) mort debout (DS)
vif cassé (AB) mort cassé (DB)
vif penché (AL) mort penché (DL)
vif tombé ou couché (AF) mort tombé ou couché (DF)
vif debout, cime morte (AD)

Lorsque vous prenez les premières mesures sur le quadrat, ne consignez pas les arbres morts tombés

ou couchés. Lors de chaque nouveau relevé, notez l’état général de tous les arbres marqués (vifs ou

morts), y compris ceux qui sont tombés depuis que les données de base ont été recueillies.

!

!

!!

! !

! !

! !

!

Figure II.10 : Illustrations guides pour évaluer l’état des petits arbres (après Dallmeier, 1992).

17



24

6. Comment mesurer la hauteur des arbres

Il est important de noter la hauteur de chaque arbre dans les jeunes forêts, car ces relevés
permettent d’établir le rythme de croissance des arbres. Il est souvent difficile de mesurer la hauteur
des arbres à feuilles caduques dans les forêts adultes. Dans ces circonstances, il faudrait mesurer au
moins la hauteur moyenne des arbres ainsi que la profondeur du couvert forestier d’un peuplement
adulte.

Équipement : ! clinomètre (par ex., niveau de Haga)
! une chaîne d’arpentage en acier de 30 m
! une boussole
! une mire télescopique avec un niveau à bulle
! des fiches de prise de données et des crayons

Équipe : deux personnes

Méthode : D’une distance mesurée (de 20 m, par ex.), à partir de la base d’un arbre marqué, notez
les mesures (figure I.11 a, b, c) correspondant à la cime et à la base de l’arbre ainsi que la ligne
horizontale allant de la hauteur des yeux de l’observateur jusqu'à l’arbre ou au-dessous de la base de
l’arbre. Notez la hauteur des yeux de l’observateur et notez si la base de l’arbre est au-dessus, en
dessous ou à la même hauteur que les yeux de l’observateur. Relevez, en outre, la hauteur de la
branche vivante la plus basse. Calculez la hauteur et la profondeur du houppier de chaque arbre.

Pour mesurer la hauteur moyenne du couvert d’un peuplement forestier, à partir d’un endroit
commode et d’une distance mesurée au préalable, effectuez les relevés qui permettent de calculer la
hauteur et la profondeur moyennes de la voûte formant le couvert forestier. Notez la hauteur des
espèces émergentes, mais excluez-la, lors du calcul de la hauteur moyenne du couvert.
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Figure I.11 : Calcul de la hauteur d’un arbre. On obtient la hauteur de l’arbre (12 m pour a, b, et c, et
11,7 m pour d) :

a) en additionnant les mesures au-dessus et au-dessous de la mesure horizontale

b) en soustrayant du total, la distance entre la base de l’arbre et l’horizontale

c) en additionnant à la hauteur de l’instrument depuis le sol, la distance relevée au-dessus de
     l’horizontale

d) en additionnant à la hauteur de l’instrument depuis le sol, la distance depuis la cime de l’arbre
     jusqu'à un point situé sur l’axe horizontal juste en dessous (utilisez la mire télescopique).
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7.  Comment calculer l’âge d’un arbre 

Équipement : !  une tarière de Pressler
!  des pailles à lait frappé et du ruban cache
!  un crayon feutre pour étiqueter les pailles
!  du ruban diamétrique pour les dhp (métrique)
!  un carnet et des crayons

Équipe : deux personnes

Méthode : Dans la parcelle de 1 ha, identifiez les espèces d’arbres contribuant au couvert qui sont les
plus grands et les plus communs. Dans le peuplement entourant la parcelle, sélectionnez cinq
spécimens de chaque espèce d’arbre pour calculer leur âge en veillant à ce qu’ils reflètent la gamme
complète des différentes tailles d’arbres de la parcelle et notez leur dhp. Ne prélevez pas de carottes
sur les arbres de la parcelle. Le Groupe responsable devrait décider si les arbres carottés doivent être
étiquetés ou marqués d’une certaine façon pour consultation future — ce qui est pratique pour les
relevés ultérieurs. 

Pour que la largeur des cernes soit calculée avec exactitude, prélevez la carotte du côté de l’arbre qui
fait face au nord (s’il est déformé, carottez le tronc ailleurs que dans la partie déformée) et à angle droit
par rapport à l’axe du tronc. Si l’arbre est penché, carottez à partir du haut. Prélevez l’échantillon à
30 cm du sol – juste au-dessus du renflement (empattement excessif) où les racines prennent
naissance. Consignez l’emplacement de chaque carotte sur le tronc. Les échantillons prélevés à la base
du tronc permettent de mieux déterminer l’âge d’un arbre que ceux pris à hauteur de poitrine (à
condition que le tronc soit solide) et conviennent davantage aux études dendrochronologiques.

Insérez le trépan de la tarière de Pressler dans le manche et enlevez l’extracteur. Enfoncez le trépan
dans l’écorce et tournez-le doucement jusqu'à ce que le bout ait traversé le centre de l’arbre. Insérez
l’extracteur en le soulevant légèrement pour vous assurer qu’il est bien placé sous la carotte, et ensuite
débloquez la sonde d’un tour complet environ pour rompre le contact entre la carotte et le tissu ligneux.
L’encoche qui se trouve sur l’extracteur devrait être sur le dessus, de sorte que si la carotte se brise, elle
demeurera dans la sonde. Retirez l’extracteur avec la carotte. (Adapté de Phillips, 1959). Retirez
immédiatement la sonde pour qu’elle ne reste pas coincée dans l’arbre.

Placez la carotte dans une paille à lait frappé, refermez-la avec du ruban cache, étiquetez-la (espèce,
date, emplacement et dhp) et conservez-la dans un endroit sûr, de préférence dans un réfrigérateur si
les carottes sont humides ou pleines de sève (ou dans un congélateur si on doit aussi mesurer la largeur
des cernes) jusqu'à ce que les carottes puissent être « comptées ». Si vous ne pouvez pas conserver
les carottes humides dans un réfrigérateur, montez-les sur des casiers (voir ci-dessous) le plus
rapidement possible pour éviter les mycoses. Après les avoir comptées, rangez-les pour consultation
future, car elles font partie des spécimens témoins qui pourraient être étudiés de nouveau.

En règle générale, il est plus facile de carotter et de compter les cernes de résineux que d’arbres à
feuilles caduques — le plus souvent à l’aide d’une loupe grossissant 10 fois. Les carottes provenant
d’arbres ayant un bois poreux et diffus doivent être montées (collées) sur des mors en bois (casiers à
carottes) et poncées à l’aide d’un papier de verre pour matériel sec ou humide de plus en plus fin (nous
recommandons les grains de 80, 150, 250, 320, 400 et 600), renforcé par une gomme à crayon
(M. Gérard Courtin, communication personnelle). Comptez les cernes à l’aide d’un microscope à
dissection. Pour que le compte soit exact, tous les échantillons devraient être montés, poncés et
comptés sous un microscope.
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Compilation et traitement des données

Les instructions qui suivent servent à l’analyse initiale des données recueillies dans les parcelles
d’échantillonnage du couvert forestier. Ce travail peut être effectué en utilisant le logiciel BIOMON ou un
tableur électronique. Vous trouverez en annexe un modèle de feuille-resumé que les groupes de suivi
pourraient juger utiles.

Préparez une liste d’espèces de peuplement (en ordre alphabétique par famille et nom scientifique),
pour tous les arbres vivants dont le dhp égale ou dépasse les 10 cm dhp (4 cm dhp pour les forêts
rabougries). Notez toutes les espèces qui se trouvent dans les parcelles ou quadrats autonomes
permanents. La superficie de l’échantillon sera un multiple de 10 000 m2 pour les parcelles de 1 ha, ou
de 400 m2 pour les quadrats autonomes de 20 m × 20 m. N’utilisez les données recueillies sur les arbres
morts que sur demande et consignez-les séparément. 

En utilisant les formules ci-dessous, calculez séparément pour chaque espèce (arbres vivants
uniquement) : l’abondance, la surface terrière, la densité et la dominance, la fréquence, la densité
relative, la dominance relative, la fréquence relative et la valeur d’importance. Calculez aussi la surface
terrière totale de tous les arbres morts debout et inclinés.

Abondance : le nombre total des individus de chaque espèce dans l’échantillon total. Lors de la 
préparation des tableaux sommaires, énumérez les espèces par ordre décroissant d’abondance.
Utilisez toujours les noms scientifiques dans les tableaux. 

Surface terrière : L'aire de la section du tronc des arbres. À partir des diamètres à hauteur de poitrine 
(dhp) et des tables de conversion, calculez l’aire terrière de chaque individu; donc calculez l'aire
terrière totale de chaque espèce. 

Densité : le nombre d’individus appartenant à une espèce par aire unitaire.

D = nombre d’individus appartenant à une espèce dans l'échantillon
                   aire totale de l’échantillon (m2)

Densité relative : la densité d’une espèce par rapport de la densité de toutes les espèces.

DR =                 nombre d’individus d’une espèce dans l'échantillon            × 100  
          nombre total des individus de toutes les espèces dans l’échantillon

Dominance : l’aire couverte par une espèce dans un peuplement par aire unitaire (en utilisant la surface
terrière).

Dom = surface terrière d'une espèce dans l’échantillon (m2)
aire totale de l'échantillon (m2)

Dominance relative : l'aire couverte par une espèce (en utilisant la surface terrière), par rapport à l'aire
couverte par toutes les espèces.

RDom =       surface terrière d'une espèce dans l'échantillon (m2)        × 100
 surface terrière de toutes les espèces dans l'échantillon (m2)



10  Lorsqu'une seule parcelle de 1 ha (SI-MAB) est établie, la fréquence de chaque espèce
d'arbre est toujours égale à 100 %. Le calcul de la fréquence à partir de quadrats (sous-parcelle) de
20 m × 20 m n'est pas valable, parce que la taille de parcelle est d'un hectare et en conséquence,
l'échantillon est unique.

11  La fréquence et la fréquence relative ne peuvent être calculées, comparées et cumulées
que si les données proviennent de parcelles de même taille et de même forme.

12  Lorsqu'une seule parcelle de 1 ha est établie, la fréquence relative de chaque espèce
d’arbre sera toujours la même; elle dépend du nombre d’espèce d’arbres dans cette parcelle.

13  Lorsque l'on compare ou cumule les valeurs d'importance des différent peuplements, il est
essentiel que toutes les valeurs utilisées proviennent de parcelles de même taille et de même forme. 
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Fréquence10,11 : la distribution des espèces dans un peuplement, c'est-à-dire le pourcentage de
parcelles de l’échantillon où l’on retrouve les individus d’une espèce donnée.

F = nombre de parcelles dans lesquelles on retrouve une espèce   × 100
        nombre total de parcelles dans l’échantillon 

Fréquence relative12 : la distribution d’une espèce par rapport à la distribution de toutes les espèces.

RF =              fréquence d’une espèce dans l'échantillon                 × 100
total des fréquences de toutes les espèces dans l’échantillon

Valeur d’importance13 : un indice composé de la densité relative, de la dominance relative et de la
fréquence relative qui permet d’indiquer le rôle structurel d’une espèce dans un peuplement. La valeur
d’importance est utilisée pour comparer des peuplements entre-eux, en matière de composition en
espèce et de structure. 

VI = densité relative + dominance relative + fréquence relative



ÉCHANTILLON des ARBRES du COUVERT FORESTIER : DONNÉES DE TERRAIN (parcelle(s) de 1 ha ou quadrats autonomes de 20 m × 20 m) Date...............................

Nom du peuplement ......................................................................  Lat. & long. du peuplement ...........................................  Hauteur moyenne du peuplement ...............................  

No de la parcelle et de quadrat .......................................OU No du quadrat autonome .......................................  Manuel utilisé pour l’identification................................................... 

Observateur(s)...............................................................................................................................................................................................................................................................

No d’éti-
quette

Espèce Nombre
de troncs

  dhp      
  (cm)

État No de côté   
(1, 2, 3, 4)

Distance A 
    (m)

Distance B 
    (m)

Hauteur Notes



ÉCHANTILLON des ARBRES du COUVERT FORESTIER : FEUILLE-RÉSUMÉ Nom du peuplement............................................................................ Date..................................

Lat. et long. du peuplement.......................................... Nombre de parcelles de 1 ha ...................  OU  Nombre de quadrats autonomes de 20 m x 20 m  ....................................... 

Aire d'échantillon (m2)................................ Hauteur moyenne du peuplement (m)..................................  Responsable du traitement des données ...................................................

Espèce Abondance Densité Fréquence Surface
terrière

Dominance Densité
relative 

Fréquence
relative 

Dominance
relative

Valeur
d'importance

Notes
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Introduction 

Les espèces ligneuses plus hautes que 1 m, mais dont le diamètre à hauteur de poitrine (dhp) est inférieur à
10 cm sont considérées dans cette section. L'on trouvera à la section III, les méthodes de suivi s'appliquant
aux espèces ligneuses plus petites que 1 m. Les méthodes décrites ici sont recommandées pour les
peuplements où l'on ne trouve pas de gradients de végétation prononcés. Pour un programme de suivi en
présence de gradients prononcés (par ex. : à la limite forestière ou près d'étendues d'eau), nous
recommandons l'établissement de transects permanents (voir section IV).

Définitions 

Dans ce document, les définitions d'arbrisseaux et petits arbres ont été choisies par commodité, puisqu'il est
difficile de les différencier. Qui est plus, une espèce peut, selon son stade de développement, être classée
tour à tour semis, gaule, petit arbre et arbre de couvert.

Arbrisseaux : dans ce document, ils sont définis comme des plantes ligneuses dont le tronc, d'un dhp
inférieur à 4 cm, se ramifie dès la base. Les gaules dont le dhp est inférieur à 4 cm seront mesurées avec les
arbrisseaux et incluses dans la strate des arbrisseaux et petits arbres. Les arbrisseaux sont généralement
présents dans les forêts, ils dominent les landes et peuvent former le couvert dans les bandes riveraines,
dans les écotones entre les forêts et les toundras alpines ou arctiques, dans les tourbières et autres milieux
où la nappe phréatique est près du sol. L'on trouve aussi les arbrisseaux éparpillés en bouquets plus ou
moins importants dans les prairies.

Petits arbres : dans ce document, ils sont définis comme des plantes ligneuses, au tronc non ramifié dont le
dhp mesure entre 4 cm et 10 cm. Donc, dans la strate des arbrisseaux et petits arbres, les grosses gaules et
quelques grands arbrisseaux au tronc non ramifié seront mesurés avec les petits arbres. En outre,
lorsqu'elles sont présentes, les vignes (par ex. : le raisin) font partie des petits arbres, même si leurs feuilles
sont dans la strate de couvert. Quelques espèces, particulièrement celles qui produisent beaucoup de rejets,
peuvent avoir plus d'un tronc (par ex. : le bouleau à papier et l'érable rouge). Les petits arbres qui tolèrent
l'ombre forment une partie du sous-étage forestier et ont besoin du couvert pour survivre. Ceux qui ne
tolèrent pas l'ombre participent souvent aux premiers stades de la régénération forestière après un feu, un
chablis ou une récolte. Les petits arbres peuvent aussi être trouvés en groupes ou éparpillés dans les
prairies. Les espèces d'arbres à la limite nordique ou d'élévation de leur aire d'extension peuvent être
classifiées comme arbrisseaux ou petits arbres. Ces arbres peuvent changer de forme sous l'influence de
changements climatiques à long terme.

Lorsque des petits arbres constituent le couvert de grandes forêts rabougries, de forêts denses (par ex. : la
taïga) ou forment de grands bosquets dans les communautés non forestières, ils devraient être traités selon
les méthodes de la section I. 

Justification

Le suivi des arbrisseaux et petits arbres dans les communautés forestières fournira des informations sur les
taux de croissance et de mortalité des gaules et le taux de renouvellement des espèces d'arbres formant le
couvert. Le suivi fournira aussi des données sur l'influence du couvert sur le taux de recrutement des semis
dans le sous-étage, des données sur les espèces confinées aux strates forestières inférieures et des indices
sur l'évolution future de la structure des strates forestières supérieures. Dans les communautés non
forestières, les données sur les arbrisseaux et petits arbres devraient nous fournir un aperçu de la dynamique



1 Parcelle et quadrat sont généralement synonymes lorsque l'on parle d'aires d'échantillonnage
mesurées. Dans ce document, l'on utilise parcelle comme terme général (et pour les échantillonnages
de 1 ha) et quadrat pour les autres dimensions d'échantillons.

    2  L’on trouvera dans Barbour et coll. (1999) un tableau suggérant les nombres de quadrats
nécessaires au suivi de différents écosystèmes et de différentes strates dans ces écosystèmes. Le nombre
minimum suggéré dans ce document provient en partie de ce tableau et en partie de l’expérience acquise
dans ce genre de travaux au Canada.
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des bosquets de végétation ligneuse. L'on pourrait aussi suivre le comportement de certaines espèces
végétales envahissantes. Tout comme les données détaillées sur la végétation sont importantes pour le suivi
de la biodiversité animale, les données sur les arbrisseaux et les petits arbres sont particulièrement
précieuses au suivi et à la gestion d'espèces fauniques importantes aussi bien dans les écosystèmes
forestiers que non forestiers.

Dimension des parcelles1

Nous recommandons des quadrats de 5 m × 5 m pour la plupart des situations, mais dans les broussailles
très denses, des quadrats de 2 m × 2 m pourraient être adéquats. Le Groupe responsable devrait décider de
la dimension des quadrats et noter comment il est arrivé à cette décision. Afin d'assurer l'intercomparaison,
ne choisissez des quadrats que d'une seule taille pour cette strate.

L'utilisation de nombreux petits quadrats pour le suivi des arbrisseaux et petits arbres (étant donné leur
hauteur et leur distribution) donnera une meilleure représentation de l'écosystème et des données plus sûres
que quelques grandes parcelles. Pour cette strate, les petites parcelles permettent une utilisation plus
efficace du temps et des ressources et, étant donné la hauteur des plantes, diminuent le risque d'oublier des
individus.

L’établissement de parcelles permanentes

Une fois les peuplements dont on suivra l'évolution ont été choisis et la dimension des quadrats arrêtée, l'on
doit prendre encore quelques décisions importantes avant d'établir les quadrats sur le terrain. Parmi ces
décisions on trouve : le nombre minimum de quadrats nécessaires pour un suivi efficace et efficient, leur
disposition dans les peuplements choisis et la détermination de leur localisation. Ces décisions doivent être
prises à la lumière des autres activités de recherche ou de suivi effectuées dans ce même peuplement, et de
l'emploi du temps des observateurs qui entreprennent ces activités.

1.  Comment décider du nombre de quadrats2

De façon générale, le nombre minimum de quadrats nécessaires à un échantillon adéquat est d'au moins dix
pour des quadrats de 5 m × 5 m et d'au moins 20 pour des quadrats de 2 m × 2 m. Dans les deux cas, le
nombre peut être très supérieur. La préparation d'une courbe d'accumulation (voir Comment préparer une
courbe d'accumulation des espèces) aidera à déterminer le nombre minimum de quadrats. Le nombre exact
de quadrats dépendra aussi des facteurs suivants :

! la taille du peuplement échantillonné
! la distribution spatiale des arbrisseaux et petits arbres dans le peuplement
! les conseils statistiques qui peuvent suggérer un nombre plus élevé de quadrats
! si le suivi des arbrisseaux et petits arbres se fait dans une parcelle de 1 ha dans laquelle on fait le

suivi des arbres de couvert
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2.  Comment déterminer la disposition des quadrats

Pour le suivi des arbrisseaux et petits arbres, la disposition des quadrats variera selon le type de
communauté végétale dans lequel on fait le suivi. Dans les écosystèmes forestiers, on peut recommander
(selon la situation particulière) des parcelles emboîtées ou autonomes, dans les écosystèmes non
forestiers, seuls les quadrats autonomes sont recommandés. 

i) ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS 
Nous supposons que dans les écosystèmes forestiers, les suivis des arbrisseaux et petits arbres et des
arbres de couvert sont combinés. Le Groupe responsable doit trancher assez tôt la question importante de
la distribution des quadrats : doivent-ils être emboîtés ou autonomes? Cette décision dépend du type de
forêt. Dans les forêts humides ou très humides ou celles dont la couverture vivante est dominée par le
lichen, il est préférable que les quadrats pour arbrisseaux et petits arbres soient établis indépendamment
de toute autre parcelle, à cause des dommages importants causés par le piétinement à la couverture
vivante et à la végétation arbustive dense. Dans les forêts plus sèches (poussant sur des sols sablonneux
ou pierreux, par exemple) et dépourvues d'une couverture vivante épaisse ou d'une couche arbustive
dense, on peut emboîter les quadrats pour arbrisseaux et petits arbres dans une parcelle de 1 ha ou des
quadrats autonomes de 20 m × 20 m. 

On ne devrait marcher dans une parcelle dont la couverture vivante est dominée 
par le lichen qu'après une pluie ou une forte rosée.

Trois dispositions sont possibles pour les quadrats de 5 m × 5 m (ou 2 m × 2 m) pour arbrisseaux et petits
arbres :

  a) disposition aléatoire de parcelles autonomes à l'extérieur de la parcelle de 1 ha
  b) emboîtés dans les coins choisis au hasard de quadrats choisis au hasard dans une parcelle de 1 ha
  c) emboîtés dans un ou plusieurs coins choisis au hasard dans les quadrats autonomes de

20 m × 20 m

La sélection de l'emplacement des quadrats doit être aléatoire ; c'est-à-dire, en utilisant une table de
nombres aléatoires ou un sac de billes numérotées. 

Dans la disposition (a), les quadrats autonomes de 5 m × 5 m devraient être situés à l'intérieur d'une
bande de 10 m (excluant les coins) bordant la parcelle de 1 ha (figure II.1). Cette bande devrait être à
l'extérieur du corridor d'accès de 2 m qui borde aussi la parcelle. Pour choisir chacune des localisations,
utilisez comme référence un plan rudimentaire sur lequel est superposé le prolongement des côtés du
quadrat. Assurez-vous que les quadrats de 5 m × 5 m sont séparés par 15 m et que l'on y trouve le
même type de communauté que dans la parcelle de 1 ha. 

 Dans les cas (b) et (c), emboîtez les quadrats de 5 m × 5 m dans une parcelle de 1 ha ou dans des par-
celles autonomes de 20 m × 20 m (figures II.2 et II.3). Premièrement, choisissez au hasard les quadrats
de 20 m × 20 m ; deuxièmement, de façon indépendante, choisissez au hasard un coin des quadrats
déjà choisis. Rejetez tout quadrat de 5 m × 5 m qui n'est pas séparé par au moins 15 m d'un autre
quadrat de la même taille (ils ne doivent pas être dans des coins adjacents).

Si en utilisant la courbe d'accumulation des espèces, il apparaît que le nombre de quadrats de 5 m × 5 m
nécessaires dépasse le nombre de quadrats de 20 m × 20 m autonomes, choisissez les coins
supplémentaires de l'autre côté de la diagonale par rapport aux premiers, pour garantir que les quadrats
de 5 m × 5 m sont bien séparés par 15 m. 



10 m

100 m

2 m

1
0

0
m

Figure II.1 : Parcelle de 1 ha bordée d'un corridor d'accès de 2 m et d'un bande de 10 m contenant dix
quadrats autonomes de 5 m × 5 m dans des emplacements choisis au hasard.
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Figure II.2 : Plan d'une parcelle de 1 ha montrant l'emplacement de quadrats de 5 m × 5 m emboîtés dans
10 quadrats de 20 m × 20 m choisis au hasard. (Les quadrats choisis au hasard portent les numéros 07,
14, 06, 04, 15, 01, 19, 17, 18 et 05 ; les coins choisis au hasard sont respectivement : D, C, A, C, C, A, C,
C, B et B.)
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Figure II.3 : Plan sommaire de quadrats de 5 m × 5 m, emboîtés dans des coins choisis au hasard de
quadrats de 20 m × 20 m autonomes. La figure n'est pas à l'échelle, puisque les quadrats de 20 m × 20 m
sont séparés par 50 m, les lignes dentelées représentent la surface terrestre manquante.
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ii) ÉCOSYSTÈMES NON FORESTIERS
Choisissez la communauté où l'on doit effectuer le suivi. Pour déterminer l'emplacement des quadrats
dans la communauté, utilisez une méthode de sélection aléatoire en suivant les principes généraux
suivants :

a) Situez les quadrats pour qu'ils soient éloignés des limites du peuplement par une distance
supérieure à au moins trois fois la hauteur du couvert des arbrisseaux et petits arbres qui sont
mesurés.

b) Si cela n'est pas possible, à cause de la petitesse du peuplement ou de sa forme irrégulière, les
quadrats doivent être placés à une distance au moins égale à la hauteur du couvert des limites du
peuplement.

c) Assurez-vous qu'au moins 15 m séparent les quadrats.

Sur un plan général tracé à l'échelle de chaque peuplement choisi, superposez un quadrillage à l'échelle
appropriée. Par exemple, pour un écosystème de prairie d'environ huit hectares, avec un peuplement
d'arbrisseaux et de petits arbres, dessinez une grille quadrillée de 400 m en longueur par 200 m en
largeur (utilisez d'autres proportions selon la forme du peuplement) et assignez un numéro de trois
chiffres aux coordonnés des axes X et Y (figure II.4).

Figure II.4 : Plan sommaire d'un peuplement dans une prairie avec deux bosquets d'arbrisseaux et petits
arbres, sur lequel on a superposé un quadrillage. Les positions de quatre quadrats de 5 m × 5 m
autonomes (le tracé n'est pas l'échelle) sont montrées. Les quadrats 01, 03 et 04 sont acceptables, le
quadrat 02 est rejeté.

En utilisant une table de nombres aléatoires créée à partir des mesures des axes X et Y (ou un sac de
billes numérotées), choisissez et notez dix intersections du quadrillage qui satisfont aux conditions
énoncées plus haut. Chaque intersection deviendra le centre d'un quadrat.

Une fois que vous avez choisi l'emplacement du centre de chacun des quadrats, utilisez une boussole et
des chaînes d'arpentage pour repérer ces positions dans le peuplement et plantez à chaque
emplacement un repère d'arpentage (piquet) comme point de référence.
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 3   Lorsque vous vous servez du théodolite, évitez de prendre des mesures trop près d’objets en métal
comme des boucles de ceinture, des bijoux, des lunettes de métal ou des montres car ces objets pourraient
fausser les relevés magnétiques. Il est aussi important que les chaînes d’arpentages soient bien tendues
pour éviter des distorsions dans les mesures.
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3.  Comment faire le levé et établir les quadrats pour le suivi des arbrisseaux et petits arbres

Les instructions sont données ici pour les quadrats de 5 m × 5 m, mais s'appliquent aussi bien aux
quadrats de 2 m × 2 m. Les différences sont dénotées aux endroits appropriés.

Saison du levé : La période la plus propice pour effectuer le levé des quadrats dans les écosystèmes
forestier est l’automne, avant l’accumulation de neige, quand l’absence de feuilles facilite le travail.
Pendant cette saison, les avaries à la couverture vivante seront minimes. Pour les écosystèmes non-
forerstier le saison de levé est moins critique.

i) QUADRATS AUTONOMES 

Équipement : ! la liste de l'emplacement des repères marquant le centre des quadrats
! un théodolite et son trépied
! deux chaînes d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
! du ruban de signalisation
! une mire télescopique s'allongeant de 2 à 4 m avec un niveau à bulle
! des repères d'arpentage, si possible en plastique avec une  âme de métal, s'ils

doivent être enfoncés complètement dans le sol
! deux maillets
! un détecteur GPS (Global Positioning System) avec correction différentielle des

données
! un cahier de note à l'épreuve de l'eau et des crayons

Équipe : au moins trois personnes

Méthode : Placez le théodolite3 au-dessus du repère au centre du quadrat pour commencer le levé. Une
fois le trépied est en position et à niveau, son opérateur oriente la lunette vers la direction d'une des
diagonales pour établir le premier coin. En établissant le quadrat, vérifiez qu'il est bien orienté et qu'il
suit la pente principale du terrain ou, en terrain plat, que ses côtés sont alignés vers les points
cardinaux. En utilisant la chaîne, le technicien A mesure une distance horizontale de 3,535 m — la
moitié de la diagonale reliant les coins d'un quadrat de 5 m × 5 m. (La diagonale d'un quadrat de
2 m × 2 m est de 2,83 m). Faites vos mesures au centimètre près.

Le technicien A tient la mire verticalement au-dessus du repère de 3,535 m, pour permettre à l'opérateur
du théodolite de déterminer l'azimut. Lorsque nécessaire, le technicien B écarte les branches ou les
petits troncs pour que la ligne de visée de l'opérateur du théodolite ne soit pas obstruée et que la
végétation ne dévie pas la chaîne. Les équipes de levé ne doivent ni couper ni enlever des
branches. Établissez les trois autres repères, de la même façon. Avec l'établissement de ces quatre
repères, une parcelle autonome de 5 m × 5 m est établie. Marquez chaque repère de coin du numéro de
quadrat et de la lettre de coin appropriée (figure II.5). La ligne reliant les coins A-D est la ligne de base
de référence (LBR).
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Continuez à établir des quadrats, jusqu'à concurrence du nombre prévu au départ (au moins 10).
Identifiez les espèces d'arbrisseaux et de petits arbres de chaque quadrat et préparez une courbe
d'accumulation des espèces (voir ) afin de
confirmer qu'un nombre suffisant de quadrats a été établi. S'ils sont trop peu nombreux, sélectionnez de
trois à cinq emplacements supplémentaires, faites le levé, identifiez les espèces additionnelles et (le cas
échéant) ajoutez-les à la courbe d'accumulation des espèces. Continuez au moins jusqu'à ce que vous
ayez établi le nombre minimum de quadrats suggéré par le graphique. Donnez un numéro unique à
chaque quadrat de 5 m x 5 m et marquez le repère de coin A.

Comment préparer une courbe d'accumulation des espèces

Figure II.5 :

Équipement :

Plan pour établir un quadrat autonome de 5 m × 5 m; le système de numérotation des
repères est illustré.

Pour le repérage futur, notez la latitude et la longitude d'un point de repère dans le peuplement et
l'azimut de la ligne A-D de chaque quadrat. Dressez un plan du tracé du quadrat par rapport au point de
repère et décrivez par écrit le chemin à prendre pour les retrouver.

Nous décrivons ci-dessous la méthode pour poser les repères, à 5 m des coins d'un quadrat de
20 m × 20 m, en utilisant des chaînes et une boussole. Cette méthode s'applique aussi bien aux quadrats
de 20 m × 20 m autonomes qu'aux quadrats emboîtés choisis dans une parcelle de 1 ha. Si on dispose
d'un théodolite, on peut s'en servir pour positionner les repères à 5 m.

une liste de positions choisies à l'avance pour les quadrats
deux chaînes d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
du ruban de signalisation
une mire télescopique s'allongeant de 2 à 4 m (avec un niveau à bulle)
de la ficelle (60 m, plus 20 m pour chaque quadrat)
des repères d'arpentage (piquets), si possible en plastique, avec une âme de métal,
s'ils doivent être enfoncés complètement dans le sol
deux maillets
un cahier de note à l'épreuve de l'eau et des crayons

ii) QUADRATS EMBOÎTÉS

!

!

!

!

!

!

!

!
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5 m

5 m

5 m

5 m

20 m

20 m

7,07 m

Équipe :

Méthode :

au moins trois personnes

À partir du coin sélectionné, tendez les ficelles et attachez-les aux repères des deux coins
adjacents du quadrat de 20 m × 20 m. Pour vérifier que l'angle entre les ficelles est droit, mesurez et
marquez sur une des ficelles le point à 60 cm et sur l'autre celui à 80 cm. La distance reliant les deux
points devrait mesurer 100 cm exactement (d'après le théorème de Pythagore : A + B = C ). Mesurez
5 m depuis le coin choisi, le long de chaque ficelle, et enfoncez un repère temporaire (figure 11.6).

2 2 2

Figure II.6 : Plan pour la mise en place d'un quadrat de 5 m × 5 m emboîté dans un quadrat de
20 m × 20 m.

À partir de chaque repère temporaire, tracez un angle droit et mesurez 5 m pour établir le quatrième
coin. Vérifiez que la diagonale mesure 7,07 m et déplacez le repère temporaire si nécessaire. Pour
faciliter la collecte des données, faites le contour du quadrat de 5 m × 5 m avec la ficelle.

Une fois les positions permanentes établies, marquez les repères avec le numéro de quadrat et la lettre
de coin. Conservez la ficelle en place jusqu'à ce que toutes les données sur les arbrisseaux et petits
arbres aient été recueillies, retirez-la par la suite.

Continuez à mesurer des quadrats jusqu'à ce que dix aient été établis (ou si nécessaire un nombre plus
élevé prévu au départ, par ex. : à la suite d'un conseil statistique). Identifiez les espèces présentes dans
chacun des quadrats. Préparez une courbe d'accumulation des espèces pour déterminer si l'échantillon
est adéquat. Si dix quadrats ne suffisent pas, choisissez au hasard de trois à cinq coins additionnels,
établissez les quadrats, identifiez les espèces et préparez une nouvelle courbe d'accumulation des
espèces. Donnez un numéro unique à chaque quadrat de 5 m x 5 m et marquez le repère de coin A.
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4. Comment préparer une courbe d'accumulation d'espèces

Une courbe d’accumulation des espèces (figure II.7) est utile car elle permet de calculer le nombre de
quadrats nécessaires à l’inventaire d’une strate dans une communauté végétale. Le total cumulé
d’espèces (c’est-à-dire, le nombre de nouvelles espèces trouvées dans chaque quadrat successif auquel
s’ajoute le total des espèces déjà trouvées) est porté sur l’axe Y et les quadrats (dans l’ordre dans lequel
ils ont été inventoriés) sur l’axe X. Lorsque l’on relie les points, la courbe d’accumulation s’élève
rapidement, car de nombreuses nouvelles espèces viennent s’ajouter à chaque nouveau quadrat
répertorié; elle finit par plafonner lorsqu’un nombre de plus en plus petit d’espèces s’ajoute à chaque
nouveau quadrat.

Figure II.7 : Préparation d’une courbe d’accumulation des espèces permettant d’établir le nombre
minimum de quadrats pour échantillonner une strate végétale.

À mesure que le nombre de nouvelles espèces diminue, la nécessité de recueillir des données sur ces
nouvelles espèces doit être soupesée en regard des efforts exigés pour obtenir ces données.
L’échantillonnage est suffisant lorsque aucune espèce, ou très peu d’espèces, sont ajoutées à chaque
quadrat successif, soit peu après le plafonnement de la courbe. La taille de l’échantillonnage (nombre
minimum de quadrats) peut être évaluée par rapport à l’endroit (« le point mort ») où la courbe se
stabilise.
On peut calculer le point mort en recourant à la « règle des 10 % », soit lorsqu’une augmentation de 10 %
de l’aire échantillonnée rapporte moins de 10 % de nouvelles espèces. Pour trouver ce point, tracez une
ligne à partir de l’origine jusqu’au point représentant 10 % des espèces et 10 % de la zone échantillonnée
et prolongez-la; tracez une deuxième ligne parallèle à la première jusqu’à ce qu’elle rencontre la courbe
c’est le point mort. (Adapté de Oosting, 1956; voir également Barbour , 1999).

Pour les arbrisseaux et petits arbres, le nombre minimum de quadrats est de cinq au-dessus du point
mort. Échantillonnez dix quadrats de 5 m × 5 m (ou vingt quadrats de 2 m × 2 m) avant de préparer une
courbe d'accumulation des espèces. Si ce nombre est inférieur au nombre minimum, échantillonnez de
trois à cinq quadrats supplémentaires et préparez une nouvelle courbe. Continuez jusqu'à ce que le
nombre minimum soit atteint.

et coll.
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Prise de notes

Vous trouverez ci-dessous une liste des informations essentielles sur les parcelles et des données de
base à consigner, des calendriers de relevés à respecter et les données à inscrire dans le rapport. La
partie Collecte des données et des informations décrit les méthodes à utiliser.

Il est essentiel de consigner toutes les données avec le plus grand soin. Cela s’applique non seulement
aux variables qui sont mesurées dans le cadre du programme de suivi, mais également aux descriptions
de l’emplacement des parcelles, des décisions arrêtées et des mesures prises. La valeur du programme
de suivi sera fonction des détails instructifs recueillis sur les parcelles, de l’exactitude des données
recueillies, et l'utilisation des mesures du contrôle de la qualité et de l'assurance de la qualité. Veillez à
ce que les renseignements sur les parcelles et les données brutes soient bien archivés. Le RESE
recommande le logiciel Metamaker pour toutes les données conservées électroniquement (sur Internet
« URL : http://www.nbii.gov/tools/mamaker/metamaker.html »).

Lorsque les données de base ont été traitées (voir Compilation et traitement des données), un rapport
sur l’état général du peuplement doit être préparé, suivi, tous les cinq ans, d’un nouveau rapport. Le
premier rapport devrait renfermer les buts, les objectifs, la justification ainsi que toutes les informations
essentielles et les données de base. Les rapports quinquennaux devraient actualiser le rapport initial et
détailler toute nouvelle décision prise; ils devraient également transmettre les résultats des nouvelles
mesures effectuées et étayer leur importance. Ces rapports devraient faire tout particulièrement
attention à la justification, ainsi qu’aux buts et objectifs premiers du programme de suivi de la
biodiversité végétale. Il convient de bien exprimer, consigner et inclure dans chaque rapport toute
recommandation faite en vue de modifier la façon de procéder ou les variables à mesurer lors de la
période suivante.   Il est essentiel que tous les rapports soient archivés à la fois en version électronique
et en copie papier.

Informations essentielles 
! le nom du peuplement et nombre de 5 m x 5 m quadrats
! le plan du peuplement avec la localisation et le numéro de chaque quadrat
!   la description écrite du chemin pour accéder au peuplement 

pour les quadrats autonomes :
! la latitude, la longitude et l'élévation de chaque quadrat (s'il n'est pas associé à une parcelle

de 1 ha) et sa position par rapport à tout point de repère dans le peuplement.
! l'azimut de chaque ligne de base de référence (ligne A-D)

ou
! la latitude, la longitude et le numéro de la parcelle de 1 ha associée 
! l'azimut de chaque ligne de référence (ligne A-D) C s'il est différent de la parcelle de 1 ha

 pour les quadrats emboîtés :
! les numéros d'identification des parcelles de 1 ha, où l'on a établi les quadrats emboîtés
! l'emplacement (coin de référence de la parcelle de 20 m × 20 m) des quadrats de

5 m × 5 m

Données de base 

Il est essentiel que les données suivantes soient colligées et notées :
pour toutes les espèces dont le dhp > 4 cm :



 5   Lorsque les arbrisseaux se présentent en bouquets serrés et qu'il est impossible de distinguer les
individus, notez-le sur la fiche de données et traites le bouquet comme un seul individu.  Étiquetez-le et, si
nécessaire, marquez une ou plusieurs branches pour identifier le bouquet.'

6  Pour les petits arbres de plus de 1,3 m de hauteur, on peut substituer les mesures de dhp à l'aide d'un
petit pied à coulisse aux mesures de houppier.
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    ! le numéro d'étiquette, l'espèce et le dhp
    ! l'état des individus étiquetés
    ! la hauteur de la branche vivante la plus basse de tous les individus étiquetés
    ! le plan de localisation des individus étiquetés

pour toutes les espèces dont le dhp < 4 cm et le hauteur > 1 m5 :
! le numéro d'étiquette et le nom des espèces
! le plan de localisation de tous les individus étiquetés

Il est souhaitable de colliger et de noter les données suivantes :
! la hauteur et la largeur du houppier6 de tous les petits arbres étiquetés (ceci est

spécialement important pour les écosystèmes ayant de petits arbres dispersés)
! des photographies prises à partir de positions normalisées et à des temps normalisés
! le degré de fermeture du couvert (si opportune)

Les protocoles de photographie et d'évaluation du couvert n'ont pas encore été mises au point.

Programme de vérification et de mesures minimales

Les peuplements devraient être réévalués tous les cinq ans. Dans le cas où le peuplement dans lequel
les quadrats sont situés subissait un phénomène climatique important, un feu ou tout autre événement
extrême, on devrait réévaluer tous les quadrats et noter les informations auxiliaires (metadonnées), dès
qu'il est possible d'y accéder sans danger. Les activités suivantes devraient être entreprises et les
résultats notés :

    pour tous les quadrats et toutes les espèces :
! vérifiez tous les repères de coin et remplacez-les si nécessaire
! notez les changements de stade de tous les arbrisseaux et petits arbres étiquetés (notez le

numéro d'étiquette de ceux qui sont morts)
! remplacez les étiquettes ou numéros manquants
! préparez un nouveau plan pour chacun des quadrats et vérifiez-le
! mesurez à nouveau le degré de fermeture du couvert (si nécessaire)
! prenez de nouvelles photographies (si elles sont dans les données de base).

  pour toutes les espèces ayant un dhp > 4 cm :
! mesurez à nouveau le dhp de tous les petits arbres étiquetés
! notez le numéro d'étiquette, l'espèce et le dhp de tous les petits arbres, dont le dhp a 

atteint 4 cm
! mesurez à nouveau la hauteur des individus étiquetés et la hauteur de la plus basse

branche vivante.
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pour toutes les individus dont le dhp est < 4 cm et la hauteur est >1 m :
! mesurez à nouveau la hauteur et la largeur du houppier de tous les individus étiquetés.
! étiquetez, numérotez, identifiez, mesurez la hauteur et la largeur du houppier et indiquez sur un plan

tous les individus ayant atteint les dimensions minimales.

Rapport sur l'état du peuplement 

Ce modèle est approprié pour un peuplement dans lequel les arbrisseaux et petits arbres représentent
le type dominant de végétation. Lorsque le programme inclut aussi le suivi de la couverture vivante au
sol, l'on devrait également inscrire les informations s'y rapportant. 

Modèle suggéré pour le premier rapport sur l'état du peuplement :
! les buts et objectifs généraux du programme de suivi de ce site
! les buts et objectifs particuliers du programme de suivi de la biodiversité végétale
! la description générale de(s) peuplement(s) choisi(s) pour le suivi (par ex. : dimension, localisation,

âge et histoire) 
! les décisions et justifications des méthodes de sélection, du programme etc.
! les informations importantes sur la parcelle 
! la description détaillée du peuplement, basée sur les résultats de la collecte des données

Lorsque le suivi des arbrisseaux et petits arbres fait partie du programme de suivi d'une forêt, le rapport
sur cette strate fera partie du rapport global sur l'état du peuplement. Dans ce cas, on peut restreindre le
rapport aux points suivants : 
! es décisions et justifications des méthodes de sélection, du programme, etc.
! les informations essentielles sur la parcelle
! la description détaillée de la strate des arbrisseaux et petits arbres basée sur l'analyse des données

recueillies



01 02D S 02
01 03 S 05

numéro de la
parcelle de 1 ha
ou identificateur
du peuplement

numéro
de petit
arbre ou
arbrisseau

numéro de quadrat
autonome de 5 m x 5 m

numéro de l’arbrisseau
ou du petit arbre

lettre d’identification
comme arbrisseau ou
petit arbre

coin de
quadrat
20 m x 20 m

numéro de
quadrat de
20 m x 20 m

identificateur
du peuplement

lettre d’identification
comme arbrisseau
ou petit arbre

01 03 S 03A

01 03 S 03B

Petite arbre à plusieurs troncs

a) b) Quadrats autonomesQuadrats emboîté

c)

tronc le plus grand

tronc moins grand

Méthodes de collecte des données et des informations

1. Comment étiqueter un arbrisseau ou un petit arbre

Équipement :

Équipe :

Méthode :

Avant de commencer à prendre les mesures, reliez par une ficelle les repères du quadrat choisi, afin de
discerner ses limites et faciliter l'orientation pendant l'étiquetage et l'identification sur le plan. Retirez la
ficelle une fois les mesures effectuées.

des étiquettes pour les arbres
un ruban métrique pour la mesure du dhp (ruban diamétrique)
du ruban à greffe, des colliers de serrages pour fils électriques (que l'on trouve dans le
commerce) ou des fils à gaine de plastique
du ruban de signalisation
les fiches de prise de données sur le terrain et des crayons

deux personnes

Étiquetez toutes les plantes ligneuses d'une hauteur supérieure à 1 m et dont le dhp est égal ou
supérieur à 4 cm (figure II.8). Dans le cas des individus poussant sur la limite du quadrat, ne marquez que
ceux dont 50 % de la masse se trouve à l'intérieur du quadrat. En utilisant l'une des attaches mentionnées
dans la liste, fixez la marque à une branche (pour les arbrisseaux, on peut utiliser un bout de ruban de
signalisation pour mettre l'étiquette en évidence).

!

!

!

!

!

Nous donnons ici les instructions pour la prise des mesures et la cueillette des informations énumérées
dans la section L'on trouvera à la fin de cette section un modèle d'une fiche que les
groupes qui effectuent le suivi pourraient trouver utiles pour recorder les données sur le terrain .

Prise de notes.

Figure II.8 : Système d'étiquette pour numéroter les arbrisseaux et les petits arbres dans a) les quadrats
emboîtés et b) les quadrats autonomes. Pour petits arbres avec plusieurs troncs (c) les lettres A, B, etc.,
finales indiquent les troncs multiples d'un seul arbre, le tronc le plus gros portant la lettre A.
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7  On devrait avertir les participants à un atelier qu’ils pourraient rencontrer des espèces rares ou
classées en « danger de disparition »,  « menacées » ou « vulnérables, » par le Comité sur le statut des
espèces menacées de disparition au Canada (CSEMDC - sur Internet : 
« URL : http://www.cosewic.gc.ca/COSEWIC/Default.cfm »). Ils ne devraient pas les endommager.

 8   Si un observateur a des raisons de croire qu'une plante inconnue est rare ou sur la liste du CSEMDC,
il ne devrait pas la cueillir.  Trois options peuvent être utilisées pour son identification : (a) amener un expert
sur le terrain, (b) prendre une photographie, c) faire une esquisse de ses traits caractéristiques.  Une
description écrite de la plante and de l'habitat devrait accompagner les documents (b), ou (c).
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2.  Comment identifier les arbrisseaux et petits arbres

Équipement : !  un manuel d’identification des arbres et la liste préliminaire des espèces du peuplement
!  des sacs en plastique ou des presse-spécimens
!  des spécimens fraîchement coupés ou conservés, étiquetés pour pouvoir s’y reporter

 
Équipe : deux personnes 
 
Les arbrisseaux et petits arbres doivent être correctement identifiés selon leur espèce. Pour faciliter cette
identification sur le terrain, le Groupe responsable devrait organiser pour les observateurs, un atelier pour
introduire les espèces qu’ils sont susceptibles de rencontrer7. Même les experts les plus chevronnés font
des erreurs d'identification. Si vous avez quelque doute que ce soit, prélevez un spécimen pour qu’il soit
identifié par un spécialiste8. 

Prenez pour spécimen une petite branche d’au moins 40 cm de long, pourvue de ses feuilles et, si possible,
des fleurs ou des fruits. Ne prenez jamais une plante à l'intérieur du quadrat, choisissez un spécimen de la
même espèce à l'extérieur du quadrat. Chaque spécimen recueilli doit porter le numéro d'identification de
l'espèce d'arbrisseau ou de petit arbre qu'il représente ; il doit être placé dans un presse-spécimens ou, s'il
n'est pas conservé pour une longue période, dans un sac de plastique gardé à l'ombre. Assurez-vous que
tous les groupes de plantes, auxquels vous attribuez une même identification temporaire, appartiennent
vraiment à la même espèce.

Lorsque vous êtes sur le terrain, ayez toujours en main un manuel d’identification des plantes. L’ouvrage
Trees in Canada de John Laird Farrar (1995) est recommandé pour l'identification des petits arbres (et
quelques arbrisseaux), utilisé avec la norme de nomenclature recommandée (consultez la bibliographie
pour des titres d’ouvrages recommandés) et de guides de poche sur la flore régionale et les listes
d'espèces locales. Pour chaque plante, notez le nom latin, c’est-à-dire, le nom scientifique de l’espèce,
l’auteur du nom (par ex., saule discolore (chatons) devrait être inscrit sous le nom de Salix discolor Muhl.),
ainsi que le manuel que vous avez utilisé pour l'identification.

Pour tout renseignement sur les spécimens d’herbier ou sur les spécimens-témoins, voir Making Plant
Collections (Haber, E. Guide to Monitoring Exotic and Invasive Plants, Annexe 3) sur Internet « URL :
 http://www.cciw.ca/eman–temp/research/exotic/append3.htm ».
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3. Comment mesurer le diamètre à hauteur de poitrine (dhp)

Équipement :

Équipe :

Méthode :

L'on prend cette mesure pour évaluer la croissance des petits arbres sur une période de temps et pour

déterminer la surface terrière occupée par chaque espèce. L'on ne mesure habituellement que les

arbrisseaux et petits arbres dont le dhp égale ou dépasse 4 cm, mais si le temps et les ressources le

permettent, l'on peut mesurer le diamètre des petits arbres dont le dhp est inférieur à 4 cm, mais dont la

hauteur dépasse 1,3 m, en utilisant un petit pied à coulisse plutôt qu'un ruban diamétrique (dans ce cas,

on ne mesure pas le houppier).

ruban diamétrique pour les dhp (métrique)
peinture sans plomb de couleur bleue ou rouge (par ex., marqueur Nelson en tube)
fiches de données et crayons

deux personnes

Appliquez à 1,3 m du sol un peu de peinture écologique sur chaque arbre qui aura été

marqué. Cette marque permanente permet de s’assurer que tous les dhp seront mesurés au même

endroit. Veillez à ce que le ruban soit bien tendu et qu’il ceinture l’arbre perpendiculairement au tronc

(figure II.9). Il ne doit pas être autour d’une partie atypique du tronc. De nombreux arbres ont une forme

irrégulière (par ex., ils sont penchés, ont des branches à 1,3 m du sol, sont déformés par le vent, arc-

boutés, etc.) et doivent, par conséquent, être traités différemment lorsque le dhp est relevé (voir figure II).

Si le dhp n’est pas mesuré à 1,3 m du sol, consignez la hauteur à laquelle il l’a été. Mesurez et consignez

séparément les dhp des branches qui prennent naissance à un hauteur inférieur à 1,3 m.

!

!

!

Figure II.9 : Positions pour la mesure du dhp (d’après Dallmeier 1992). Une seule ligne pointillée indique
l'endroit où l'on mesure le dhp. S'il y a deux lignes sur un tronc en raison d'une faute, le bon endroit pour
mesurer le dhp est indiquer.
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4. Comment évaluer l’état d’un petit arbre

Équipement :

Équipe :

Méthode :

un guide illustré de l’état des petits arbres
des fiches pour les notes et des crayons

deux personnes – en général, l’équipe chargée du marquage des arbres ou de l’estimation du

dhp.

Notez l’état ou la condition de tous les petits arbres numérotés en vous servant, comme

guide, des illustrations de la figure II.10. Consignez vos observations sur la fiche technique en utilisant

les symboles suivants :
vif debout (AS) mort debout (DS)
vif cassé (AB) mort cassé (DB)
vif penché (AL) mort penché (DL)
vif tombé ou couché (AF) mort tombé ou couché (DF)
vif debout, cime morte (AD)

Lorsque vous prenez les premières mesures sur le quadrat, ne consignez pas les arbres morts tombés

ou couchés. Lors de chaque nouveau relevé, notez l’état général de tous les arbres marqués (vifs ou

morts), y compris ceux qui sont tombés depuis que les données de base ont été recueillies.

!

!

!!

! !

! !

! !

!

Figure II.10 : Illustrations guides pour évaluer l’état des petits arbres (après Dallmeier, 1992).
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5. Comment faire un plan de localisation des arbrisseaux et petits arbres

Équipement:

Équipe :

Méthode :

!

!

!

une mire télescopique de 2 m
une boussole
des fiches pour les données et des crayons

trois personnes

Chaque membre d'une espèce étiquetée doit être localisé par rapport aux repères — dont on
connaît l'emplacement précis C de deux coins adjacents du quadrat dans lequel il a été identifié (figure
II.11).

Figure II.11 :

Comment échouer : Les deux erreurs de localisation les plus communes sont d'intervertir les
distances et et d'inscrire le mauvais numéro de ligne de côté du quadrat.

Création de la carte :

Montage pour la localisation d'arbrisseaux et petits arbres sur plan.

Un des équipiers maintient un bout de la chaîne d'arpentage sur l'arbre étiqueté à être localisé et le

deuxième équipier tient l'autre bout. Les distances doivent être mesurées de l'arbre aux deux coins

adjacents du quadrat ; par exemple, vers les coins C et D, aux extrémités du côté 4. La chaîne doit être

tendue et chaque extrémité à la même distance du sol. Ces distances sont nommées du point de vue de

l'équipier qui se tient près de l'arbre : la distance * + est à sa droite (c'est-à-dire de l'arbre vers le coin

D), la distance * + est à sa gauche (c'est-à-dire de l'arbre vers le coin C). Le troisième équipier note le

numéro d'étiquette, les distances et et le numéro de côté du quadrat. (Remarquez que la somme des

distances et doit être égale ou supérieure à 5 m.) L'on peut, comme autre possibilité, nommer les

côtés : A-B, B-C, etc. et exprimer les mesures comme les distances de l'arbre étiqueté au coin en

particulier.

Pour les écosystèmes forestiers où une parcelle de 1 ha ou un seul quadrat

autonome de 20 m × 20 m a été établi, utilisez les cartes créées par le logiciel BIOMON et les mesures

prises sur le terrain pour ajouter les arbrisseaux et petits arbres. Utilisez les cartes de quadrats

complétées pour vérifier sur le terrain la position de chaque petit arbre ou arbrisseau et corriger toute

erreur en mesurant à nouveau les distances, en recréant les cartes et en vérifiant les résultats.
Si vous le préférez, faites le levé des arbrisseaux et petits arbres à la planchette ou en utilisant une

technique d'arpentage similaire.

A

B

A B

A B

A B
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6. Comment mesurer la largeur du houppier

Équipement :

Équipe :

Méthode :

L'on mesure habituellement la largeur du houppier que pour les espèces dont le dhp est plus petit que
4 cm. Si l'on mesure le dhp des arbres de moins de 4 cm, il n'est pas nécessaire de mesurer la largeur
du houppier. Dans certains écosystèmes non forestiers où l'on trouve des arbres très espacés au dhp
supérieur à 4 cm, la largeur du houppier des petits arbres pourrait être une variable importante à noter;
en particulier, si l'on effectue un suivi du biote dans ce même écosystème. La décision de noter, dans
cette situation, la largeur des houppiers revient au Groupe responsable.

une chaîne d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
une boussole
des fiches de prise de données sur le terrain et des crayons

deux personnes

Une personne maintient la chaîne au tronc de la gaule ou du petit arbre, ou tient une perche
au milieu de l'arbrisseau (figure II.12). L'autre tend la chaîne jusqu'à l'aplomb de la couronne foliaire,
mesure la distance et la prend en note. En commençant par le nord, prenez, pour les arbrisseaux et les
gaules, quatre mesures aux points cardinaux de la boussole, et pour les arbres, huit mesures à
intervalles de 45 .

!

!

!

°

Figure II.12 : Méthode pour mesurer la largeur du houppier des arbrisseaux et petits arbres.

19



mire télescopique

point le plus haut
de l’arbrisseau

point le plus haut
du petit arbre

mire télescopique

.7. Comment mesurer la hauteur des arbrisseaux et petits arbres

Équipement :

Équipe :

Nota :

Méthodes :

Mire d'arpentage télescopique :

!

!

!

!

!

pour les arbres plus petits que 2 m, une mire télescopique de 2 m avec un niveau à
Bulle
 pour les arbres plus grands que 2 m, un clinomètre (nous suggérons la marque
 Haga)
une chaîne d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
une boussole
des fiches de prise de données sur le terrain et des crayons

deux personnes

Si l'on ne mesure pas les hauteurs individuelles, il serait utile de déterminer la hauteur moyenne
du peuplement et l'épaisseur moyenne du couvert dans les communautés dominées par les arbrisseaux,
et des groupes de petits arbres dans les communautés non forestières. L'on peut estimer la hauteur et la
profondeur du couvert en utilisant une des méthodes décrites plus bas.

Mesure de la hauteur de tous les individus debout vivants ou morts.

Une personne maintient la mire contre l'arbre ou au centre de
l'arbrisseau (figure II.13) et l'autre note la hauteur. En même temps, elle inscrit la hauteur de la branche
vivante la plus basse, si elle est à plus de 1 m du sol. Ces deux nombres serviront à déterminer
l'épaisseur du couvert ou du houppier (selon le cas)

Figure II.13 : Méthode de mesure de la hauteur des arbrisseaux et des petits arbres en utilisant une
mire télescopique.

Clinomètre : D'une distance mesurée (par ex. : 10 m) de la base de l'arbre, notez les mesures (figure
II.14) de la cime, de la base de l'arbre et de la ligne horizontale allant de l'œil de l'observateur au tronc de
l'arbre, ou son équivalent à la base de l'arbre. Notez la hauteur d'œil de l'observateur et si la base de
l'arbre est au-dessus, au même niveau ou sous le niveau de l'œil de l'observateur. En outre, notez la
mesure de la branche vivante la plus basse. Calculez la hauteur et l'épaisseur du houppier de chaque
arbre.
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2,8 m
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10,5 m

4,9 m
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1,6 m
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3,5 m
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10 m

10 m
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10 m

a)

b)

d)

c)

7 m

,6,5 m

Figure II.14 : Calcul de la hauteur d’un arbre. On obtient la hauteur de l’arbre (7,0 m pour a, b, et c
et 6,5 m pour d) :

a) en additionnant les mesures au-dessus et au-dessous de la mesure horizontale.

b) en soustrayant du total, la distance entre la base de l’arbre et l’horizontale.

c) en additionnant à la hauteur de l’instrument depuis le sol, la distance relevée au-dessus de
     l’horizontale.

d) en additionnant à la hauteur de l’instrument depuis le sol, la distance depuis la cime de l’arbre jusqu’à
     un point situé sur l’axe horizontal juste en dessous (utilisez la mire télescopique).
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Compilation et traitement des données

Les instructions qui suivent servent à l’analyse initiale des données recueillies dans les parcelles
d’échantillonnage de la strate des arbrisseaux et petits arbres. Vous trouverez en annexe un modèle de
feuille-résumé que les groupes de suivi pourraient juger utiles. 

Préparez une liste maîtresse des espèces (par ordre alphabétique de familles et noms scientifiques) pour la
strate des arbrisseaux et petits arbres du peuplement suivi. Notez, pour chaque espèce, laquelle a été
observée dans les quadrats de l'échantillon. La superficie de l’échantillon sera un multiple de 25 m2 pour les
quadrats de 5 m × 5 m. N’utilisez les données recueillies sur les petits arbres ou arbrisseaux morts que sur
demande et consignez-les séparément. 

À cause des différences de taille d'un individu à un autre dans la strate des arbrisseaux et petits arbres, les
calculs de dominance des individus diffèrent, selon que l'on a mesuré le dhp ou la largeur du houppier. Utilisez
les formules suivantes pour les calculs :

a) Déterminez l'aire totale échantillonnée (par ex. : dix quadrats de 5 m × 5 m couvrent 250 m2)
b) Avant de commencer les calculs, séparez les données de chaque quadrat en deux groupes :

les individus dont on a mesuré le dhp et ceux dont on a mesuré la largeur du houppier
c) Pour déterminer la dominance : pour les espèces avec des mesures de dhp, utilisez la surface

terrière totale;  pour les espèces avec des mesures de largeur de houppier, utilisez le
recouvrement

d) Pour chaque groupe, calculez pour chaque espèce : l'abondance, la densité, la dominance, la
fréquence, la densité relative, la dominance relative, la fréquence relative et la valeur
d'importance

Abondance : le nombre total des individus de chaque espèce dans la l’échantillon total. Lors de la préparation
     des tableaux sommaires, énumérez les espèces par ordre décroissant d’abondance. Utilisez toujours les
     noms scientifiques dans les tableaux. 

Surface terrière : L'aire de la section de troncs des arbres. À partir des diamètres à hauteur de poitrine (dhp)
     et des tables de conversion, calculez la surface terrière de chaque individu; donc calculez la surface terrière
     de chaque espèce.

Recouvrement : l'aire occupée par les individus.  On l'estime à partir de la projection sur le sol de la
    couverture foliaire en utilisant les mesures de houppier. Calculez le recouvrement de chaque individu; donc le
    recouvrement total de chaque espèce.

Densité : le nombre d’individus appartenant à une espèce par aire unitaire.

D = nombre d’individus appartenant à une espèce dans l'échantillon
                aire totale de l’échantillon (m2)

Densité relative : la densité d’une espèce par rapport à la densité de toutes les espèces.

DR =               nombre d’individus d’une espèce dans l'échantillon            × 100
nombre total des individus de toutes les espèces dans l’échantillon

Dominance : l’aire occupé par une espèce, par aire unitaire (en utilisant soit la surface terrière soit le
recouvrement). 

Dom = aire occupé par une espèce dans l’échantillon (m2)
    aire totale de l'échantillon (m2)



9  Les fréquences et fréquences relatives ne peuvent être calculées, comparées ou cumulées que si les
données proviennent de quadrats de même forme et les même taille.

10   Lorsque l'on compare ou cumule les valeurs d'importance de différent peuplements, il est essentiel
que toutes les valeurs utilisées proviennent de parcelles de même taille et de même forme.
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Dominance relative : l'aire occupée par une espèce dans un peuplement (en utilisant soit la surface terrière
       soit le recouvrement), par rapport de l'aire occupée par toutes les espèces.

RDom =      aire occupée par une espèce dans l'échantillon (m2)       × 100
            aire occupé par toutes les espèces dans l'échantillon (m2)

Fréquence9 : distribution des espèces, c'est-à-dire la pourcentage de quadrats dans l’échantillon où l’on
       retrouve les individus d’une espèce.

F = nombre de parcelles dans lesquelles on retrouve une espèce   × 100
              nombre total de parcelles dans l’échantillon 

Fréquence relative : la distribution d’une espèce par rapport à la distribution de toutes les espèces 

RF =          fréquence d’une espèce dans l'échantillon                     × 100
total des fréquences de toutes les espèces dans l’échantillon

Valeur d’importance10 : un indice composé de la densité relative, de la dominance relative et de la fréquence
      relative qui permet d’indiquer le rôle structurel d’une espèce dans un peuplement. La valeur d’importance est
      utilisée pour comparer des peuplements entre eux, en matière de composition en espèce et de structure. 

VI = densité relative + dominance relative + fréquence relative
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Introduction

Par commodité, nous groupons dans ce document le tapis végétal (composé des mousses, lichens et
champignons poussant sur le sol, ainsi que des plantes rampantes et en rosette) et la strate herbacée
(composée de toutes les herbacées quelle que soit leur taille et des plantes ligneuses plus petites que
1 m). Les méthodes présentées ici peuvent être utilisées de concert avec celles déjà décrites aux
sections I et II, pour la strate des arbres de couvert et la strate des arbrisseaux et petits arbres, dans les
communautés forestières ou non forestières, ou indépendamment, lorsqu’approprié.

Justification

Les raisons pour lesquelles on effectue un suivi de la couverture vivante varieront avec les champs
d’intérêts des Groupes responsables mettant en œuvre un programme de suivi de la biodiversité.
Toutes les espèces, à l’exception des épiphytes, commencent à se développer dans le tapis végétal et
passent la partie la p  lus vulnérable de leur vie dans cette strate. Les espèces trouvées uniquement
dans la strate de la couverture vivante ont généralement une vie plus courte et des stratégies de survie
différentes des espèces occupant les autres strates.

Les espèces de la couverture vivante sont très bien adaptées à leur environnement. Le grand nombre
d’espèces et d’individus porte la promesse d’une base de données riche pour l’analyse de la dynamique
de réponse aux changements environnementaux. Parmi ceux qui peuvent affecter les espèces, se
retrouvent les variations de concentration de polluants atmosphériques, l’augmentation des radiations
ultraviolet et la variabilité des régimes de température et d’humidité. Un suivi à long terme des espèces
formant la couverture vivante devrait nous permettre de séparer les variations cycliques de population à
court terme, des modifications de population à long terme provoquées par les changements
environnementaux. Plus que pour toute autre strate, le suivi de la couverture vivante devrait nous
apporter des résultats rapides sur les changements de population. Les observations phénologiques
peuvent aussi contribuer à documenter les cycles climatiques et les changements à long terme.

Le suivi d’espèces végétales rares — en majorité des herbacées — est important pour la détermination
de la stabilité des populations. C’est aussi dans cette strate que les migrations d’espèces envahissantes
peuvent être le plus facilement détectées. La couverture vivante est importante comme source
d’alimentation et d’habitat pour certaines espèces animales (vertébrées et invertébrées). Les
informations provenant du suivi de cette strate sont essentielles aux décisions d’utilisation des terres.

i) ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS 
La composition et la structure de la végétation du plancher forestier peuvent varier selon le couvert (qui
détermine la quantité de lumière atteignant le sol), la saison de l’année et les variations de substrat et
d’humidité. Les espèces qui constituent la couverture vivante comprennent les semis des arbres du
couvert ou, dans les cas de succession, les espèces qui remplaceront probablement les arbres de
couvert. 

Au Canada, nous avons prêté plus d’attention à la strate des arbres de couvert, qu’à la couverture
vivante, et conséquemment, nous connaissons peu la dynamique à long terme des espèces du couvert
quand elles occupent cette strate. Le suivi apportera de l’information sur le taux de germination, la
croissance et le développement de ces semis et leurs interactions avec les espèces de la strate du
sous-étage, ce qui fournira des indices sur le développement à long terme du peuplement sous étude.



1  Parcelle et quadrat sont généralement synonymes lorsque l’on parle d’aires d’échantillonnage
mesurées. Dans ce document, l’on utilise parcelle comme terme générale (et pour les échantillonnages
de 1 ha) et quadrat pour les autres dimensions d’échantillons.
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iiiii) ÉCOSYSTÈMES NON FORESTIERS 
À cause de leur vie relativement courte et leur maturation rapide, on s’attend que les plantes herbacées
des écosystèmes non forestiers réagissent plus rapidement aux changements environnementaux que
celles trouvées dans les écosystèmes forestiers. Leur exposition directe les soumet aux changements
climatiques, aux variations de régime d’humidité, au rayonnement ultraviolet, à la pluie acide, etc. Les
connaissances obtenues de méthodes normalisées et précises de documentation des réactions des
espèces herbacées à ces expositions pourraient nous fournir un système d’alerte avancée des
changements qui affecteront aussi, mais à un rythme plus lent, les espèces herbacées sous le filtre du
couvert forestier. 

Il est particulièrement important de faire le suivi les plantes longévives des toundras alpines et arctiques,
car c’est à haute altitude et dans les latitudes élevées, que les changements environnementaux
semblent les plus extrêmes. Les protocoles de recherche de la International Tundra Experiment (ITEX),
qui peuvent être utilisés de concert avec ceux décrits ici, sont recommandés pour étudier l’impact sur les
espèces individuelles, des changements environnementaux. (Sur  Internet « UHL :
http://www.dpc.dk/About_us/NSN/ITEXManual.html » contient une description des méthodes). ITEX est
un programme international qui vise la compréhension des effets des changements climatiques
mondiaux sur les écosystèmes des toundras.

Dimensions des parcelles1

Pour le suivi de la couverture vivante, nous recommandons des quadrats de 1 m × 1 m. Pour certains
écosystèmes, dans lesquels les individus sont petits, nombreux et serrés (par ex. : les prairies et les
herbages denses), des quadrats plus petits pourrait être préférables (par ex. : 50 cm × 50 cm ou
25 cm × 25 cm). Bien que les instructions données par ce document s'appliquent aux quadrats de
1 m × 1 m, on peut les adapter à des dimensions plus petites. Dans le cadre d’un programme de suivi,
on devrait choisir une seule dimension de quadrat, car les données de quadrats de tailles différentes ne
peuvent être combinées et doivent être traitées indépendamment.



2 Barbour et coll. (1999) présentent un tableau suggérant le nombre de quadrants nécessaires
au suivi de différents écosystèmes et différentes strates dans ces écosystèmes. Les nombres minimaux
suggérés dans ce document proviennent en partie de ce tableau et en partie de l’expérience
canadienne.
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L’établissement de parcelles permanentes

Puisqu’un programme intensif de suivi de la couverture vivante exige plusieurs visites annuelles, il
faudra en tenir compte lors de la création du calendrier des visites, en évitant d’interférer avec les autres
programmes. Le Groupe responsable devra concilier les besoins de planification et de suivi, lors des
discussions sur la disposition des quadrats de 1 m × 1 m, particulièrement s’ils sont emboîtés dans des
parcelles où l’on effectue le suivi d’autres strates de végétation. Les quadrats de 1 m × 1 m emboîtés
dans des quadrats plus grands, ne devraient pas être placés dans les coins, à cause des avaries que
pourraient causer les personnes recueillant des données.

1. Comment décider du nombre2 de quadrats 

Pour une bonne fraction du territoire canadien, moins de 50 quadrats seront  nécessaires pour
l’échantillonnage de la couverture vivante d’un écosystème particulier. Parce que la quantité d’espèces
vasculaires diminue alors que l’on monte en altitude ou en latitude, le nombre minimum de quadrats
sera plus bas au Nord qu’au Sud du Canada. Le nombre nécessaire de quadrats de 1 m × 1 m
dépendra, en partie des conseils statistiques, du nombre d’espèces et du temps et des ressources
disponibles. Si des quadrats plus petits sont utilisés, leur nombre sera habituellement plus élevé que
pour les quadrats de 1 m × 1 m. Établissez au moins 20 quadrats de 1 m × 1 m et comptez les espèces
qui s’y trouvent, avant de préparer une courbe d’accumulation des espèces. Si nécessaire, établissez
des quadrats supplémentaires. 
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2. Comment déterminer la disposition des quadrats

Dans tous les cas, les quadrats de 1 m × 1 m peuvent être établis de façon autonome ; ils peuvent aussi
être emboîtés dans des quadrats plus grands. Nous donnons ici une description des différentes
dispositions qu’un Groupe responsable peut considérer selon les objectifs du programme de suivi et le
type de communauté qui en est l’objet. 

Les quadrats de 1 m × 1 m peuvent être disposés comme suit :
   a) autonomes et distribués au hasard pour tous les types de communautés : des forêts aux

toundras
   b) emboîtés dans des quadrats autonomes de 5 m × 5 m
   c) emboîtés dans des quadrats autonomes de 20 m × 20 m  
   d) autonomes dans des parcelles associées de 1 ha 
   e) emboîtés dans une parcelle de 1 ha, mais seulement pour les substrats bien drainés dont la

couverture vivante est clairsemée — le RESE ne recommande pas cette option

Lors de la planification de tout le programme de suivi, la disposition des quadrats de 1 m × 1 m doit être
étudiée avec beaucoup d’attention.— non seulement du point de vue du suivi des végétaux — mais en
tenant compte des avaries que les travailleurs sur le terrain pourraient causer involontairement. Plus il y
a d’activités demandant aux travailleurs sur le terrain d’œuvrer sur une surface réduite (par ex. :
une parcelle de 1 ha), plus grande est la probabilité que les changements observés proviennent
de leur impact combiné. L’impact d’un programme de plusieurs visites annuelles en vue de recueillir
les données sur une surface réduite (par ex. : une parcelle de 1 ha), par plusieurs travailleurs apportera
des changements à la structure et la composition de la couverture vivante. Parmi ces changements, l’on
trouvera la création de sentiers, le piétinement du sol, la disparition de certaines espèces végétales,
dont des herbacées, la perturbation de l’habitat de petites espèces de vertébrés et d’invertébrés, etc.
Les changements seront particulièrement rapides, voire immédiats, dans les communautés végétales
denses de milieux humides ou très humides ou dans des communautés « au sec » dominées par les
lichens. On pourra limiter les avaries en restreignant le nombre de personnes et de visites annuelles
dans une zone réduite particulière (sauf pour le tapis végétal sec dominé par le lichen). On ne devrait
marcher dans un peuplement, dont la couverture vivante est surtout composée de lichens,
qu’après la pluie ou lorsqu’elle est toujours humide, après une forte rosée.

À cause de ces raisons, le RESE décourage fortement l’emboîtement de quadrats pour étudier la
couverture vivante dans les parcelles de 1 ha (sauf si l’étude de l’impact des visites est l’un des objectifs
du programme). Une exception pourrait être les peuplements forestiers sur des substrats sablonneux ou
pierreux, avec une strate arbustive réduite et une couverture vivante contenant peu de lichen ou de
végétation luxuriante. Dans ces situations, des quadrats de 1 m × 1 m peuvent être établis sur une
parcelle de 1 ha, si le suivi est réduit et le programme ne comprend qu’une seule visite annuelle. Si les
conseils statistiques suggèrent davantage de quadrats de 1 m x 1 m que le nombre recommandé ici, les
quadrats autonomes sont préférables aux quadrats emboîtés. Quelle que soit la décision prise par le
Groupe responsable sur la disposition des quadrats (autonome ou emboîtés), elle devrait être notée
avec sa justification. 

Afin de réduire le piétinement et les autres effets associés à la pose de repères de coin, le RESE
recommande que tous les quadrats emboîtés soient établis le long des côtés des quadrats dans
lesquels ils sont emboîtés, et non dans les coins.
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a) Quadrats de 1 m × 1 m autonomes : Choisissez la communauté qui fera l’objet du suivi. Utilisez une
méthode aléatoire pour sélectionner les emplacements des quadrats dans la communauté. Une
méthode consiste à préparer un plan sommaire de la zone où se fera le suivi, de tracer une ligne le long
d’un des côtés (figure II I.1) et, au hasard, choisir sur cette ligne deux points ou plus pour la pose de
repères (repères de base.

)

Figure III.1 : Deux plans pour le placement de quadrats de 1 m × 1 m autonomes dans une communauté
de graminées : (a) sur trois lignes choisies au hasard et traversant la communauté à partir des repères
de base, on trouve des quadrats autonomes de 1 m × 1 m placés au hasard ; (b) à partir de deux
positions choisies au hasard comme repères de base, on trouve les quadrats de 1 m × 1 m, à des
distances et orientations choisies au hasard.

Choisissez au hasard, ensuite, des positions le long d’une ligne perpendiculaire à la première ligne en
partant du repère de base (figure III.1a). On peut aussi choisir à l’avance (en utilisant une méthode de
sélection aléatoire) deux points, ou plus, dans le peuplement. À partir des points où sont placés les
repères de base, les positions des quadrats peuvent être décidées en choisissant au hasard une
direction sur une rose des vents centrée sur ce point (figure III.1b). Lors du choix de ces emplacements,
assurez-vous que les quadrats sont distants l’un de l’autre d’au moins 5 m. Tirez au hasard la position
des points le long de la ligne en utilisant une table de nombres aléatoires ou un sac de billes numérotés.
Chaque point représente la position d’un des coins du quadrat. On doit décider avant d’aller sur le terrain
si le quadrat doit être à gauche ou à droite de la ligne. À chaque point choisi, plantez et enfoncez jusqu'à
la surface du sol au moins deux repères (utilisez des piquets avec une âme de métal ou en acier
inoxydable).

Avec cette méthode, l’on peut établir une série de lignes avec un repère permanent (repère de base) à
l’origine de chaque ligne ou au centre de la rose des vents.
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b) Quadrats emboîtés dans des quadrats autonomes de 5 m × 5 m : Situez les quadrats de 1 m × 1 m

à deux mètres (figure III.2) d’un coin des quadrats de 5 m × 5 m. Parce que les quadrats de 1 m × 1 m

sont emboîtés dans des quadrats de 5 m × 5 m, les possibilités de disposition aléatoire seront limitées,

particulièrement quand la couverture vivante est riche. Les troncs d’arbre peuvent limiter encore le nombre

de quadrats ou influencer leur disposition. Avoir plus d’un quadrat emboîté implique qu’ils ne sont pas

séparés par la distance recommandée de 5 m.

Figure III.2 : Schéma de quadrats de 1 m × 1 m emboîtés dans des quadrats autonomes de 5 m × 5 m

placés au hasard. La figure n’est pas à l’échelle, puisque les quadrats sont séparés par plus de 15 m. Les

lignes irrégulières représentent l’aire manquante. Les lignes pointillées montrent des arrangements

possibles pour les quadrats.

Lorsque l’échantillon pour le suivi des arbrisseaux et petits arbres est constitué de dix quadrats de

5 m × 5 m, chacun contiendra deux quadrats de 1 m × 1 m emboîtés. Choisissez au hasard une ligne de

côté (A-D, A-B, B-C ou C-D) de chaque quadrat de 5 m × 5 m pour placer le premier quadrat de

1 m × 1 m, le second sera placé sur le côté lui faisant face. Lorsque l’échantillon pour le suivi des

arbrisseaux et petits arbres compte plus que dix quadrats de 5 m × 5 m, choisissez un côté pour chacun

et, si nécessaire, choisissez ensuite, toujours au hasard, quels quadrats emboîteront un deuxième quadrat

de 1 m × 1 m.
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Si plus de 20 quadrats sont nécessaires et qu’il n’y a que dix quadrats de 5 m × 5 m, un troisième, voire

un quatrième quadrat de 1 m × 1 m (figure III.2) pourraient être emboîtés dans chacun des quadrats
5 m × 5 m. Une autre option est d’établir les quadrats additionnels nécessaires, de façon autonome, dans

la même communauté végétale. Du point de vue statistique, une telle procédure pourrait donner des

données plus sûres. Assemblez les nouveaux quadrats en groupes de cinq.

Choisissez les quadrats de
20 m × 20 m au hasard (avec des nombres aléatoires ou un sac de billes). Encore au hasard, choisissez

une ligne de côté (A-D, A-B, B-C, C-D) pour les quadrats de 1 m × 1 m. Placez quatre quadrats de
1 m × 1 m (ou moins en cas d’obstruction par des arbres) entre les repères enfoncés à 5 m de chaque

coin du quadrat de 20 m × 20 m, en espaçant les quadrats par au moins un mètre (figure III.3). Cette

disposition peut être faite de concert avec les quadrats de 5 m × 5 m pour le suivi des petits arbres, ou

indépendamment.

c) Quadrats emboîtés dans des quadrats emboîtés de 20 m × 20 m :

Figure III.3 : Schéma de quadrats de 1 m × 1 m emboîtés dans des quadrats autonomes de 20 m × 20 m.

Cet arrangement donnera quatre quadrats de 1 m × 1 m le long d’un côté d’un quadrat de 20 m × 20 m

(s’il n’y a pas d’arbre ou d’autres d’obstruction). Cinq quadrats de 20 m × 20 m autonomes fourniront

jusqu'à 20 quadrats de 1 m × 1 m. Si nécessaire, choisissez un deuxième côté des quadrats de

20 m × 20 m pour des quadrats de 1 m × 1 m supplémentaires.
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d) Des quadrats autonomes ou emboîtés associés à une parcelle de 1 ha : Établissez des parcelles
de 1 m × 1 m autonomes ou emboîtés dans des quadrats de 5 m × 5 m autonomes, à l’intérieur d’une
bande de 10 m bordant la parcelle de 1 ha (figure III.4). Cette bande devrait être ouverte dans les coins et
encadrer un corridor d’accès d’au moins deux mètres de largeur. Vérifiez que tous les quadrats de
1 m × 1 m sont dans la même communauté végétale que la parcelle de 1 ha. En utilisant un plan et le
prolongement des lignes du quadrat comme référence, choisissez les positions des quadrats de
1 m × 1 m. Assurez-vous que les quadrats sont espacés de 5 m.

Figure III.4 : Schéma de quadrats de 1 m × 1 m associés à une parcelle de 1 ha : a) quadrats autonomes
de 1 m × 1 m ; b) quadrats de 1 m × 1 m emboîtés dans des quadrats de 5 m × 5 m.
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e) Quadrats emboîtés dans une parcelle de 1 ha : Si possible, on doit jalonner et identifier les quadrats

de 1 m × 1 m, et prendre toutes les données, avant de compter et localiser les arbres afin de minimiser les

dommages à la couverture vivante. Si cela est impossible, la cueillette de données sur la couverture

vivante devrait être reportée d'au moins une année.

Distribuez les quadrats le long des deux côtés extérieurs des quadrats 07, 09, 17 et 19 (figure III.5).

Jusqu'à quatre quadrats de 1 m × 1 m devraient être placés sur un côté, ils devraient être espacés par au

moins 1 m (en évitant les troncs d’arbres) en commençant à au moins 6 m d’un coin. Séparez les quadrats

de 1 m × 1 m, par au moins 1 m. Ceci donnera au maximum 32 quadrats de 1 m × 1 m pour chaque

parcelle de 1 ha (s’il n’y a pas d’obstruction, en particulier des arbres). Si ce nombre est insuffisant, des

quadrats supplémentaires de 1 m × 1 m devraient être établis sur les côtés extérieurs des quadrats 08, 12,

14 et 18.

Figure III.5 : Schéma de quadrats de 1 m × 1 m emboîtés dans une parcelle de 1 ha.
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3. Comment faire le levé et établir les quadrats pour le suivi de la couverture vivante 

Les quadrats de 1 m × 1 m peuvent être établis de façon autonome ou emboîtés dans des quadrats plus
grands.

Équipement : !   la liste des coordonnées des repères du coin A des quadrats
! deux chaînes d’arpentage en acier (d’une longueur minimum de  10 m)
! une boussole
! un cadre de 1 m × 1 m construit avec précision
! du ruban de signalisation
! des repères d’arpentage si possible en plastique, avec une âme de métal, s'ils doivent

être enfoncés complètement dans le sol
! un récepteur GPS (global Positioning system) avec correction différentiel des données
! un livre de note à l’épreuve de l’eau et des crayons

Nota : L’utilisation d’un cadre de 1 m × 1 m rend la délimitation d’un quadrat beaucoup plus rapide que
l’utilisation de chaînes et d’une boussole. On utilise aussi le cadre pour la cueillette de données. Les côtés
internes de chaque côté de cadre lorsqu’il est assemblé (il peut être de bois ou de tube de PVC) doivent
mesurer exactement un mètre. Un cadre démontable est très utile en présence de broussailles ou
d’herbacées hautes. Il est aussi plus facile à transporter.

Saison du levé : Dans les peuplements forestier, la période la plus propice pour effectuer le levé des
quadrats est l’automne, avant l’accumulation de neige, quand les avaries à la couverture vivante seront
minimes. Pour autre peuplements, c'est possible de faire le levé pendant toutes les saisons, quand le climat
est propice.

Méthodes 

Quadrats autonomes : À partir de la liste des coordonnées de quadrats choisies à l’avance, trouvez, en
utilisant une boussole et des chaînes d’arpentage, la position de leur repère de référence (piquet de
plastique avec une âme de métal). Établissez de façon permanente le repère du coin A et identifiez-le avec
le numéro de quadrat et sa lettre de coin (figure III.3). Utilisez un cadre de 1 m × 1 m, fabriqué avec soin,
pour définir le quadrat et poser les repères de coin.

Quadrats emboîtés : La position des quadrats emboîtés peut avoir été choisie et les repères déjà installés
dans des quadrats plus grands déjà levés. Si cela n’a pas déjà été fait, on devrait mesurer en utilisant des
chaînes d ’arpentage les positions le long des côtés du plus grand quadrat et poser les deux repères qui
tombent sur cette ligne. Repérez les autres coins en utilisant le cadre de 1 m × 1 m.  

Tous les quadrats :   Faites vos mesures au centimètre près. Donnez à chaque quadrat emboîté un
numéro unique et marquez le repère de coin A du quadrat de 1 m x 1 m.  Après avoir établi 20 quadrats de
1 m × 1 m et avoir identifié les espèces qu’ils contiennent, préparez une courbe d’accumulation des espèces
(voir Comment préparer une courbe d’accumulation des espèces). Si elle démontre que le nombre de
quadrats est insuffisant, continuez à choisir des positions à établir de nouveaux quadrats et à augmenter la
courbe d’accumulation des espèces jusqu'à l’atteinte du nombre minimal suggéré d’espèces — à moins que
pour des raisons statistiques un nombre plus élevé soit nécessaire.
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4. Comment préparer une courbe d’accumulation des espèces

Une courbe d’accumulation des espèces (figure III.6) est utile car elle permet de calculer le nombre de
quadrats nécessaires à l’inventaire d’une strate dans une communauté végétale. Le total cumulé
d’espèces (c’est-à-dire, le nombre de nouvelles espèces trouvées dans chaque quadrat successif auquel
s’ajoute le total des espèces déjà trouvées) est porté sur l’axe Y et les quadrats (dans l’ordre dans lequel
ils ont été inventoriés) sur l’axe X. Lorsque l’on relie les points, la courbe d’accumulation s’élève
rapidement, car de nombreuses nouvelles espèces viennent s’ajouter à chaque nouveau quadrat
répertorié; elle finit par plafonner lorsqu’un nombre de plus en plus petit d’espèces s’ajoute à chaque
nouveau quadrat.

Figure III.6 : Préparation d’une courbe d’accumulation des espèces permettant d’établir le nombre
minimum de quadrats pour échantillonner une strate végétale.

À mesure que le nombre de nouvelles espèces diminue, la nécessité de recueillir des données sur ces
nouvelles espèces doit être soupesée en regard des efforts exigés pour obtenir ces données.
L’échantillonnage est suffisant lorsque aucune espèce, ou très peu d’espèces, sont ajoutées à chaque
quadrat successif, soit peu après le plafonnement de la courbe. La taille de l’échantillonnage (nombre
minimum de quadrats) peut être évaluée par rapport à l’endroit (« le point mort ») où la courbe se
stabilise.

On peut calculer le point mort en recourant à la « règle des 10 % » soit lorsqu'une augmentation de 10 %
de l'aire échantillonnée rapporte moins de 10 % de nouvelles espèces. Pour trouver ce point, tracez une
ligne à partir de l'origine jusqu'au point représentant 10 % des espèces et 10 % de la zone
échantillonnée et prolongez-la; tracez un deuxième ligne parallèle à le première jusqu'à ce qu'elle
rencontre la courbe : c'est le point mort. (Adapté de Oosting, 1956; voir également Barbour ,
1999).

On recommande pour le suivi des espèces de la couverture vivante un nombre de dix quadrats de 1 m ×
1 m, au-dessus du point-mort. Inventoriez 20 (forêts du sud) ou 15 (forêts du Nord) quadrats autonomes
avant de tracer une courbe d’accumulation des espèces. Si le nombre trouvé est sous le minimum,
inventoriez entre cinq à dix quadrats supplémentaires et tracez une nouvelle courbe; répétez jusqu'à
l’atteinte du nombre minimum.

et coll.
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Prise de notes

L’on trouvera plus bas les informations et les données de base sur les parcelles qu’il est essentiel de
noter, le programme à suivre pour les mesures et ce que les rapports devraient contenir. Les méthodes
sont décrites dans Méthodes de collectes de données et d’information.

Il est crucial de prendre des notes précises. Ceci s’applique non seulement aux variables qui sont
mesurées dans le programme de suivi, mais aussi aux descriptions de la localisation des parcelles, et
aux décisions et actions prises. C'est le niveau de détails des détails instructifs recueillis sur les
parcelles, de précision des données recueillies, et l'utilisation des mesures du contrôle de la qualité et
de l'assurance de la qualité, qui donnent sa valeur au programme d suivi. Assurez-vous que tous les
renseignements sur les parcelles et les données brutes sont archivés correctement. Le RESE
recommande le logiciel Metamaker pour toutes les données conservées électroniquement, (sur Internet
« UHL : http://www.nbii.gov/tools/metamaker/metamaker.html »

Après avoir compilé les données de base ( voir Compilation et traitement des données), un rapport sur
l’état du peuplement devrait être rédigé et suivi, à tous les cinq ans, d’un nouveau rapport. Le premier
rapport devrait contenir les buts, les objectifs et la justification, toutes les informations importantes ainsi
que les données de base. Les rapports quinquennaux devraient actualiser le rapport original et détailler
les nouvelles décisions, ainsi que faire rapport des nouvelles mesures et discuter de leur importance. Ils
devraient apporter une attention particulière aux buts originaux, aux objectifs et à la justification du
programme de suivi de la biodiversité. Toute recommandation de modification de l’approche ou encore
des variables qui devraient être mesurées pendant la prochaine période devrait être exposée clairement
et inscrite dans le rapport. Il est essentiel que tous les rapports soient archivés à la fois en version
électronique et en copie papier. 

Informations indispensables
! nom du peuplement et nombre de quadrats
! le plan du peuplement avec l’emplacement, la localisation et le numéro de chaque quadrat  
! (pour les quadrats autonomes) la latitude, la longitude et l’élévation d’un point de repère

dans le peuplement; la latitude et la longitude des repères de base et l’azimut de chaque
ligne utilisée pour localiser les quadrats

! (pour les quadrats emboîtés) le numéro d’identification des quadrats de 5 m × 5 m ou
20 m × 20 m contenant les quadrats de 1 m × 1 m.

! la description du chemin vers le peuplement

Données de base sur les espèces

Il est indispensable de recueillir et noter les données suivantes : 
! l’espèce et le nombre d’individus pour chaque espèce ligneuse dont la hauteur est inférieure

à 1 m (comptez comme un seul individu les espèces formant des bouquets ou ayant des
stolons)

! l’espèce et le nombre d’individus de chaque espèce herbacée quelle que soit sa hauteur
(comptez comme un seul individu les espèces formant des bouquets)

Pour un minimum de cinq quadrats de 1 m × 1 m choisis :
! la carte de la zone occupée par chaque plante individuelle
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! si possible, le numéro d’étiquette de chacun des individus des espèces annuelles
! la hauteur de chacun des semis (arbres)
! une photographie du quadrat (les protocoles de prise de photo n’ont pas encore été mises

au point)

Programme minimum de vérification et de mesures

À chaque année, pendant les deux ans suivant l’établissement des quadrats, refaites les mesures et
redessinez un nouveau plan des quadrats précédemment cartographiés. À tous les cinq ans, ou moins
si nécessaire, les quadrats cartographiés doivent être remesurés et rephotographiés, et les espèces des
quadrats non cartographiés, identifiées et recomptées. Ces activités devraient être entreprises à la
même date que les mesures originales ou le plus près possible de cette date. Après un feu ou un
événement climatique sévère ou d’une autre nature, on devrait, dès que cela est possible, mesurer à
nouveau tous les quadrats et noter à nouveau les métadonnées (l’information auxiliaire).

Rapport sur l’état du peuplement

Ce modèle de rapport ne s’applique qu’aux peuplements dont les quadrats les plus grands mesurent
1 m × 1 m. Lorsque le suivi de la couverture vivante fait partie d’un programme s’intéressant à la forêt
ou à une autre communauté végétale, les détails du suivi des quadrats de 1 m × 1 m devraient être
inclus dans un rapport unique pour tout le peuplement. 

Modèle suggéré pour le rapport de base du peuplement :
! les buts généraux et les objectifs du programme de suivi du site
! les buts particuliers et les objectifs du programme de suivi de biodiversité végétale
! la description générale des peuplements choisis en vue du suivi (par ex. : âge, histoire,

dimension et situation du peuplement)
! les décisions et justification des méthodes de sélection du programme de suivi, etc.
! les informations indispensables sur la parcelle
! la description détaillée du peuplement, sur la base des résultats de la collecte de données

Lorsque le suivi de la couverture vivante fait partie d’un programme s’intéressant aux communautés
végétales plus grandes, seules les informations suivantes doivent être inscrites :

! les décisions et leur justification pour le choix des méthodes, du calendrier, etc.
! les informations indispensables sur les parcelles
! une description détaillée de la strate, sur la base des résultats de la collecte des données
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Méthodes de collecte des données et des informations

Vous trouverez, ci-dessous, des instructions pour la prise des mesures et la cueillette des informations
énumérées dans la section Prise de notes. À la fin de cette section, vous trouverez des modèles des
fiches que les groupes effectuant le suivi pourraient juger utiles pour recorder les données de terrain.

1.  Comment compter les espèces de la couverture vivante et les localiser sur un plan

Équipement : ! deux cadres carrés (de bois ou en tuyau de PVC) dont les côtés intérieurs mesurent
exactement un mètre, le premier sans  marques, le second portant des tiges fines
formant des carreaux de 10 cm, ou supportant une plaque de plastique clair sur
laquelle est tracée une grille carrée de 10 cm

 ! des spécimens documentaires des plantes les plus fréquentes
 ! un cahier à l’épreuve de l’eau, pour les notes sur le terrain
 ! un pantographe et des crayons ou
 ! du papier quadrillé et des crayons

Équipe : deux personnes

Saison : Lorsqu’on compte et localise sur un plan la couverture vivante, il est essentiel de visiter les
quadrats plusieurs fois par année, pour s’assurer que toutes les espèces sont identifiées. Notez les dates
où vous avez pris des mesures ou localisé les plantes sur plan — elles vous permettront de déterminer
les dates futures des nouveaux comptes et localisation.

Pour s’assurer que toutes les espèces sont identifiées et localisées sur un plan, nous suggérons le
programme suivant pour les deux ou trois premières années :

a) À la fin du printemps ou au début de l’été, lorsque les annuelles printanières sont encore
visibles et la plupart des autres ont commencé leur croissance (bien qu’il puisse être
difficile de les identifier). C’est l’époque de l’année, où la localisation sur un plan est la
plus facile, car la croissance verticale est encore lente et la position de la plupart des
plantes aisément déterminée

b) Au milieu de l’été, alors que la plupart des plantes peuvent être identifiées (sauf pour les
espèces automnales comme les asters, plusieurs herbacées et les carex)

c) À l’automne, pour identifier le reste des plantes et pour estimer l’étendue maximale de
leur recouvrement

Pendant les deux premières années, toutes les espèces des parcelles devront être identifiées de telle 
façon que l’on pourra les reconnaître autrement qu’à partir de leurs parties florales. Les observateurs 
devraient discerner la meilleure époque pour reprendre les mesures de façon qu’un nombre maximum 
d’espèces soit mesuré à leur couverture maximale. Dans la majeure partie du pays, une visite par année 
peut être suffisante.  Cependant, où des espèces éphemérères printanières sont présentes, au moins 
deux visites seront nécessaires (et donc deux séries de données pourront être recueilles et combinées).  
Il est essentiel d'avoir un calendrier précis et de noter la date exacte de chaque visite. Les périodes 
appropriées pour les différentes régions du pays varieront et dépendront des espèces individuelles et de 
la zone climatique.  
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Méthodes

i) Compte des espèces : Pour compter les espèces de la couverture vivante, tendez une ficelle sur les
repères du quadrat ou placez un cadre de bois exactement au-dessus de ces repères. Un gabarit
démontable est particulièrement utile lorsque la végétation herbacée est haute. Identifiez chaque espèce
enracinée dans cet espace et comptez le nombre de ses individus présents. Lorsque vous ne pouvez
pas identifier une espèce, attribuez un code temporaire à chaque espèce inconnue. Lors de
l’identification, remplacez ces codes temporaires par les noms scientifiques et la source.

Lorsqu’il est impossible de distinguer les individus parmi les petits arbustes (le plus souvent dans des
communautés dominées par les arbrisseaux), comptez le nombre de bouquets et inscrivez dans les
notes qu’il s’agit de bouquets et non d’individus. Les plantes qui ont des stolons ou qui serpentent sur le
sol sont difficiles à compter. Il est préférable de compter ces plantes comme un seul individu par quadrat
et de le noter.

Les observateurs devraient toujours être vigilants et à la recherche de nouvelles espèces dans les
quadrats. 

ii) Localisation sur un plan : Pour une étude approfondie commençant par un plan détaillé, choisissez
au hasard au moins cinq quadrats de l’ensemble des quadrats de 1 m × 1 m que vous avez établi.
Ajustez le cadre gradué sur le quadrat dont vous voulez faire le plan. Si la végétation est haute, des
supports seront nécessaires pour maintenir le gabarit à une hauteur adéquate. Dans cette situation, il
sera nécessaire de délimiter la zone à l’aide d’une ficelle tendue sur les repères.

Si vous utilisez un gabarit avec une grille portez à l’échelle sur du papier quadrillé, le pourtour des
plantes du quadrat; si vous utilisez une plaque de plastique quadrillée, le pourtour peut être tracé
directement sur une feuille de papier calque posée sur le plastique. Un pantographe est utile,
particulièrement tôt l’été, ou si les plantes sont basses. Il permet de tracer à l’échelle directement sur du
papier le pourtour des plantes et d’autres détails du quadrat. Les cartes seront utilisées pour le calcul de
la couverture (aire occupée) de chaque espèce. 

Lors de la détermination de l’aire occupée par une plante, il peut être très difficile de décider quelle partie
doit être mesurée. Pour les graminées cespiteuses (en touffes), mesurez la base au niveau du sol. Pour
les espèces plus hautes, notez la position du tronc et, en vue plongeante, l’aire approximative de la
couverture foliaire. Pour les peuplements arbustifs bas, les herbacées, les mousses ou les lichens, pour
lesquels il est impossible de définir un individu, traitez la partie qui pousse dans le quadrat comme un
seul bouquet et inscrivez-le dans les notes. 

Étiquetez ou marquez toute plante qui a été placée sur le plan.



3  On devrait avertir les participants à un atelier qu’ils pourraient rencontrer des espèces rares ou
classées  «  en danger de disparaition », « menacées » ou « vulnérables », par le Comité sur le statut
des espèces menacées de disparition au Canada (CSEMDC - sur  Internet :
« UHL : http://www.cosewic.gc.ca/COSEWIC/Default.cfm »). Ils ne devraient pas les endommager.

4   Si un observateur a des raisons de croire qu'une plante inconnue est rare ou sur la liste du
CSEMDC, il ne devrait pas la cueillir.  Trois options peuvent être utilisées pour son identification : (a)
amener un expert sur le terrain, (b) prendre une photographie, c) faire une esquisse de ses traits
caractéristiques.  Une description écrite de la plante et son habitat devrait accompagner les documents
(b), ou (c).
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2.  Comment identifier les plantes

Équipement : ! un manuel d’identification des plantes et la liste préliminaire des espèces du
peuplement

! des sacs en plastique ou des presse-spécimens
! des spécimens fraîchement coupés ou conservés, étiquetés pour     

pouvoir s’y reporter
 
Équipe : deux personnes 
 
Les plantes doivent être correctement identifiées selon leur espèce. Pour faciliter cette identification sur
le terrain, le Groupe responsable devrait organiser pour les observateurs, un atelier pour introduire les
espèces qu’ils sont susceptibles de rencontrer3. Même les experts les plus chevronnés font des erreurs
d'identification. Si vous avez quelque doute que ce soit, prélevez un spécimen pour qu’il soit identifié par
un spécialiste4. Ne prenez jamais une plante à l'intérieur du quadrat, choisissez un spécimen de la
même espèce à l'extérieur du quadrat. 

Prenez pour spécimen toute une plante herbacée ou une branche d’une plante ligneuse au moins 40 cm
de long, pourvue de ses feuilles et, si possible, ses fleurs ou ses fruits. Chaque spécimen recueilli doit
porter le numéro d'identification de l'espèce qu'il représente; il doit être placé dans un presse-spécimens
(si un spécimen est trop large pour les feuilles de presse-specimens, pliez-le dans en « v » ou « z » ),
ou, s'il n'est pas conservé pour une longue période, dans un sac de plastique gardé à l'ombre. Assurez-
vous que tous les groupes de plantes auxquels vous attribuez une même identification temporaire,
appartiennent vraiment à la même espèce.

Lorsque vous êtes sur le terrain, ayez toujours en main un manuel pour l’identification des plantes
utilisant la norme de nomenclature recommandée. L’on trouvera dans la bibliographie une liste de
manuels recommandés couvrant les flores nationales et régionales (incluant les normes de
nomenclature). Les guides de poche sur les flores régionales et les listes d'espèces locales devraient
être utilisés en conjonction avec ces manuels. Notez toujours le nom latin (ou nom scientifique), la
source pour ce nom (par exemple, le pissenlit commun devrait être identifié comme Taraxacum
officinale Weber) ainsi que le manuel que vous avez utilisé pour l’identification. 

Pour tout renseignement sur les spécimens d’herbier ou les spécimens témoins, consultez Making Plant
Collections (Haber, E. Guide to Monitoring Exotic and Invasive Plants, Annexe 3). Sur Internet : « URL :
http://www.cciw.ca/eman–temp/research/exotic/append3.htm »
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3.  Comment étiqueter ou marquer les espèces de la couverture vivante

Pour faire le suivi des espèces de la couverture vivante il est nécessaire de marquer de façon
permanente les individus. On ne peut se fier sur une carte pour s’assurer que les individus trouvés une
année sont les mêmes que ceux de l’année précédente. Il est difficile de marquer les individus de la
couverture vivante, cette tâche laisse donc beaucoup de place à l’initiative individuelle.

Équipement : !   des étiquettes et des attaches de plastique  
! des bagues de marquage d’oiseaux numérotées
! des abaisse-langue (petites planchettes de bois)
! des stylos à encre indélébile

Méthode : Utilisez les attaches pour fixer les étiquettes aux arbrisseaux plus petits qu’un mètre. Les
bagues d’oiseaux font de bonnes étiquettes pour les vivaces rampantes, et les semis (d’arbres). La
position des plantes qui ont des parties permanentes souterraines et des parties supérieures annuelles
doit être marquée avec des abaisse-langue numérotés ou de petits repères similaires.

Inscrivez sur chaque étiquette les numéros de quadrat et d’individu.
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Compilation et traitement des données

Les instructions qui suivent servent à l’analyse initiale des données recueillies sur les transects. Vous
trouverez en annexe quelques modèles de fiches pour recorder des données de terrain que les groupes
de suivi pourraient juger utiles.

Préparez une liste maîtresse d’espèces (en ordre alphabétique par nom de famille et nom scientifique)
pour la strate de la couverture vivante de peuplement.  Notez pour chaque espèce laquelle a été
observez dans les quadrats de l'échantillon. Déterminez l’aire totale échantillonnée (la taille des
quadrats fois leur nombre).

Pour tous les quadrats, calculez individuellement pour chaque espèce : 
l’abondance, la densité, la densité relative, la fréquence et la fréquence relative.

Pour les quadrats dont on a fait le plan, calculez pour chaque espèce :
l’abondance, la densité, le recouvrement, la dominance, la fréquence, la fréquence relative, la
dominance relative et la valeur d’importance.

L’abondance : le nombre total d’individus de chaque espèce dans l'échantillon total. Lorsque vous 
préparerez des tableaux sommaires, énumérez les espèces par ordre décroissant d’abondance.
Utilisez les noms scientifiques dans tous les tableaux.

Recouvrement : l’aire occupée par les membres d’une espèce. On l’évalue, à partir des cartes, en 
mesurant la surface de la couronne foliaire projetée sur le sol. À cause des variations de
hauteur des plantes, il se peut que la couverture totale des espèces dépasse l’aire de
l'échantillon. 

Densité : le nombre d’individus appartenant à une espèce par aire unitaire.

    D  =  nombre d’individus appartenant à une espèce dans l'échantillon
                                        aire totale de l'échantillon (m2)

Densité relative : la densité d’une espèce par rapport à la densité de toutes les espèces.       

 DR =          nombre d’individus d’une espèce dans l’échantillon               × 100
           nombre total d’individus de toutes les espèces dans l'échantillon

          
Dominance : l'aire occupé (en utilisant le recouvrement) par une espèce dans un peuplement, par aire
unitaire.

           Dom = recouvrement d'une espèce dans l'échantillon (m2) 
aire totale de l'échantillon (m2)

Dominance relative :  l'aire occupé par d’une espèce, en utilisant le recouvrement, par rapport à l'aire
occupé par toutes les espèces. 

DomR  =          aire occupé par une espèce dans l'échantillon (m2)   .        ×  100
              aire totale occupé par toutes les espèces dans l'échantillon (m2)



5  Les fréquences et fréquences relatives ne peuvent être calculées, comparées ou que si les
quadrats ont la même forme et les même taille

6 Lorsque l'on compare ou cumule les valeurs d'importance de différent peuplements, il est
essentiel que toutes les valeurs utilisées proviennent de parcelles de même taille et de même forme.
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Fréquence5 : la distribution d’une espèce dans un peuplement, c’est-à-dire le pourcentage des quadrats 
dans l'échantillon, où l’on retrouve des individus d'une espèce.

 F = nombre de quadrats où l’on trouve une espèce  × 100
         nombre total de quadrats dans l’échantillon

Fréquence relative : la distribution d’une espèce par rapport à la distribution de toutes les espèces 
dans l'échantillon

 FR =               fréquence d’une espèce dans l'échantillon            × 100
                fréquence totale de toutes les espèces dans l’échantillon

Valeur d’importance6 : un indice composé de la densité relative, de la dominance relative et de la 
fréquence relative qui situe le rôle structural d’une espèce dans un peuplement. La valeur
d’importance est aussi utilisée pour comparer les peuplements entre eux, en matière de
composition en espèce et de structure du peuplement. 

VI = densité relative + dominance relative + fréquence relative



ÉCHANTILLON de COUVERTURE VIVANTE : DONNÉES DE TERRAIN (quadrats non cartographiés) Date...................................

Nom de peuplement.............................................................................. Lat. & long. du peuplement........................................................
Type de communauté ........................................................ Manuel utilisé pour l'identification.................................................................

No de quadrat.............................       (Emboîté dans le quadrat no ......................)        Dimensions du quadrat .....................................
Observateur(s) ........................................................................................................................................................................................

Espèce Nombre de bouquets, d'individus, ou de
tiges

Notes
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Notes
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Introduction

On utilise des transects pour mesurer les changements de biodiversité dans les régions où les changements
d’un type de communauté à un autre sont si rapides ou soudains que la surface couverte par une ou plusieurs
communautés est trop petite pour permettre d’utiliser l’une des méthodes décrites dans les sections I, II et III.
Le type de transe recommandé dans ce cas est, fondamentalement, un alignement de quadrats contigus. 

Justification

Des changements rapides d’un type de communauté à un autre sont habituellement causés par des gradients
environnementaux, dont les changements en élévation et en humidité. La réaction propre à chaque espèce
aux gradients environnementaux crée les gradients de végétation. Le suivi d’un bout à l’autre de ces gradients
fournira des données utiles sur les réactions des végétaux à divers changements environnementaux
(particulièrement les changements naturels de température ou d’humidité — par exemple, les changements
climatiques — ou anthropogénétique — par exemple, des travaux de génie affectant les eaux souterraines).
Les informations apportées par le suivi à long terme nous aideront à distinguer phénomènes cycliques et
variations à long terme.

Un cas particulier pour lequel les transects peuvent s'avérer utiles est les corridors de végétation au travers
des régions agricoles et urbaines, dans lesquels on effectue le suivi des migrations animales et végétales.
Bien que nous n’en discutions pas davantage dans ce document, les méthodes décrites ici peuvent être
facilement adaptées à un tel objectif. 

Parmi les situations pour lesquelles des transects permanents sont utiles, l’on retrouve : 
! la présence d’un gradient d’altitude ou d’humidité 
! des communautés riveraines,

quelle qu’en soit la largeur, abritant une végétation à laquelle l’on s’intéresse 
! des prairies parsemées d’arbres et d’arbrisseaux isolés ou en bosquets 
! des projets de recherche qui utilisent des transects pour répondre à des questions

particulières, d’intérêt local 
! des transitions soudaines entre deux communautés végétales, par exemple, de la prairie à

la forêt
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Dimension des transects

La largeur de tout transe dépend des types de communauté trouvés le long du gradient étudié. Des
transects d’au moins 5 m de largeur devraient être utilisés lorsque le type dominant de communauté
comprend de grands arbres, de petits arbres ou de gros arbrisseaux alors que des transects de 1 m
devraient être utilisés lorsque les petits arbustes et la couverture vivante dominent. Il y a aussi des
situations pour lesquelles il est préférable d’utiliser des transects d’autres largeurs. Par exemple, lorsque
la couverture vivante est très dense (par exemple, si elle est composée surtout d’herbes et de mousses),
on peut choisir des transects larges de 50 cm ; ou lorsque les arbres sont très dispersés on peut opter
pour des transects de 20 m. Dans les forêts en montagne des quadrats autonomes de 20 m × 20 m
peuvent former des transects discontinus le long du gradient d’altitude. La longueur du transe dépendra
du site où s’effectue le suivi. Un transe s’étendant d’une petite communauté à une autre peut mesurer
quelques mètres, alors qu’un autre associé à une rive ou un gradient en altitude pourra être beaucoup
plus long. Parfois, suivant le type de végétation, le transe aura deux largeurs, ou plus, le long d’un même
gradient. 

L’établissement de transects permanents

1. Comment décider du nombre de transects

L’on devrait toujours établir plusieurs transects permanents. Trois transects constituent sans doute le
nombre minimum, mais les objectifs du programme de suivi et la zone à couvrir pourraient exiger un
nombre considérablement plus élevé. Le nombre minimum de transects nécessaires au suivi de petites
zones de végétation riveraine, d'un échantillon de prairie en pente ou de la dynamique de la limite
forestière se situe probablement entre trois et cinq. Les suggestions de Barber et coll. 1999, et
l’expérience canadienne nous indiquent que pour tout programme d’échantillonnage utilisant des
transects, au moins 10 quadrats de 5 m × 5 m sont nécessaires pour les arbres du couvert, 10 quadrats
de 5 m × 5 m pour les régions dominées par les arbrisseaux et 20 quadrats de 1 m × 1 m pour la
couverture vivante. Le suivi d’un bassin de drainage complet, dépendant de sa taille et des gradients de
végétation que l'on a décidé d'étudier, exigera, en revanche, beaucoup plus de transects permanents. Si,
dans une région, l’on retrouve plusieurs types de gradient de végétation, il est plus simple de les
classifier et d’en choisir un sur lequel plusieurs transects seront établis, plutôt que d’essayer d’étudier
tous les types. Les conseils statistiques sont indispensables.
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2. Comment choisir la disposition des transects et leur emplacement

Les transects traversent le gradient à l'équerre et devraient commencer et finir bien à l’intérieur des
écosystèmes des deux extrémités, à moins qu’une barrière naturelle (par ex. : la base d’une falaise)
détermine les points de départ et d’arrivée. Lors de l’étude de systèmes riverains, le repère de base du
transe devrait être placé à une démarcation pratique et facilement reconnaissable, par exemple, le
niveau des inondations printanières, le niveau des hautes eaux, l’orée d’une zone de broussaille, etc. À
partir de ce point, le transe peut s’étendre dans les deux sens : jusqu'à l’eau (préférablement dans la
zone de la végétation submergée) et dans la direction opposée traversant les différents types de
végétation jusqu'à ce que le transe soit dans une zone de végétation où le gradient n’est plus apparent
(figure IV.1).

Une fois que les peuplements ont été choisis, lorsque vous choisirez l' emplacement des transects,
utilisez une méthode pour réduire les distorsions statistiques accidentelles. La méthode suivante est l’une
de celles qui peuvent être utilisées. Préparez un plan sommaire à l’échelle des zones choisies et
dessinez une ligne parallèle à une démarcation pratique ou un élément caractéristique du terrain, comme
un cours d’eau (figure IV.2). Les repères de base de chaque transe seront plantés sur cette ligne.

À partir d’une table de nombres aléatoires ou un sac de jetons (ou de billes) numérotés, choisissez le
long de cette ligne les points, d’où s’allongeront les transects. Rejetez tous ceux qui ne sont pas séparés
par au moins 50 m (pour les arbres et les gros arbrisseaux) ou 10 m (pour les herbacées et les petits
arbrisseaux), qui sont à l'équerre du gradient ou qui, à cause de leur orientation, pourraient se croiser.
Sur le terrain, utilisez une boussole et des chaînes d’arpentage pour trouver les points particuliers et
marquez chacun d’entre eux avec un repère de base permanent. 
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Figure IV.1 : Communautés végétales dans un gradient riverain pour lequel des transects peuvent être
utilisés : (a) profil d’un gradient où des repères de référence ont été placés; (b) plan d’un gradient avec
les positions de trois transects, les positions 01 et 03 sont acceptables et la 02 est rejetée

Figure IV.2 : Plan sommaire d’un peuplement de prairie parsemée d’arbrisseaux sur lequel sont tracés la
ligne de référence pour la séléction des transects et les emplacements choisis de deux transects :
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3. Comment faire le levé d’un transect

Équipement :

Équipe :

Saison du levé :

Méthode :

Nous donnons des instructions pour lever un transe large de 5 m. Les transects de largeur différente

doivent être établis de la même façon. Consultez la note, plus bas, sur les transects discontinus et ceux

de 1 m de largeur.

la liste des coordonnées des repères de base de chaque transe
un théodolite et son trépied
deux chaînes d’arpentage de 30 m en acier
du ruban de signalisation
une mire télescopique de 2 m s’allongeant à 4 m
deux maillets
des repères d’arpentage, si possible en plastique avec une âme de métal,

surtout s’ils doivent être complètement enfoncés dans le sol
un récepteur GPS ( ) avec correction différentielle des

données
un cahier de note à l’épreuve de l’eau, des crayons

trois personnes

La période la plus propice pour effectuer le levé des transects est l’automne, avant

l’accumulation de neige, quand l’absence de feuilles facilite le travail. Pendant cette saison, les avaries à

la couverture vivante seront minimes. On ne devrait pas faire de levé en zone inondable au printemps. Si

l’étude porte sur les berges d’une rivière, il serait approprié de faire le levé pendant l’été.

Nommez le peuplement et attribuez un numéro unique à chacun des transects. Marquez le

repère de base (qui deviendra le coin A du premier quadrat du transe) avec le numéro de transe. Utilisez

les plans des transects (figure IV.3) comme référence. Les transects sont établis, plus ou moins, à angle

droit de la ligne de base et orientés le long du gradient de végétation. Ils sont formés d’une série de

quadrats contigus. Les quadrats sont l’unité de base des transects. Faites vos mesures au centimètre

près.

!

!

!

!

!

!

!

!

!

Global Positioning System

Figure IV.3 : Plan du transect, la ligne A-D est la ligne de base, les quadrats portent les numéros 01, 02,
etc., et les repères les numéros 1, 2, etc.
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Pour commencer le levé, positionnez le théodolite monté sur son trépied au-dessus du repère de base
(coin A) et centrez-le au milieu du piquet en utilisant un fil à plomb. À partir de cette position, prenez trois
mesures pour poser les autres repères de coins (B, C et D) du premier quadrat (figure IV.4).

1

Figure IV.4 :

Les équipes d’arpentage ne doivent couper ni des arbres ni des arbrisseaux.

Plan pour poser les repères d’un transe et vérifier leur position.

L’opérateur oriente le théodolite à 90 de la direction du transe pour établir la ligne de base de référence
(LBR). Assurez-vous, lors de l’établissement de cette ligne, qu’elle est correctement orientée, à angle
droit du gradient. Un équipier mesure 5 m dans le sens de la LBR et maintient la mire verticalement au-
dessus de cette position comme cible pour déterminer l’azimut vrai et enfonce le repère (du coin D). Si la
pente est forte, ajoutez le facteur de correction de pente (voir plus bas). Le coin B doit être placé de la
même façon, à 5 m dans la direction du transe, à angle droit de la LBR. Le repère du coin C est placé

entre les coins B et D, à un angle de 45 par rapport aux côtés, à une distance de 7,07 m. Cette

procédure établit le quadrat n 01, à partir duquel le reste du transe est construit.

Le troisième équipier pousse les branches et les petits troncs pour que la ligne de visée de l’opérateur
du théodolite ne soit pas obstruée et que la végétation de dévie pas la chaîne.

°

°
o

1
En utilisant un théodolite évitez de prendre des mesures à proximité d’objets de métal (boucles

de ceinture, bijoux, lunettes de métal ou montres) qui peuvent causer des erreurs dans les mesures
magnétiques. Il est aussi important que les chaînes d’arpentage soient bien étirées pour éviter des
distorsions dans les mesures.
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À partir du premier quadrat de 5 m × 5 m, faites le levé des quadrats nécessaires pour créer le transe.
Placez tout nouveau repère à partir d’un repère déjà planté, en visant dans le sens du transe et en
mesurant 5 m ou 7,07 m en diagonale, en incluant les corrections de pente nécessaires. Alternez la pose
des nouveaux repères d’un côté à l’autre du transe pour assurer que toutes les distances sont vérifiées. 

Chaque repère devrait être placé comme suit (figure IV.4) :
a) À partir d’un repère déjà planté, faites une visée dans la bonne direction et mesurez 5 m

(ou 7,07 m)

b) Déterminez la pente et calculez le facteur de correction

c) Mesurez la distance corrigée pour la pente et enfoncez le nouveau repère de façon
permanente

Pour réduire l’accumulation d’erreurs, après avoir fait le levé du premier quadrat, l’on doit prendre quatre
relèvements à chaque repère.

a) une mesure vers l’arrière (à partir du point établi vers le repère planté précédemment)

b) une mesure de contrôle (vers les repères établis préalablement)

c) une nouvelle mesure (pour placer le prochain repère sur la ligne actuelle)

d) une mesure diagonale vers un nouveau repère ou un repère déjà planté ou les deux

En vue de leur report vers un cahier de note permanent ou un fichier électronique, notez (au crayon)
dans un cahier de note à l’épreuve de l’eau les coordonnées du repère de base et les coordonnées des
derniers repères du transe.

Transect discontinu : Dans un transe discontinu les mesures sont effectuées, dans une direction
choisie, à des distances ou des altitudes prédéterminées, et non dans des quadrats contigus. Pour le
suivi de communautés forestières en montagne, il est utile d’utiliser des quadrats de 20 m × 20 m établis
à des altitudes prédéterminées le long d’un azimut. Choisissez l’azimut et les altitudes et utilisez les
méthodes de la section I pour établir les quadrats. On peut utiliser des transects discontinus larges de
1 m dans les prairies et les toundras.

Transects d’une largeur de 1 m : Pour établir un transe de 1 m de largeur, utilisez la même méthode
pour placer le repère de base comme décrit plus haut. Sauf si le transe est très long, ou si des
informations très précises sont nécessaires (dans lequel cas, faites un levé précis tel qu'il est décrit plus
haut), il est probablement suffisant d’établir une seule ligne de repères pour marquer le transe. On peut
le faire en utilisant des chaînes et une boussole et en plaçant un repère permanent et numéroté à tous
les cinq mètres. Marquez les coins de chaque quadrat entre les repères à cinq mètres avec des repères
supplémentaires, pour que leur position exacte puisse être déterminée. Un cadre carré de 1 m × 1 m est
un guide utile pour le positionnement et la mesure de l’aire des quadrats entre les repères permanents.
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4. Comment faire une correction pour la pente
2,3

Sur un terrain inégal ou en pente, l’on doit corriger la distance de 5 mètres entre les repères de coin des
quadrats du transect pour compenser pour la déclivité. Cette correction a pour but d’assurer que chaque
quadrat couvre 25 m , quelle que soit la topographie de la parcelle. Ceci est aussi nécessaire lorsque
l’on dresse le plan du quadrat et lorsque l’on présente les résultats comme si le terrain était plat
(cartographie dans un plan). Tel qu’illustré à la figure IV.5, la distance entre deux repères de coin sur une
pente est toujours supérieure à la distance horizontale correspondante.

2

Figure IV.5 : Correction pour la pente. La distance entre deux points mesurée le long d’une pente est
toujours plus grande que la distance horizontale correspondante. Sur un terrain en pente, l’intervalle de 5 m
entre les repères doit être mutiplié par un facteur correspondant à la déclivité. ( représente la distance
horizontale, la distance corrigée, l’angle entre l’horizontale et la droite A-B).

Puisque le plan de la parcelle sera dressé à partir des distances horizontales séparant les repères, la
distance de 5 m entre les repères de coin sur un terrain en pente, on devra corriger la distance pour la
déclivité du terrain.

On détermine la distance corrigée ( ) entre les repères sur un terrain en pente de la façon suivante :

Étape 1 À partir du repère (A) déjà planté, mesurez une distance d’environ 5 m en direction du
nouveau repère (B).

Étape 2 À l’aide du théodolite ou d’un clinomètre, mesurez l’angle thêta ( ) du repère A au
repère B.

h

d

d

d

1

1

1

�

�

2  Cette méthode est dérivée de Dallmeier, Cominsky et Mistry (en prép.).

Bien qu'il soit question ci-après de la correction de la pente lors de l'établissement des repères
du coin, on utilise la même méthode pour obtenir les mesures corrigées pour la pente lors de la
localisation des arbres.

3
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Étape 3 Calculez d1, en utilisant le tableau 1 :
 d1 =          h1       

                         cosinus (θ)

Étape 4 Mesurez la distance corrigée (d1) dans la même direction et repositionnez le repère B.

Étape 5 Mesurez à nouveau l’angle θ du repère A au repère B.

Étape 6 En cas de variation par rapport à la première mesure, (étape 2) répétez les étapes 3, 4
et 5, jusqu'à ce qu’il n’y ait plus de variation.

Exemple : Si h1  = 5 m et θ = 22.5°,
donc cos (cosinus) θ (22.5°) = 0.924 et d1= 5,412m) 

Faites vos mesures au centimètre près. Pour plus de précision, le positionnement final de tous les
repères de coin devra être fait avec un fil à plomb.

Lors de la détermination de l’angle de la pente, il est important que la mesure soit prise le long d’une
ligne de visée parallèle à la pente moyenne du terrain : l’instrument doit être à la même hauteur que la
cible. Puisque la visée part de l’œil de l’opérateur du théodolite, elle doit se terminer à une hauteur égale
sur la mire ou le corps du technicien. 



TABLEAU 1:  Table des cosinus (facteur de correction pour la pente), Divisez la distance horizontale par le facteur particulier à un angle,

Degrés (unités)
Degrés

(dizaines
)        

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 6,5 7 7,5 8 8,5 9 9,5

0 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 6,5 7 7,5 8 8,5 9 9,5 10 10,5

10 0,985 0,983 0,982 0,98 0,978 0,976 0,974 0,972 0,97 0,968 0,966 0,964 0,961 0,959 0,956 0,954 0,951 0,948 0,946 0,943

20 0,94 0,937 0,934 0,93 0,927 0,924 0,921 0,917 0,914 0,91 0,906 0,903 0,899 0,895 0,891 0,887 0,883 0,879 0,875 0,87

30 0,866 0,862 0,857 0,853 0,848 0,843 0,839 0,834 0,829 0,824 0,819 0,814 0,809 0,804 0,799 0,793 0,788 0,783 0,777 0,772

40 0,766 0,76 0,755 0,749 0,743 0,737 0,731 0,725 0,719 0,713 0,707 0,701 0,695 0,688 0,682 0,676 0,669 0,663 0,656 0,649

50 0,643 0,636 0,629 0,623 0,616 0,609 0,602 0,595 0,588 0,581 0,574 0,566 0,559 0,552 0,545 0,537 0,53 0,522 0,515 0,508

60 0,5 0,492 0,485 0,477 0,469 0,462 0,454 0,446 0,438 0,431 0,423 0,415 0,407 0,399 0,391 0,383 0,375 0,367 0,358 0,35

70 0,342 0,334 0,326 0,317 0,309 0,301 0,292 0,284 0,276 0,267 0,259 0,25 0,242 0,233 0,225 0,216 0,208 0,199 0,191 0,182

10
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5. Comment emboîter des quadrats de 1 m × 1 m dans des transects larges de 5 m

Équipement :

Équipe :

Méthode :

la liste des positions des quadrats
une chaîne d’arpentage en acier
des repères d’arpentage
un maillet lourd
un cahier de note à l’épreuve de l’eau, des crayons

deux personnes

La détermination du nombre de quadrats de 1 m × 1 m pour un seul transect dépendra du type et de la

distribution de la couverture vivante, ainsi que de la longueur du transect. Nous ne pouvons donner que

de grandes lignes.

Emboîtez les quadrats pour l’étude de la couverture vivante sur les lignes externes du

transect (c’est-à-dire à angle droit de la LBR) et à deux mètres d’un coin (figure IV.6). Ceci réduira le

piétinement dans le transect. Pour positionner les quadrats de 1 m × 1 m, mesurez avec les chaînes

d’arpentage et plantez les repères permanents de coins. Selon la situation, un ou deux quadrats de

1 m × 1 m devraient être établis par quadrat de 5 m × 5 m. Si deux quadrats de 1 m × 1 m sont placés

dans le même quadrat de 5 m × 5 m, ils devraient longer deux côtés opposés du transect.

!

!

!

!

!

Figure IV.6 : Quadrats de 1 m × 1 m emboîtés dans un transect large de 5 m.
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Prise de notes

Pour les transects, on trouvera plus bas les informations indispensables et données de base qui
devraient être notées, ainsi que le programme de mesures qui devrait être suivi et la teneur des
rapports. Les méthodes sont décrites dans la partie Méthodes de cueillette de données et
d’informations. 

La prise méticuleuse de notes est indispensable. Ceci s’applique autant aux variables à mesurer dans le
programme de suivi, qu’aux descriptions de la localisation des transects et aux décisions et actions
prises. La valeur du programme de suivi sera fonction des détails instructifs recueillis sur les parcelles,
de l’exactitude des données recueillies, et l'utilisation des mesures du contrôle de la qualité et de
l'assurance de la qualité. Assurez-vous que toutes les informations sur les transects et les données
brutes sont archivées correctement. Le RESE recommande le logiciel Metamaker pour toutes les
données conservées sous forme électronique. (Voir sur Internet : 
« URL : www.nbii.gov/tools/metamaker/metamaker.html »).

Après le traitement des données de base (voir Compilation et traitement des données), préparez un
rapport sur l’état du peuplement; puis, à tous les cinq ans, un nouveau rapport. Le premier rapport
devrait inclure les buts, les objectifs, la justification, toutes les informations indispensables et les
données de base. Les rapports quinquennaux devraient mettre à jour le rapport original et donner les
détails des nouvelles décisions, ainsi que faire rapport des résultats des nouvelles mesures et en
discuter l’importance. Ils devraient apporter une attention particulière aux buts originaux, aux objectifs et
à la justification du programme de suivi de la biodiversité végétale. Toute recommandation de
modification de l’approche ou des variables qui devraient être mesurées pendant la prochaine période
devrait être clairement expliquée, notée et incluse dans le rapport. Il est essentiel que tous les rapports
soient archivés à la fois en version électronique et en copie papier.

Informations indispensables
    ! le nom du peuplement
    ! la carte du peuplement indiquant la position et le numéro de tous les transects, ainsi que

leur localisation par rapport à tout point de repère indiqué.
    ! la latitude, la longitude et l’élévation du repère de base (repère du coin A) et l’azimut de

chaque transect
    ! lorsque nécessaire, le plan des transects discontinus montrant la position des sections

où s’effectue le suivi
    ! l’azimut de la ligne de base de référence (ligne A-D) de chaque transect
    ! la longueur de chaque transect
    ! l’élévation du dernier repère du transect
    ! le plan de chaque transect avec tous les quadrats numérotés et, selon le cas, la position

des quadrats emboîtés
    ! la description écrite du chemin pour accéder aux transects

Données de base pour la strate du couvert ou la strate des arbrisseaux et petits arbres (transects
larges de 5 m)
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Il est indispensable de recueillir et noter les données suivantes :
    ! le numéro d’étiquette et l’espèce de tous les individus ligneux plus grands que 1 m (les

individus dont le dhp est inférieur à 4 cm et dont les étiquettes portent un « S » en plus
de leur numéro)

    ! la localisation sur la carte du quadrat de tous les individus ligneux étiquetés
    ! le dhp de tous les individus ligneux étiquetés ayant un dhp égal ou supérieur à 4 cm
    ! l’état de tous les individus étiquetés ayant un dhp de 4 cm et plus
    ! la hauteur moyenne du couvert de la communauté 

Il est souhaitable de recueillir et de noter les données suivantes :
    ! la hauteur de tous les individus ligneux étiquetés ou numérotés
    ! la hauteur de la branche vivante la plus basse de toutes les espèces étiquetées ou

numérotées ayant un dhp de 4 cm et plus
    ! la largeur du houppier de tous les individus ligneux étiquetés et numérotés, dont le dhp

est plus petit que 4 cm
    ! dans les communautés avec des arbres dispersés — la largeur du houppier de tous les

arbres étiquetés ou numérotés
    ! l’âge du peuplement (déterminé à partir d’arbres hors du transect)
    ! des photographies prises à partir de positions normalisées, à des temps normalisés 
    ! le degré de fermeture du couvert (si opportun)

Notez que les méthodes photographiques et d’évaluation de la fermeture du couvert n’ont pas encore
été mises au point.

Données de base pour la couverture vivante (transects larges de 1 m et quadrats de 1 m x 1 m)

Il est indispensable que les données suivantes soient recueillies et notées :
    ! le nom et le nombre d’individus de chaque espèce ligneuse plus petite que 1 m 
    ! le nom et le nombre d’individus de chaque espèce herbacée sur chacun des quadrats,

quelle que soit sa hauteur

Pour au moins cinq quadrats de 1 m × 1 m pour chaque type de communauté traversé :
    ! la carte des aires occupées par chaque plante
    ! le numéro d’étiquette de chaque individu d’une espèce vivace
    ! la hauteur de tous les individus ligneux plus petits que 1 m

Il est souhaitable que des photographies des quadrats de 1 m × 1 m cartographiés soient prises.
D’autres photographies à partir de positions normalisées sont aussi conseillées.

Programme minimum de vérification et de mesures

À tous les cinq ans, les peuplements devraient faire l’objet de nouvelles mesures. Après un feu, un
événement climatique rigoureux ou d’une autre nature, on devrait, dès que cela est sécuritaire, mesurer
à nouveau tous les quadrats et noter à nouveau l’information auxiliaire (métadonnées). Les activités
suivantes devraient être entreprises et les résultats notés :
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À chaque année pendant les deux premières années : 
    ! refaites la carte et mesurez à nouveau toutes les espèces dans les quadrats de

1 m × 1 m cartographiés
    ! remplacez les repères manquants et toutes les étiquettes manquantes ou trop petites.

À tous les cinq ans ou lorsque nécessaire :
    ! vérifiez que les repères sont en place et remplacez-les si nécessaire
    ! mesurez le dhp de tous les arbres numérotés. (Remplacez les étiquettes manquantes

ou trop petites.)
    ! numérotez, identifiez, mesurez le dhp et déterminez la localisation de tous les petits

arbres et arbrisseaux dont le dhp a atteint 4 cm
    ! notez les changements de statut de tous les individus numérotés. (Notez le numéro

d’étiquette de ceux qui sont morts.)
    ! pour tous les transects larges de 5 m, préparez une nouvelle carte et vérifiez-la
    ! prélevez une carotte sur tout arbre numéroté qui est mort
    ! identifiez et recomptez tous les individus des quadrats de 1 m × 1 m non cartographiés
    ! reprenez des photographies (si on en trouve dans les données de base)
    ! mesurez à nouveau la fermeture du couvert (si elle fait partie des données de base)
    ! préparez un rapport sur l’état du peuplement.

À tous les dix ans, si ces mesures font partie des mesures de base, mesurez à nouveau la hauteur des
arbres numérotés et la hauteur de la branche vivante la plus basse.

Rapport sur l’état du peuplement 

Ce modèle s’applique de façon particulière à un programme de suivi de gradients de végétation. 

Modèle suggéré pour un rapport de base :
    ! les buts généraux et objectifs du programme de suivi du site 
    ! les buts particuliers et objectifs du programme de suivi de la biodiversité dans le

gradient de végétation
    ! la description générale du peuplement qui fait l’objet du suivi avec le transect (par ex. :

taille, position, âge et histoire) 
    ! les décisions et justification pour le choix des méthodes, du programme de suivi

(calendrier), etc.
    ! les informations indispensables sur le transect
    ! la description détaillée du gradient de végétation, basée sur les résultats de la cueillette

de données.



    4   On devrait avertir les participants à un atelier qu’ils pourraient rencontrer des espèces rares
ou classées comme « en danger de disparition », « menacées » ou « vulnérables », par le Comité sur le
statut des espèces menacées de disparition au Canada (CSEMDC - sur Internet : 
« URL : http://www.cosewic.gc.ca/COSEWIC/Default.cfm ».). Ils ne devraient pas les endommager.

 5  Si un observateur a des raisons de croire qu'une plante inconnue est rare ou sur la liste du
CSEMDC, il ne devrait pas la cueillir.  Trois options peuvent être utilisées pour son identification : (a)
amener un expert sur le terrain, (b) prendre une photographies, c) faire une esquisse de ses traits
caractéristiques.  Une description écrite de la plante et de l'habitat devrait accompagner les documents
(b), ou (c).
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Méthodes de collecte de données et d’information

Vous trouverez ci-dessous des instructions pour la prise des mesures et la cueillette des informations
énumérées dans la section Prise de notes. À la fin de cette partie, vous trouverez des modèles de fiches
que les groupes effectuant le suivi pourraient juger utiles pour recorder des données de terrain.

Si le gradient est modéré, le transect peut s’étendre sur une longueur considérable. Selon les objectifs
du programme, on devrait considérer recueillir des données de quelques quadrats choisis, typiques des
communautés parcourues par le transect (en suivant pour chacune des strates les instructions des
sections I, II et III) et dans les quadrats successifs traversant une transition évidente. 

1.  Comment identifier les plantes

Équipement : ! un manuel d’identification des plantes et la liste préliminaire des espèces du
peuplement

! des sacs en plastique ou des presse-spécimens
! des spécimens fraîchement coupés ou conservés, étiquetés pour pouvoir s’y reporter

 
Équipe : deux personnes 
 
Les plantes doivent être correctement identifiées selon leur espèce. Pour faciliter cette identification sur
le terrain, le Groupe responsable devrait organiser pour les observateurs, un atelier pour introduire les
espèces qu’ils sont susceptibles de rencontrer4. Même les experts les plus chevronnés font des erreurs
d'identification. Si vous avez quelque doute que ce soit, prélevez un spécimen pour qu’il soit identifié par
un spécialiste5. Ne prenez jamais une plante à l'intérieur du quadrat, choisissez un spécimen de la
même espèce à l'extérieur. 

Prenez pour spécimen ligneux une petite branche d’au moins 40 cm de long, pourvue de ses feuilles et,
si possible, de ces fleurs ou de ces fruits. Si la plante inconnue est petite ou herbacée, généralement
toute la plante est recueillie.  Chaque spécimen recueilli doit porter le numéro d'identification de l'espèce
qu'il représente; il doit être placé dans un presse-spécimens (si un spécimen est trop large pour les
presse-specimens, pliez-le dans en « v » or « z ») ou, s'il n'est pas conservé pour une longue période,
dans un sac de plastique gardé à l'ombre. Assurez-vous que tous les groupes de plantes, auxquels vous
attribuez une même identification temporaire, appartiennent vraiment à la même espèce.
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Lorsque vous êtes sur le terrain, ayez toujours en main un manuel pour l’identification des plantes
utilisant la norme de nomenclature recommandée. L’on trouvera dans la bibliographie une liste de
manuels recommandés couvrant les flores nationales et régionales (incluant les normes de
nomenclature). Les guides de poche sur les flores régionales et les listes d'espèces locales devraient
être utilisés en conjonction avec ces manuels. Pour chaque plante, notez le nom latin, c’est-à-dire, le
nom scientifique de l’espèce, l’auteur du nom (par ex., le peuplier baumier devrait être inscrit sous le
nom de Populus balsamifera L.), ainsi que le manuel que vous avez utilisé pour l'identification.

Pour tout renseignement sur les spécimens d’herbier ou sur les spécimens témoins, voir Making Plant
Collections (Haber, E. Guide to Monitoring Exotic and Invasive Plants, Annexe 3). Sur Internet : « URL
: http:www.cciw.ca/eman–temp/research/exotic/append3.htm ».
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2. Comment étiqueter un arbrisseau ou un petit arbre

Équipement :

Équipe :

Méthode :

Avant de commencer à prendre les mesures, reliez par une ficelle les repères du quadrat choisi, afin de

discerner ses limites et faciliter l'orientation pendant l'étiquetage et l'identification sur le plan. Retirez la

ficelle une fois les mesures effectuées.

des étiquettes pour les arbres

un ruban métrique pour la mesure du dhp (ruban diamétrique)1

du ruban à greffe, des colliers de serrages pour fils électriques (que l'on trouve

dans le commerce) ou des fils à gaine de plastique

du ruban de signalisation

les fiches de prise de données sur le terrain et des crayons

deux personnes

Étiquetez toutes les plantes ligneuses d'une hauteur supérieure à 1 m (figure IV.7) dans les
transects 5 m de large (pour les transects plus large, c'est préférable de numéroter par stratum et
quadrat). En utilisant l'une des attaches mentionnées dans la liste, fixez la marque au tronc ou à une
branche (pour les arbrisseaux, on peut utiliser un bout de ruban de marquage pour mettre l'étiquette en
évidence). Lorsqu'un arbre ou petit arbre possède plusieurs troncs et qu'il est ramifié à moins de 1,3 m
du sol, marquez d'un numéro et mesurez chaque tronc dont le dhp est égal ou supérieur à 4 cm. Ajoutez
au numéro de l'étiquette de l'arbre, les lettres A, B, etc. C en attribuant la lettre A, au plus gros des
troncs.

Dans le cas des individus poussent sur la limite du quadrat, ne marquez que ceux dont 50 % de la
masse se trouve à l'intérieur du quadrat. Lorsqu'un arbre chevauche un ou plusieurs quadrats, marquez-
le (et consignez-le) dans le quadrat où se trouve au moins la moitié du tronc. Lorsque les arbrisseaux se
présentent en bouquets serrés et qu'il est impossible de distinguer les individus, notez-le sur la fiche de
données et traitez le bouquet comme un seul individu. Étiquetez-le et, si nécessaire, marquez une ou
plusieurs branches pour identifier le bouquet. Si un bouquet traverse plus d'un quadrat, traitez-le comme
un nouvel individu dans chaque quadrat où il se trouve.

!

!

!

!

!

Figure IV.7 : Système de numérotation des arbres, des petits arbres, et des arbrisseaux
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3. Comment évaluer l’état d’un arbre

Équipement :

Équipe :

Méthode :

un guide illustré de l’état des arbres
des fiches pour les notes et des crayons

deux personnes – en général, l’équipe chargée du marquage des arbres ou de l’estimation du

dhp.

Notez l’état ou la condition de tous les arbres marqués en vous servant, comme guide, des

illustrations de la figure IV.8. Consignez vos observations sur la fiche technique en utilisant les symboles

suivants :
vif debout (AS) mort debout (DS)
vif cassé (AB) mort cassé (DB)
vif penché (AL) mort penché (DL)
vif tombé ou couché (AF) mort tombé ou couché (DF)
vif debout, cime morte (AD)

Lorsque vous prenez les premières mesures sur le quadrat, ne consignez pas les arbres morts tombés

ou couchés. Lors de chaque nouveau relevé, notez l’état général de tous les arbres étiquetés (vifs ou

morts), y compris ceux qui sont tombés depuis que les premières données ont été recueillies. Mesurez

la longueur, le diamètre et l’orientation de tous les arbres marqués qui sont tombés et sont morts. Ces

mesures sont important à long terme à cause du rôle que les arbres morts et en décomposition joue

dans la vie des autres espèces et leur fonction dans l'écosystème.

!

!

! !

! !

! !

! !

!

Figure IV.8 : Illustrations guides pour évaluer l’état des arbres (d'après Dallmeier, 1992).
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4. Comment mesurer le diamètre à hauteur de poitrine (dhp)

Équipement :

Équipe :

Méthode :

L'on prend cette mesure pour évaluer la croissance des arbres et des petits arbres sur une période de

temps et pour déterminer la surface terrière occupée par chaque espèce. L'on ne mesure habituellement

que les arbrisseaux et petits arbres dont le dhp égale ou dépasse 4 cm, mais si le temps et les

ressources le permettent, l'on peut mesurer le diamètre des petits arbres dont le dhp est inférieur à 4 cm,

main dont la hauteur dépasse 1,3 m, en utilisant un petit pied à coulisse plutôt qu'un ruban diamétrique

(dans ce cas, on ne mesure pas le houppier).

ruban diamétrique pour les dhp (métrique)
peinture sans plomb de couleur bleue ou rouge (par ex., marqueur Nelson

en tube)
fiches de données et crayons

deux personnes

Appliquez à 1,3 m du sol un peu de peinture écologique sur chaque arbre qui aura été

marqué. Cette marque permanente permet de s’assurer que tous les dhp seront mesurés au même

endroit. Veillez à ce que le ruban soit bien tendu et qu’il ceinture l’arbre perpendiculairement au tronc

(figure IV.9). Il ne doit pas être autour d’une partie atypique du tronc. De nombreux arbres ont une forme

irrégulière (par ex., ils sont penchés, ont des branches à 1,3 m du sol, sont déformés par le vent, arc-

boutés, etc.) et doivent par conséquent être traités différemment lorsque le dhp est relevé. Si le dhp n’est

pas mesuré à 1,3 m du sol, consignez la hauteur à laquelle il l’a été. Mesurez et consignez séparément

le dhp des branches qui prennent naissance à une hauteur inférieure à 1,3 m.

!

!

!

Figure IV.9 : Positions pour la mesure du dhp (d’après Dallmeier 1992). Une seule ligne pointillée indique
l'endroit où l'on mesure le dhp. S'il y a deux lignes sur un tronc en raison d'une faute,
le bon endroit pour mesurer le dhp est indiquer.
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5. Comment déterminer l'âge d'un arbre

Équipement : !  une tarière de Pressler
!  des pailles à lait frappé et du ruban cache
!  un crayon feutre pour étiqueter les pailles
!  du ruban diamétrique pour les dhp (métrique)
!  un carnet et des crayons

Équipe : deux personnes

Méthode : Dans la parcelle de 1 ha, identifiez les espèces d’arbres contribuant au couvert qui sont les plus
grands et les plus communs. Dans le peuplement entourant la parcelle, sélectionnez cinq spécimens de
chaque espèce d’arbre pour calculer leur âge en veillant à ce qu’ils reflètent la gamme complète des
différentes tailles d’arbres de la parcelle et notez leur dhp. Ne prélevez pas de carottes sur les arbres de la
parcelle. Le Groupe responsable devrait décider si les arbres carottés doivent être étiquetés ou marqués
d’une certaine façon pour consultation future — ce qui est pratique pour les sondages ultérieurs. 
Pour que la largeur des cernes soit calculée avec exactitude, prélevez la carotte du côté de l’arbre qui fait
face au nord (s’il est déformé, carottez le tronc ailleurs que dans la partie déformée) et à angle droit par
rapport à l’axe du tronc. Si l’arbre est penché, carottez à partir du haut. Prélevez l’échantillon à 30 cm du sol
– juste au-dessus du renflement (empattement excessif) où les racines prennent naissance. Consignez
l’emplacement de chaque carotte sur le tronc. Les échantillons prélevés à la base du tronc permettent de
mieux déterminer l’âge minimum d’un arbre que ceux pris à hauteur de poitrine (à condition que le tronc soit
solide) et conviennent davantage aux études dendrochronologiques.

Insérez le trépan de la tarière de Pressler dans le manche et enlevez l’extracteur. Enfoncez le trépan dans
l’écorce et tournez-le doucement jusqu'à ce que le bout ait traversé le centre de l’arbre. Insérez l’extracteur
en le soulevant légèrement pour vous assurer qu’il est bien placé sous la carotte, et ensuite débloquez la
sonde d’un tour complet environ pour rompre le contact entre la carotte et le tissu ligneux. L’encoche qui se
trouve sur l’extracteur devrait être sur le dessus de sorte que, si la carotte se brise, elle demeurera dans la
sonde. Retirez l’extracteur avec la carotte. (Adapté de Phillips, 1959). Retirez immédiatement la sonde
pour qu’elle ne reste pas coincée dans l’arbre.

Placez la carotte dans une paille à lait frappé, refermez-la avec du ruban cache, étiquetez-la (espèce, date,
emplacement et dhp) et conservez-la dans un endroit sûr, de préférence dans un réfrigérateur si les carottes
sont humides ou pleines de sève (ou dans un congélateur si on doit aussi mesurer la largeur des cernes)
jusqu'à ce que les carottes puissent être « comptées ». Si vous ne pouvez pas conserver les carottes
humides dans un réfrigérateur, montez-les sur des casiers (voir ci-dessous) le plus rapidement possible pour
éviter les mycoses. Après les avoir comptées, rangez-les pour consultation future, car elles font partie des
spécimens témoins qui pourraient être étudiés de nouveau.

En règle générale, il est plus facile de carotter et de compter les cernes de résineux que d’arbres à feuilles
caduques — le plus souvent à l’aide d’une loupe grossissant dix fois. Les carottes provenant d’arbres ayant
un bois poreux et diffus doivent être montées (collées) sur des mors en bois (casiers à carottes) et poncées
successivement à l’aide d’un papier de verre pour matériel sec ou humide de plus en plus fin (nous
recommandons les grains de 80, 150, 250, 320, 400 et 600), renforcé par une gomme à crayon (M. Gérard
Courtin, communication personnelle). Comptez les cernes à l’aide d’un microscope à dissection. Pour que le
compte soit exact, tous les échantillons devraient être montés, poncés et comptés sous un microscope.
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6. Comment localiser les des arbres et des arbrisseaux sur un plan

Équipement :

Équipe :

Méthode :

une chaîne d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
une mire télescopique de 2 m
une boussole
des fiches pour les données et des crayons

trois personnes

Chaque individu étiquetée doit être localisé par rapport aux repères C dont on connaît

l'emplacement précis — de deux coins adjacents du quadrat dans lequel il a été identifié (figure IV.10).

!

!

!

!

Figure IV.10 :

Comment échouer : Les deux erreurs de localisation les plus communes sont d'intervertir les
distances et et d'inscrire le mauvais numéro de lignes de côté du quadrat.

Création de la carte :

Montage pour la localisation d'arbres et arbrisseaux sur plan.

Un des équipiers maintient un bout de la chaîne d'arpentage sur l'arbre étiqueté à être localisé et le

deuxième équipier tient l'autre bout. Les distances doivent être mesurées de l'arbre aux deux coins

adjacents du quadrat ; par exemple, vers les coins C et D, aux extrémités du côté 4. La chaîne doit être

tendue et chaque extrémité à la même distance du sol. Ces distances sont nommées du point de vue de

l'équipier qui se tient près de l'arbre : la distance « » est à sa droite (c'est-à-dire de l'arbre vers le coin

D), la distance « » est à sa gauche (c'est-à-dire de l'arbre vers le coin C). Le troisième équipier note le

numéro d'étiquette, les distances et et le numéro de côté du quadrat. (Remarquez que la somme

des distances et doit être égale ou supérieure à 5 m.) L'on peut, comme autre possibilité, nommer

les côtés : A-B, B-C, etc. et exprimer les mesures comme les distances de l'arbre étiqueté au coin en

particulier.

Utilisez un logiciel ou papier quadrillé pour tracer la carte. Si vous le préférez,

faites le levé des arbrisseaux et arbres à la planchette ou en utilisant une technique d'arpentage

similaire.

A

B

A B

A B

A B
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mire télescopique

point le plus haut
de l’arbrisseau

point le plus haut
du petit arbre

mire télescopique

7. Comment mesurer la hauteur d'un arbre ou arbrisseau

Équipement :

Équipe :

Nota :

Méthodes Mire d'arpentage télescopique :

L'on doit mesurer la hauteur de tous les arbres étiquetés (des individus vivants ou des individus morts

qui sont encore debout). L'on mesurera la longueur et l'orientation que des arbres étiqueté qui sont

tombés après les mesures initiales. Ces mesures sont importantes, à cause du rôle les arbres morts et

en décomposition jouent dans la vie des autres espèces et de leur fonction dans l'écosystème.

pour les arbres plus petits que 2 m, une mire télescopique de 2 m avec un

niveau é bulle
pour les arbres plus grands que 2 m, un clinomètre (nous suggérons le

clinomètre Haga)
une chaîne d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
une boussole
des fiches de prise de données sur le terrain et des crayons

deux personnes

Si l'on ne mesure pas les hauteurs individuelles, il serait utile de déterminer la hauteur moyenne

du peuplement et l'épaisseur moyenne du couvert dans les parties du transect dominés par les arbres

et les arbrisseaux. L'on peut estimer la hauteur et la profondeur du couvert en utilisant une des

méthodes décrites plus bas.

Une personne maintient la mire contre l'arbre ou au centre

de l'arbrisseau (figure IV.11) et l'autre note la hauteur. En même temps, elle inscrit la hauteur de la

branche vivante la plus basse, si elle est à plus de 1 m du sol. Ces deux nombres serviront à

déterminer l'épaisseur du couvert ou du houppier (selon le cas).

!

!

!

!

!

Figure IV.11 :

Clinomètre :

Méthode de mesure de la hauteur des arbrisseaux et des arbres en utilisant une mire

télescopique.

D'une distance mesurée (par ex. : 10 m) de la base de l'arbre, notez les mesures

(figure II.11) de la cime, de la base de l'arbre et de la ligne horizontale allant de l'œil de l'observateur au

tronc de l'arbre, ou son équivalent à la base de l'arbre. Notez la hauteur d'œil de l'observateur et si la

base de l'arbre est au-dessus, au même niveau ou sous le niveau de l'œil de l'observateur. En outre,

notez la mesure de la branche vivante la plus basse. Calculez la hauteur et l'épaisseur du houppier de

chaque arbre.
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12 m

15,5 m

10,4 m

10,1 m

1,6 m

1,6 m

3,5 m

5 m

20 m

20 m

20 m

a)

b)

c)

d)

.

.

.12 m

20 m

11,7 m

Figure IV.12 : Calcul de la hauteur d’un arbre. On obtient la hauteur de l’arbre (12 m pour a, b, et c, et
11,7 pour d) :

a) en additionnant les mesures au-dessus et au-dessous de la mesure horizontale

b) en soustrayant du total, la distance entre la base de l’arbre et l’horizontale

c) en additionnant à la hauteur de l’instrument depuis le sol, la distance relevée au-dessus de
l’horizontale

d) en additionnant à la hauteur de l’instrument depuis le sol, la distance depuis la cime de l’arbre
Jusqu'à un point situé sur l’axe horizontal juste en dessous (utilisez la mire télescopique).
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8. Comment mesurer la largeur du houppier

Équipement :

Équipe :

Méthode :

L'on mesure habituellement la largeur du houppier que pour les espèces dont le dhp est plus petit que

4 cm. Si l'on mesure le dhp des arbres de moins de 4 cm, il n'est pas nécessaire de mesurer la largeur

du houppier. Dans certains écosystèmes non forestiers où l'on trouve des arbres très espacés au dhp

supérieur à 4 cm, la largeur du houppier des petits arbres pourrait être une variable importante à noter;

en particulier, si l'on effectue un suivi du biote dans ce même écosystème. La décision de noter, dans

cette situation, la largeur des houppiers revient au Groupe responsable.

une chaîne d'arpentage en acier (d'une longueur minimum de 10 m)
une boussole
des fiches de prise de données sur le terrain et des crayons

deux personnes

Une personne maintient la chaîne au tronc de la gaule ou du petit arbre ou tient une perche

au milieu de l'arbrisseau (figure IV.13). L'autre tend la chaîne jusqu'à l'aplomb de la couronne foliaire,

mesure la distance et la prend en note. En commençant par le nord, prenez, pour les arbrisseaux et les

gaules, quatre mesures aux points cardinaux de la boussole, et pour les arbres, huit mesures à

intervalles de 45 .

!

!

!

o

Figure IV.13 : Méthode pour mesurer la largeur du houppier des arbrisseaux et petits arbres.
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9.  Comment compter et localiser sur un plan les espèces de la couverture vivante

Équipement : ! deux cadres carrés (de bois ou en tuyau de PVC) dont les côtés intérieurs mesurent
exactement un mètre, le premier sans marques, le second portant des tiges fines
formant des carreaux de 10 cm, ou supportant une plaque de plastique clair sur
laquelle est tracée une grille carrée de 10 cm

! des spécimens documentaires des plantes les plus fréquentes
! un cahier à l’épreuve de l’eau, pour les notes sur le terrain
! un pantographe et des crayons ou
! du papier quadrillé et des crayons

 
Équipe : deux personnes

Saison : Lorsque l’on compte et localise sur un plan la couverture vivante, il est essentiel de visiter les
quadrats plusieurs fois par année pour s’assurer que toutes les espèces sont identifiées. Notez les dates
où vous avez pris des mesures ou localisé les plantes sur plan — elles vous permettront de déterminer
les dates futures des nouveaux comptes et localisation.

Pour s’assurer que toutes les espèces sont identifiées et localisées sur un plan, nous suggérons le
programme suivant pour les deux ou trois premières années :
   a) À la fin du printemps ou au début de l’été, lorsque les annuelles printanières sont encore

visibles et la plupart des autres ont commencé leur croissance (bien qu’il puisse être difficile de
les identifier). C’est l’époque de l’année, où la localisation sur un plan est la plus facile, car la
croissance verticale est encore lente et la position de la plupart des plantes aisément
déterminée

     b) Au milieu de l’été, alors que la plupart des plantes peuvent être identifiées (sauf pour les
espèces automnales comme les asters, plusieurs herbacées et les carex)

     c) À l’automne, pour identifier le reste des plantes et pour estimer l’étendue maximale de 
leur recouvrement.

Pendant les deux premières années, toutes les espèces des parcelles devront être identifiées de telle
façon que l’on pourra les reconnaître autrement qu’à partir de leurs parties florales. Les observateurs
devraient discerner la meilleure époque pour reprendre les mesures de façon qu’un nombre maximum
d’espèces soit mesuré à leur couverture maximale. Dans la majeure partie du pays, une visite par année
peut être suffisante.  Cependant, où des espèces éphemérères printanières sont présentes, au moins
deux visites seront nécessaires (et donc deux séries de données pourront être recueilles et combinées). 
Il est essentiel d'avoir un calendrier précis et de noter la date exacte de chaque visite. Les périodes
appropriées pour les différentes régions du pays varieront et dépendront des espèces individuelles et de
la zone climatique. 

Méthodes

i) Compte des espèces : Pour compter les espèces de la couverture vivante, tendez une ficelle sur les
repères du quadrat ou placez un cadre de bois exactement au-dessus de ces repères. Un gabarit
démontable est particulièrement utile lorsque la végétation herbacée est haute. Identifiez chaque espèce
enracinée dans cet espace et comptez le nombre de ses individus présents. Lorsque vous ne pouvez
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pas identifier une espèce, attribuez lui un code temporaire distinct. Lors de l’identification, remplacez ces
codes temporaires par les noms scientifiques et la source.

Lorsqu’il est impossible de distinguer les individus parmi les petits arbustes (le plus souvent dans des
communautés dominées par les arbrisseaux), comptez le nombre de bouquets et inscrivez dans les
notes qu’il s’agit de bouquets et non d’individus. Les plantes qui ont des stolons ou qui serpentent sur le
sol sont difficiles à compter. Il est préférable de compter ces plantes comme un seul individu par quadrat
et de le noter.

Les observateurs devraient toujours être vigilants et à la recherche de nouvelles espèces dans les
quadrats.

Ii) Localisation sur un plan : Pour une étude approfondie commençant par un plan détaillé, choisissez
au hasard au moins cinq quadrats de l’ensemble des quadrats de 1 m × 1 m que vous avez établi.
Ajustez le cadre gradué sur le quadrat dont vous voulez faire le plan. Si la végétation est haute, des
supports seront nécessaires pour maintenir le gabarit à une hauteur adéquate. Dans cette situation, il
sera nécessaire de délimiter la zone à l’aide d’une ficelle tendue sur les repères.

Si vous utilisez un gabarit avec une grille, portez à l’échelle sur du papier quadrillé, le pourtour des
plantes du quadrat ; si vous utilisez une plaque de plastique quadrillée, le pourtour peut être tracé
directement sur une feuille de papier calque posée sur le plastique. Un pantographe est utile,
particulièrement tôt l’été, ou si les plantes sont basses. Il permet de tracer à l’échelle directement sur du
papier le pourtour des plantes et d’autres détails du quadrat. Les cartes seront utilisées pour le calcul de
la couverture (aire occupée) de chaque espèce. 

Lors de la détermination de l’aire occupée par une plante, il peut être très difficile de décider quelle partie
doit être mesurée. Pour les graminées cespiteuses (en touffes), mesurez la base au niveau du sol. Pour
les espèces plus hautes, notez la position du tronc et, en vue plongeante, l’aire approximative de la
couverture foliaire. Pour les peuplements arbustifs bas, les herbacées, les mousses ou les lichens, pour
lesquels il est impossible de définir un individu, traitez la partie qui pousse dans le quadrat comme un
seul bouquet et inscrivez-le dans les notes. 

Étiquetez ou marquez toute plante qui a été placée sur le plan.
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10.  Comment étiqueter ou marquer les espèces de la couverture vivante

Pour faire le suivi des espèces de la couverture vivante il est nécessaire de marquer de façon
permanente les individus. On ne peut se fier à une carte pour s’assurer que les individus trouvés une
année sont les mêmes que ceux de l’année précédente. Il est difficile de marquer les individus de la
couverture vivante, cette tâche laisse donc beaucoup de place à l’initiative individuelle.

Équipement : ! des étiquettes et des attaches de plastique
! des bagues de marquage d’oiseaux numérotées
! des abaisse-langue (petites planchettes de bois)
! des stylos à encre indélébile

Méthode : Utilisez les attaches pour fixer les étiquettes aux arbrisseaux plus petits qu’un mètre. Les
bagues d’oiseaux font de bonnes étiquettes pour les vivaces rampantes, et les semis (d’arbres). La
position des plantes qui ont des parties permanentes souterraines et des parties supérieures annuelles
doit être marquée avec des abaisse-langue numérotés ou de petits repères similaires.

Inscrivez sur chaque étiquette les numéros de quadrat et d’individu.
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Compilation et traitement des données

Les instructions qui suivent servent à l’analyse initiale des données recueillies dans les transects. 
Vous trouverez en annexe quelques modèles de feuilles-sommaire que les groupes de suivi pourraient
juger utiles.

Préparez une liste maîtresse des espèces du couverture vivante (par ordre alphabétique de familles et
noms scientifiques pour les peuplements traversés par les transects, en notant, pour chaque espèce,
laquelle a été observée dans les quadrats de 1 m x 1 m ou dans un transect de 1 m de largeur.

Les calculs sont basés sur les types de communauté inclus dans les transects, et les strates de
végétation (arbres du couvert, arbrisseaux et petits arbres, couverture vivante) s’y trouvant. Donc avant
de commencer les calculs :

! classez les quadrats de chaque transect par type de communauté (forêt, broussailles, berge
de rivière, prairie, toundra, etc.)

! déterminez le nombre de quadrats de chaque dimension dans chaque type de communauté
échantillonné

! calculez l’aire totale du transect couverte (par quadrat) par chaque type de communautés
échantillonné

Tout en gardant séparés les différents types de communautés et en utilisant les feuilles de données
appropriées réduisez les données de la façon suivante : 

a) Pour chaque strate séparément (arbre, arbrisseau et petit arbre, couverture vivante) et pour
les quadrats cartographiés ou non, déterminez : l’abondance, la densité, la fréquence, la
densité relative et la fréquence relative de chaque espèce. Séparez les calculs pour les
espèces ligneuses dont le dhp est plus grand que 10 cm et celles dont le dhp est plus petit
que 10 cm.

b) Pour les strates des arbres du couvert et des arbrisseaux et petits arbres, dans chaque type
de communauté, calculez pour chaque espèce (en utilisant les mesures de dhp) l’aire terrière,
la dominance, la dominance relative et la valeur d’importance.

c) Pour la strate des arbrisseaux et petits arbres de chaque type de communauté, en utilisant les
mesures de largeur de houppier, calculez pour chaque espèce : le recouvrement, dominance,
dominance relatif et la valeur d’importance.

  d) Pour la strate de la couverture vivante et pour chaque type de communauté, en utilisant
seulement les quadrats de 1 m × 1 m cartographiés, calculez pour chaque espèce : le
recouvrement, la dominance, la dominance relative et la valeur d’importance.

Abondance : le nombre total des individus de chaque espèce dans tout l'échantillon. Lors de la
préparation des tableaux sommaires, énumérez les espèces en ordre décroissant
d’abondance. Utilisez toujours les noms scientifiques dans les tableaux.

Surface terrière : l'aire de la section du tronc des plantes ligneuses. À partir des diamètres à hauteur 
de poitrine (dhp) et des tables de conversion, calculez la surface terrière de chaque individu;
donc calculez la surface terrière totale de chaque espèce. 

Recouvrement : l'aire occupée par les individus d'une espèce. On l’estime à partir de la projection 
sur le sol de la couverture foliaire. Calculez le recouvrement de chaque individu; donc le
recouvrement total de chaque espèce.  



6  Les fréquences et fréquences relatives ne peuvent être comparées que si les quadrats ont la
même forme et les même dimensions.

7   Lorsque l'on compare ou cumule les valeurs d'importance de différent peuplements, il est
essentiel que toutes les valeurs utilisées proviennent de parcelles identiques.
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Densité : le nombre d’individus appartenant à une espèce par aire unitaire.

D = nombre d’individus appartenant à une espèce dans l'échantillon
       aire totale de l'échantillon (m2)

Densité relative : la densité d’une espèce par rapport à la densité de toutes les espèces

DR =            nombre d’individus d’une espèce dans l'échantillon           × 100
       nombre total des individus de toutes les espèces dans l'échantillon

Dominance : l'aire occupée (en utilisant soit le recouvrement, soit la surface terrière) par une espèce 
dans un peuplement, par aire unitaire.

Dom = aire occupé par une espèce dans l'échantillon (m2) 
    aire totale de l'échantillon (m2)

Dominance relative : l'aire occupée par une espèce (en utilisant soit la surface terrière soit le
recouvrement), par rapport à l'aire occupée par toutes les espèces. 

DomR  =            aire occupé par une espèce dans l'échantillon (m2)              ×  100
       aire totale occupé par toutes les espèces dans l'échantillon (m2)

Fréquence6 : la distribution d’une espèce dans un peuplement, c’est-à-dire le pourcentage des quadrats
dans l' échantillon, où l’on trouve les individus d'une espèce.

 F = nombre de quadrats où l’on trouve une espèce  × 100
          nombre total de quadrats dans l’échantillon

Fréquence relative : la distribution d’une espèce par rapport à la distribution de toutes les espèces 
dans un peuplement

 FR =                      fréquence d’une espèce particulière                   × 100
                   fréquence  totale de toutes les espèces dans l’échantillon

Valeur d’importance7 : un indice composé de la densité relative, de la dominance relative et de la 
fréquence relative qui situe le rôle structural d’une espèce dans un peuplement. La valeur
d’importance est aussi utilisée pour comparer les peuplements entre eux, en matière de
composition en espèce et de structure. 

VI = densité relative + dominance relative + fréquence relative



TRANSECT- ÉCHANTILLON des ARBRES ou ARBRISSEAUX : DONNÉES DE TERRAIN  Nom du peuplement ...................................... Date.....................

Lat. & long. du peuplement ...............................Type de communauté.......................................................... Hauteur moyenne du peuplement ...........................

No du transect .................. No du quadrat ................... Dimensions du quadrat...........................  Manuel utilisé pour l’identification ............................................

Observateur(s)....................................................................................................................................................................................................................................

No d’éti-

quette

Espèce Nombre

de troncs

Largeur de

houppier OU   

    dhp   

État No de côté   

(1, 2, 3, 4)

Distance A 

    (m)

Distance B 

    (m)

Hauteur 

  (m)

Notes                  

 



TRANSECT - ÉCHANTILLON des ARBRES ou ARBRISSEAUX : FEUILLE-RÉSUMÉ  Nom du peuplement......................................................................................................

Date..................................................... Lat. et long. du peuplement.......................................................Type de communauté............................................................................
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LEXIQUE

Abondance : le nombre total des individus de chaque espèce dans l’échantillon total. 

Arbre incliné : tout arbre dont l’angle d’élévation dépasse 300, par rapport à la verticale.

Arbrisseaux : plantes ligneuses dont le tronc se ramifie dès la base; dans ce document, ce mot désigne
une plante ligneuse plus petite que 10 m et d’un diamètre inférieur à 4 cm (dhp), qui appartient à une
communauté végétale. Ils peuvent être la végétation ligneuse dominante dans des zones trop humides
ou trop sèches pour permettre la croissance d’arbres (par ex. : les zones riveraines inondables ou
endommagées par les glaces; certaines toundras et prairies).

Biodiversité : terme formé à partir de diversité biologique qui comprend trois niveaux de variabilité
biologique : complexité de l’écosystème, richesse des espèces et variation génétique. Ce document
s’intéresse surtout aux espèces.

Clinomètre : instrument qui permet de mesurer la pente; en écologie il est utilisé pour mesurer la
hauteur des arbres.

Communauté : un terme général donné à des regroupements de plantes et d’animaux formant une
partie d’un écosystème et lui apportant un certain degré d’individualité, par ex. : les communautés
végétales ou animales d’un écosystème de la prairie. À moins d’indication contraire, dans ce document,
le mot communauté désigne une communauté végétale.

Couvert : la partie de la forêt ou d’une communauté d’arbrisseaux formée par les branches ou les
feuilles (la cime) de l’espèce forestière principale; se dit aussi de toute communauté végétale terrestre
où un habitat distinctif est formé dans les régions les plus élevées et les plus denses des plantes les
plus hautes.

Couvert complet : la couche continue formée lorsque les branches (de la cime) des espèces
d'arbres formant le couvert se croisent ou se chevauchent. La couverture vivante reçoit peu
d’ensoleillement, sauf pendant l’absence des feuilles.
Couvert discontinu : la couche discontinue de la forêt ou d’autres communautés végétales,
lorsque les branches (des cimes) ne se chevauchent pas. La couverture vivante reçoit un
ensoleillement pendant toute l’année. 

Couverture vivante : Dans ce document une combinaison de la strate herbacée et du tapis végétal
(voir strate); elle inclut toutes les espèces herbacées d’une communauté et toutes les espèces ligneuses
plus petites que 1 m, ainsi que les espèces non-vasculaires comme les mousses, lichens et
champignons; elle inclut les arbrisseaux et les jeunes arbres. 

Densité : le nombre d’individus appartenant à une espèce, par aire unitaire.

D  =   nombre d’individus appartenant à une espèce dans l'échantillon
      aire totale de l'échantillon (m2)



Densité relative : proportion du nombre d’individus d’une espèce par rapport au nombre total
d’individus de toutes les espèces. 

DR  =           nombre d’individus d’une espèce dans l’échantillon             X  100
         nombre total d’individus de toutes les espèces dans l’échantillon

dhp : diamètre à la hauteur de la poitrine (ou hauteur d’homme); cette mesure est effectuée sur le tronc
d’un arbre à 1,3 m au-dessus du sol.

DNARPA : Dispositif national d'alerte rapide pour les pluies acides.

Dominance : aire occupée par une espèce, par aire unitaire, calculée à partir de la surface terrière ou
de recouvrement.

Dom  =   surface terrière ou recouvrement d’une espèce dans l'échantillon (m2)
      aire total de l'échantillon (m2)

Dominance relative : aire occupée par une espèce par rapport à l’aire occupée par toutes les espèces
dans l’échantillon.

DomR  =     surface terrière ou recouvrement d' une espèce dans l'échantillon (m2)    X 100
   surface terrière ou recouvrement de toutes les espèces dans l'échantillon (m2)

Données auxiliaires (metadonnées) : informations sur le contenu d’une base de données; elles sont
souvent définies comme des données sur les données.

Échantillon : Portion représentative des qualités et caractéristiques de l’ensemble. Désigne également
le nombre de quadrats utilisés dans l’échantillonnage d’un peuplement particulier ou l’aire couverte par
un quadrat. 

Écotone : une zone de transition de végétation, habituellement étroite et clairement définie qui sépare
deux communautés végétales distinctes, par ex. : les zones riveraines ou lacustres. Elle peut être assez
large entre deux biomes différents, par ex. : la prairie-parc entre les prairies et la forêt boréale.

Écosystème : L’ensemble complexe et dynamique des organismes, dont les humains, (le biote) et leur
environnement physique, dont on considère toutes les interactions, dans un seul bloc . Ils peuvent varier
en dimension et composition; le terme s’applique aussi bien à la terre entière et son atmosphère, qu’à
des unités dominées par un type de végétation particulière (prairie, forêt boréale), ou encore un étang
ou une carrière. Dans son acceptation la plus large, il inclut les éléments environnementaux,
biologiques, sociaux et économiques. 

Écosystème forestier : écosystème dominé par les arbres; le couvert peut être complet ou discontinu.
Voir aussi écosystèmes non forestiers.

Écosystèmes non forestiers : prairie, broussailles, zones semi-arides, toundras etc., où les arbres ne
sont pas la forme dominante de vie, bien qu’ils puissent être dispersés, ou en petit groupes. Voir
écosystèmes forestiers.



Écozone : La plus grande unité écologique dans la classification écologique des terres du Canada. Les
écozones sont subdivisées en unités progressivement plus petites sur la base des ressemblances ou
des dissemblances des caractères écologiques tels le climat, le sol, les propriétés de l’eau et le biote.
Les écozones sont subdivisées en écoprovinces, les écoprovinces en écorégions et les écorégions en
écodistricts.

Émergents : arbres séparés ou en groupe qui dépassent de façon importante le couvert de la forêt; par
exemple, dans l’Est du Canada, le pin blanc peut être émergent dans une forêt de feuillus.

Émergée, par contre, s’applique aux plantes dont les racines plongent dans un sol submergé et dont les
feuilles dépassent la surface de l’eau; par exemple, les quenouilles sont souvent émergées.

Épiphyte : toute plante non parasitaire qui pousse sur une autre plante sans lien direct avec le sol; par
ex. : une mousse ou un lichen poussant sur le tronc d’un arbre.

Évaluation : Tel qu’utilisé dans ce document, le travail initial sur un peuplement végétal (par ex.: liste
préliminaire des espèces, plan sommaire, etc.), où des parcelles permanentes pour le suivi de la
biodiversité seront établies. 

Flore : l’ensemble des espèces végétales qui croissent spontanément dans une zone ou une région ou
encore pendant une période distincte; la liste de ces espèces. Le critère d’inclusion est la présence
d’une espèce, non sa fréquence.

Forêt rabougrie : au Canada, communautés dominées par les conifères ou les aulnes et les bouleaux
dans la taïga ou à haute altitude. Ces arbres sont mûrs quoique petits et souvent vieux.

Fréquence : une description de la distribution d’une espèce dans un peuplement.

F = nombre de parcelles dans lesquelles on retrouve l’espèce  X  100
            nombre total de parcelles dans l’échantillon

Fréquence relative : distribution d’une espèce par rapport à toutes les espèces de l’échantillonnage.

FR  =        fréquence d’une espèce dans l'échantillon         X  100
fréquence de toutes les espèces dans l’échantillon

Gaule : (sylviculture) jeune arbre, généralement à tronc simple, d’une taille supérieure à 1 m, mais plus
petit qu’un arbre mûr. Dans ce document, les gaules sont assimilées aux arbrisseaux et arbustes.

Gradient de végétation : changements évidents du type de végétation dans un secteur provoqués par
un changement physique; par ex. : changement du régime d’humidité : à mesure que l’on s’éloigne
d’une étendue d’eau, la végétation peut changer d’herbacées, aux arbrisseaux, puis aux arbres puis à la
prairie; changement en élévation : alors que l’altitude s’accroît, la végétation passe des grands arbres
aux petits arbres et à la toundra alpine (voir aussi écotone).

Groupe responsable : dans ce document, l’équipe ayant la responsabilité globale de la détermination
et gestion de la recherche et du suivi du site étudié. 



Groupe responsable : dans ce document, l’équipe ayant la responsabilité globale de la détermination
et gestion de la recherche et du suivi du site étudié. 

Hauteur de poitrine (ou hauteur d’homme) : désigne dans ce document, la hauteur à partir de laquelle
l’on effectue la mesure du diamètre du tronc de l’arbre. Cette hauteur est de 1,3 m à partir du sol, une
fois les débris végétaux déblayés. 

Herbacée : se dit d’une plante qui n’est pas ligneuse. Une plante ainsi que ses parties aériennes 
meurent à la fin de chaque saison de croissance; elle repousse au printemps à partir de bourgeons se
trouvant à la surface du sol ou sous le sol.

Levé : dans ce document, l’établissement d’une parcelle, en utilisant les méthodes d’arpentage.

MAB : Programme sur l’homme et la biosphère (MAB : Man and the Biosphere) de l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (l’UNESCO). Au Canada, le Comité national du
MAB est le point de contact principal. 

Parcelle : surface de terrain de dimension ou de forme quelconques (cercle, carré, rectangle, etc.),
utilisée dans un but particulier (p. ex. : échantillonnage.)

Parcelles emboîtées : un système d’échantillonnage dans lequel des parcelles englobent
successivement des parcelles de taille de plus en plus petites. 

Peuplement : ensemble de plantes sur pied; un exemple particulier de communauté végétale; par ex. :
une forêt ou une prairie dans lesquelles on a établi une parcelle pour le suivi écologique. 

Phénologie : science qui étudie l’influence du climat (par ex., les changements saisonniers) sur la
répétition de phénomènes annuels comme la feuillaison, la floraison, le gel, le dégel, etc.

Quadrat : une parcelle d’échantillonnage écologique, de forme carrée (définition originale) ou
rectangulaire et dont les dimensions sont prédéterminées. Dans ce document, la surface
d’échantillonnage est carrée et les dimensions préconisées sont : 100 m x 100 m (1 ha), 20 m x 20 m,
5 m x m 5 m et 1 m x 1 m. D’autres dimensions sont conseillées pour des objectifs particuliers. 

Recouvrement : l’aire occupée par les individus d’une espèce; elle est habituellement calculée dans
l'aire échantillonnée, par projection verticale sur le sol de feuilles des plantes ou la largeur de houppier.
On l’utilise pour déterminer la dominance.

RESE : Réseau de surveillance et d’évaluation écologiques. Le RESE est formé de 100 sites de
recherche et surveillance au Canada, organisés en 14 coopératives de sciences écologiques pour les
milieux terrestres. Le RESE fournit une perspective nationale sur les impacts des changements
environnementaux sur les écosystèmes, ainsi qu’un système d’alerte avancée qui détecte l’apparition de
changements aux écosystèmes et indique leurs distributions. 

Riverain : situé près d’un cours d’eau ou d’une étendue d’eau; dans ce document : zone caractéristique
de végétation bordant les cours d’eau ou les lacs; les forêts bordant les rivières dans les prairies sont
parfois nommées forêts-galeries ou ripisylves. (Termes apparentés : ripicole, ripiphile, ripérien, rivulaire)



Savane : écosystème dominé par les herbacées, clairsemé d’arbrisseaux élevés, d’arbres isolés ou de
bosquets; elle occupe souvent l’espace intermédiaire entre la forêt et la prairie naturelle (steppe-erme).

Semis : plante provenant de la germination d’une graine; souvent identifiable par la présence de
cotylédons (feuilles embryonnaires). Les jeunes arbres d’une hauteur inférieure à 1 m, sont appelés
semis. 

Spécimen documentaire : un spécimen correctement monté ou préservé et archivé, servant à
documenter l’utilisation d’un nom spécifique ou la présence d’un organisme dans un lieu particulier.

Strate : un étage horizontal de végétation; la plupart des communautés végétales forment des strates
bien développées occupées par des groupes d’espèces qui leur sont particulières. Les strates sont
définies comme suit :

Couvert : dans une communauté végétale, généralement la strate la plus haute et
essentiellement continue formée par les individus les plus grands de la forêt ou des
communautés d’arbrisseaux ou d’herbacées; pour une seule plante, la zone occupée par les
feuilles et les branches.
Arbrisseaux et petits arbres  : strate sous le couvert que forme les espèces ligneuses
tolérant l’ombre, dont des arbres de couvert petits et jeunes, des arbres de petite taille qui
n’atteignent pas le couvert et des arbrisseaux d’une taille supérieure à 1 m. Les arbrisseaux
peuvent former le couvert où règnent des conditions non favorables pour les arbres.
Strate herbacée : composée d’herbacées de toutes tailles et d’espèces ligneuses plus petites
que 1 m. Dans ce document, elle forme en combinaison avec le tapis végétal, la couverture
vivante.
Tapis végétal : végétation à la surface du sol; habituellement des mousses des lichens et des
champignons, en plus d’espèces herbacées basses, particulièrement les formes rampantes
ou en rosette. Dans ce document, il forme en combinaison avec la strate herbacée, « la
couverture vivante ».

Stratification : le regroupement, en classes basées sur la hauteur, des plantes d’une communauté ou
d’un habitat.

Surface photosynthétique : partie de la plante qui contient la chlorophylle; habituellement les feuilles et
les tiges herbacées, mais aussi les troncs et les branches des jeunes plantes ligneuses. 

Surface terrière : la surface du tronc d’un arbre calculée à partir du diamètre mesuré à hauteur de la
poitrine (ou hauteur d’homme). On l’utilise comme mesure indirecte de l’aire occupée par un arbre.

Systématique : l’étude des la taxonomie et des relations phylogéniques (ou phylogénétiques) entre les
organismes.

Système mondial de localisation - GPS (Global Positioning System) : Le système mondial de
localisation GPS est un système de navigation basé sur l’émission par des satellites, de signaux
spécialement codés, qui une fois reçus par récepteur GPS permettent de calculer sa localisation. Les
signaux de quatre satellites GPS sont nécessaires pour faire le point dans les trois dimensions.

Tapis végétal : voir strate

Taxon : unité systématique ou rang d’une classification taxonomique, par ex. : genre, espèce, famille
etc.



Taxonomie (ou taxinomie) : science de la classification et de désignation des êtres vivants.

Théodolite : Instrument d’arpentage dont la lunette sert à la mesure des angles verticaux et
horizontaux.

Toundra : type de végétation trouvée au-delà de la limite forestière dans les hautes latitudes et les
altitudes élevées.

Transect : ligne ou bande de végétation sélectionnée pour un échantillonnage; dans ce document,
transect désigne un alignement continu de quadrants contigus au travers de gradients de végétation.

UNESCO : l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

Valeur d’importance :  un indice composé de la densité relative, de la dominance relative et de la
fréquence relative qui permet d’indiquer le rôle structurel d’une espèce dans un peuplement. La valeur
d’importance est utilisée pour comparer des peuplements entre-eux, en matière de composition en
espèce et de structure. 

VI  = fréquence relative + densité relative + dominance relative

Végétation : les plantes prises collectivement; la vie végétale dans une région. Est différente de 
« flore », parce que l’on considère les populations des différentes espèces, les espèces les plus
communes recevant plus de poids que les espèces occasionnelles.
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II.  Bibliographie sur l’identification des plantes

Cette bibliographie n’est pas une liste exhaustive des flores et des guides d’identification des espèces
de plantes au Canada. On y trouvera les références les plus utiles, les plus récentes et les plus
complètes.  Les normes de nomenclature pour le Canada sont marquer (*). Le Flora North America, un 
travail en cours, est le norme de nomenclature pour les plantes vasculaires and les mousses, et Lichens
of North America, impression en cours, est le norme pour les lichens. De ce fait, nous recommendons
l’utilisation des manuels alternatives comme standard intérimaires pour les familles d’espèces qui ne
sont pas encore publiés.  Ces derniers sont identifiés comme suit (**).  

Cette liste est divisée en deux sections importantes : 

   1. Flores et guides spécialisés des végétaux qui décrivent toutes les plantes trouvées dans une
zone particulière. Ce sont les meilleurs guides ainsi que les plus précis. Cependant, ils ne sont
pas toujours illustrés et sont d’un abord difficile pour le non-botaniste. De plus, plusieurs
publications techniques sur la taxonomie ne figurent pas sur la liste.

   2. Des guides illustrés qui couvrent seulement les plantes les plus communes ou les plus
visibles d’une zone donnée. Ce sont les guides les plus faciles à utiliser, mais ils ne décrivent
pas toutes les plantes et doivent donc être utilisés de concert avec les manuels énumérés
dans la première partie.

1. Flores et guides spécialisés 
a) Canada

* Brodo, I.M., S. D. Sharnoff et S. Sharnoff. Impression en cours date prévu, printemps 2001. Lichens of
North America.  New Haven, Yale University Press.

Cody, W. J., et D. M. Britton. 1989. Ferns and fern allies of Canada. Ottawa, Agriculture Canada,
Direction de la recherche.

Farrar, L. L. 1995. Trees in Canada. Markham, Canadian Forest Service, et Fitzhenry & Whiteside. 

* Flora of North America Editorial Committee. 1993. Flora of North America North of Mexico. Volume 2.
Pteridophytes and gymnosperms. Oxford University Press, New York. 

* Flora of North America Editorial Committee. 1997. Flora of North America. Volume 3. Magnoliophyta :
Magnoliidae and Hamamelidae. Oxford University Press, New York.

Goward, T., I. Brodo et S. Claydon, 1998.  Rare lichens of Canada : a review and provisional listing. 
Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada (CSEMDC). Ottawa. Service
canadienne de la faune, Environnement Canada.

Lellinger, D. B. 1985. A field manual of the ferns and fern allies of the United States and Canada.
Smithsonian Institution Press, Washington.



b) Est du Canada

Crow, G. E., et  C. B.Hellquist. Impression en cours, date prévue, 2000. Aquatic and wetland plants of
northeastern North America. .Madison, University of Wisconsin Press. 2 volumes. (Mise à jour de
Fasssett, 1969.)

** Crum, H. A. et L. E. Anderson.  1981.  Mosses of Eastern North America. New York, Columbia
University Press. 2 volumes.

Fassett, N. C. 1969. A manual of aquatic plants. Madison, University of Wisconsin Press.

** Gleason, H. A. et Cronquist, A. 1991. Manual of vascular plants of northeastern United States and
adjacent Canada. 2e éd. Bronx, New York Botanical Garden. . 
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